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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 902/2018
Transmis par voie électronique

en Préfecture le

1 1 DEC. 20}8

SEANCEDU Il DECEMBRE2018 MAIRIE D'ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TES TANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme parcelle ARSAC, Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

. Présents : 28

Votant : 32

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN. Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Chdstian
CADENE, M. Mlchel BOUYER. M. Bernard EICKMAYER, Mme Danielle GARNAVAUX,
M. Xavier MARQUât M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINME TZ-ROCHE.
Mme Marie-Fiance LORHO, Mme dandy TRAMIER, M. Nlcoïas ARNOUX, Mme Christiane
LAGÏER, Mme Anne-Marie HAUTANT. Mme Christlne BADINIER, M. Gilles LAROYENNE.
Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Chantai GRABNER

Mme Carole PERVEYRIE
qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

M. Demis BARONqui donne pouvoir à
M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER
qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Jean-Pierre PASERO

M. Gilles LAROYENNE

.4bsenfs ;
M. Jacques PALET, Mme DanièleAUBERTIN et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

REAMENAGEMENT DES VOIES ET RESEAUX DIVERS DU QUARTIER DU COUDOULET -
RETROCESSIONS FONCIERES PAR LA SOCIETE H.L.M. GRAND DELTA HABITAT AU PROFIT
DE LA VILLE EN VUE DU CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

?



Vu la loi n' 2004-1 343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit et notamment l'article 62 l
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment l'article L 2241-1 ;
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (C.G.P. P. P.) et notamment l'article
Lllll-l relatif aux acquisitions par la commune l
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l'article L 141-3 relatif au classement et
déclassement des voies communales ;
Vu la délibération n'294/2011 du Conseil Municipal en date du 29 juin 2011 portant
« Organisation de la maîtrise d'ouvrage déléguée pour le réaménagement des voiries et
réseaux divers (VRD) du quartier du Coudoulet entre la Ville et la Société d'HLM Vaucluse
Logement >> l
Vu la convention d'organisation de la maîtrise d'ouvrage déléguée pour le réaménagement
des VRD du quartier du Coudoulet signée entre la Commune d'Orange et Vaucluse
Logement le 13 juillet 201 1 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n'276/2014 en date du 27 juin 2014 portant création
de bassins de rétention des eaux pluviales au droit du quartier des Chênes (emplacement
réservé n'112 au Plan Local d'Urbanismel - acquisition de la parcelle cadastrée section l
n'1589p appartenant à la Société d'HLM Vaucluse Logement-Vilogia )> l
Vu l'avenant tripartite n'l à la convention d'organisation de la maîtrise d'ouvrage déléguée pour le
réaménagement des V.R.D. du quartier du Coudoulet, signé le 23 mai 2016 entre la Ville, la société
H.L.M. <( Vaucluse Logement >> (devenue GRAND DELTA HABITAT ») et ïa C.C.P.R.O. (devenue
compétente en matière de voirie) l
Vu le procès-verbal de réception des travaux des V.R.D. du quartier du Coudoulet en date du 13 juin
2018

Suivant délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2011, une convention
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage déléguée a été régularisée, le 1 3 Juillet 2011 , entre la Ville et
la société H.L.M. << GRAND DELTA HABITAT » (anciennement dénommée <( Vaucluse Logement )>1,
cette dernière ayant désignée la Ville comme maître d'ouvrage unique de l'opération de
réaménagement des Voies et Réseaux Divers (V.R.D.) du quartier du Coudoulet.

Il est rappelé que cette opération vise à créer des bassins de rétention, inscrits sous
les emplacements réservés n' 98, 99, 110 et 112 au Plan Local d'Urbanisme, afin de

- écrêter et infiltrer sur place les eaux pluviales du plateau du Coudoulet,
- ne pas surcharger le réseau pluvial existant en contrebas du plateau, qui se trouve

en limite de capacité,
- restreindre au maximum les apports à la Meyne, sujette à de fréquents

débordements.

Etant précisé que la réalisation desdits bassins implique la création d'un réseau
pluvial et la réfection des Voiries et Réseaux Divers (V.R.D.) des groupes d'habitations « Les
Chênes, Les Genêts, La Calade, Le Coudoulet », propriétés de Vaucluse Logement.

Ladite convention prévoit, à l'issue des travaux, la rétrocession à titre gratuit par
<( GRAND DEl:rA HABITAT », au profit de la Ville, en vue du classement dans le domaine public
communal, des emprises foncières suivantes

- parcelles cadastrées section AT n' 80p et 81p (pour parties) et l n' 1589p (pour
partie), en vue de réaliser les bassins de rétention des eaux pluviales susvisés l

- les V.R.D. des groupes d'habitations H.L.M. {( Les Chênes, Les Genêts, La
Calade, Le Coudoulet », propriétés de Vaucluse Logement.
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Vu l'avant-projet présenté par le maître d'œuvre de l'opération et conformément
aux termes de la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2014, il s'est avéré
finalement nécessaire d'utiliser en totalité (et non plus pour partie) la parcelle cadastrée section l
n' 1589, d'une contenance globale de 3 434 m:, appartenant à << GRAND DELTA HABITAT ».

Après négociations. un accord amiable est intervenu pour l'acquisition du surplus
de ladite parcelle (soit une surface de 2438 m: environs aux conditions suivantes :

Prix fixé à 1 1 € / m: (inférieur au seuil de consultation du service France Domaines
étant précisé que ïa surface exacte à acquérir sera déterminée par un géomètre-expert l

Prise en charge des frais de géomètre et de notaire par Vauëluse Logement, étant
précisé que le transfert de propriété interviendra à l'issue desdits travaux d'aménagement.

L'ensemble des termes de cette convention d'organisation de la maîtrise d'ouvrage
déléguée pour ïe réaménagement des V.R.D. du quartier du Coudoulet a été entériné par un
avenant tripartite en date du 23 mai 2016, entre la Ville, Grand Delta Habitat et la C.C.P.R.O.
ldevenue compétente en matière de voiries.

Il est précisé que l'achèvement des travaux et la réception des V.R.D. du quartier
du Coudouïet ont été constatés par la C.C.P.R.O, suivant procès-verbal en date du 13 juin 2018.

Ainsi, dans la mesure où l'état desdites emprises foncières à usage de V.R.D.,
appartenant à << Grand Delta Habitat », est conforme aux prescriptions techniques édictées par
les services compétents en vue du classement dans le domaine public communal, il convient de
procéder à ïa régularisation de cette rétrocession aux conditions suivantes :

© Acquisition, à titre gratuit, des parcelles section AT 76 et 77 pour 6072 m' l Les Chênes
1, section AT n' 210, 211 pour 1 188 m' l Les Chênes 2, section AT n' 123, 175 pour 3
516 m: l Les Genêts, section AT n' 145 et 232 pour 3 51 1 m' l La Calade, section AT
n' 80p et 81 p pour les parties à usage de bassin de rétention soit 1 263 m' environ et à
usage de voirie (hors parking souterrain à caractère privatif) soit 2 508 m:, à détacher
d'une contenance globale de 12 672 m: (étant précisé que la surface exacte sous
emprise sera déterminée par document d'arpentage).l Les Garrigues, section l n'1589p
pour la partie à usage de bassin de rétention soit 996 m' environ à détacher d'une
contenance globale de 3 434 m'(étant précisé que la surface exacte sous emprise sera
déterminée par document d'arpentage) l

. Acquisition au prix de Il C/m: du surplus de la parcelle Les Garrigues, section l
n'1589p soit une surface de 2438 m' environ restant à acquérir, étant précisé que la
surface exacte à acquérir sera déterminée par un géomètre-expert (prix inférieur au
seuil de consultation du service France Domaine) l

e Prise en charge des frais de géomètre et de notaire par <( Grand Delta Habitat )>

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l ') - DECIDE d'acquérir les parcelles sus-désignées correspondant aux Voies et Réseaux Divers
IV.R.D.) du quartier du Coudoulet, d'une contenance globale de 21 492 m' environ, appartenant
à la société H.L.M. <(GRAND DELTA HABITAT», domiciliée 3 rue Martin Luther King à
AVIGNON (84000), aux conditions précitées ;

.,'lo



2') - DECIDE le classement dans le domaine public communal desdites parcelles

3') - DIT que conformément aux dispositions de l'Article 1042 du Code Général des Impôts.
modifié par l'article 21 de la Loi de Finances 1983. ladite transaction est exemptée des droits de
mutation ;

4') - AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces inhérentes à ce dossier

g.9@aü

Le Maire,

ues BOMPARD

0
0
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE %.UCLUSE

N' 903/2018

Je

Dual MAIRIE D'0RANIGE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 20'i8, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gérald TESTANIERE. Mme Marie-Thérèse GALMARD. M. Demis SABIN. Mme Muriel
BOUDiER. M. Jean-Pierre RASERA. Mme Margelle AREA C, Mme Ange CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA., Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 28

Votant : 32

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN. Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean- Christlan
CADENE, M, Miches BOUYER, M. Bernard EiCKMAYER. Mme Danielle GARNAVAUX,
M. Xavier MARQUA T. M. Jean-Miches BOUDIER. Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE.
Mme Marie-Frange LORHO, Mme dandy TRAMIER, M. Nïcolas ARNOUX, Mme Christlane
LAGÏER. Mme Aine-Marie HAUTANT. Mme Christine BADINIER, M. Gilles LAROYENNE,
Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

.Absents excusés

Mme Chantai GRABNER qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

M. Dents SALONMme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à
M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CHER
qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Jean-Pierre PASERO

M. Gilles LAROYENNE

,4bsenfs :
M. Jacques PALET, Mme DanièleAUBERTIN et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à i'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

ALIENATION DE GRE A GRE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BY N' 81 SISE RUE
ROUSSANNE AU PROFIT DU GROUPE IPPOLITO - SOCOVI (CONCESSIONNAIRE RENAULT
l l\\J \# r\\J l



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment l'article L 2241-1 ;
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (C.G.P. P. P.) et notamment l'article

Vu la réponse ministérielle publiée au Joumal Officiel le 23 novembre 2010 (page 1 2929) l
Vu la délibération de principe n' 512/2014 en date du 12 décembre 2014 relative à l'aliénation de
g ré à gré de la parcelle cadastrée section BY n' 81 sise rue Roussanne l
Vu la délibération n' 627/2015 en date du 13 novembre 2015 relative à l'aliénation de gré à gré de
la parcelle cadastrée section BY n' 81, sise rue Roussanne, au profit de la S.C.l. LES CHENES
VERTS, représentée par Monsieur Pierre GRANGEON l
Vu l'avis du Service France Domaine n' 2015-087Vl117 en date du 28 octobre 2015. réactualise en
date du 10 décembre 2018 ;
Vu le courrier de Maître Emmanuel DRUJON D'ASTROS, Notaire représentant la S.C.l. LES
CHENES VERTS, en date du 28 avril 2017 l
Vu le courrier de la société LIEUTAUD, représentée par Monsieur Pascal LIEUTAUD, reçu en mairie
le 1 1 octobre 2018 ;
Vu le courrier du groupe IPPOLITO - SOCOVI (concessionnaire RENAULT TRUCKS) en date du 16
octobre 201 8 reçu en mairie le 1 8 octobre 2018 l

L 3221 -1

Par délibération n' 512/2014 en date du 12 décembre 2014, le Conseil Municipal a
adopté le principe de l'aliénation de gré à gré de la propriété communale cadastrée section BY n'
81 , sise rue Roussanne, d'une contenance parcellaire de 4 882 m' environ.

Par délibération n' 627/2015 en date du 13 novembre 2015, le Conseil Municipal a
adopté l'aliénation de gré à gré de ladite propriété communale au profit de la S.C.l. LES CHENES
VERTS, représentée par Monsieur Pierre GRANGEON, afin de créer une déchetterie industrielle,
réservée aux artisans et commerçants de la région. Par courrier en date du 28 avril 2017, la S.C.l.
LES CHENES VERTS a notifié, à la Ville, sa rétractation quant à cette acquisition.

Aussi, la Ville a renouvelé l'appel à candidatures, selon les modalités du cahier des
charges de cession, en priorité auprès des propriétaires riverains dudit terrain communal, à savoir :

- la société LIEUTAUD Autocars, représentée par Monsieur Pascal LIEUTAUD.
propriétaire de la parcelle cadastrée section BY n' 83, ayant formulé une offre d'achat suivant
courrier RAR reçu en mairie le Il octobre 2018 l

- le groupe IPPOLITO - SOCOVI (concessionnaire RENAULT TRUCKS),
représenté par Monsieur Pierre IPPOLITO, propriétaire de la parcelle cadastrée section BY n' 80,
ayant formulé une offre d'achat suivant courrier RAR reçu en mairie le 1 8 octobre 201 8.

Après analyse des candidatures, l'offre d'achat du groupe IPPOLITO - SOCOVI
lconcessionnaîre RENAULT TRUCKS) a été retenue au regard des critères du cahier des charges
de cession. à savoir

- le projet du candidat : nature de l'activité projetée, valeur économique du projet
lviabilité de l'activité, nombre d'emplois créés, références professionnelles, capacité du candidat à
mener le projet à terme) ;

l'offre de prix.

.À%



Ainsi, ledit groupe propose l'acquisition de ladite parcelle, au prix de 41 €/m: H.T,
afin d'y implanter une construction permettant de développer des services complémentaires à
son activité principale dans le domaine du véhicule industriel. Il s'agit notamment d'apporter, sur
le territoire de la commune, les activités connexes du groupe telles que

une agence de location de véhicules légers et poids lourds,
une enseigne VULCO(pneumatiques poids lourds),
une station de contrôles tachygraphes et limiteurs de vitesses poids lourds.

Ledit projet permettrait la création de 10 emplois environ, portant à 40 le nombre de
personnes employées par le groupe sur la Commune d'Orange.

Considérant que la Commune souhaite favoriser la réalisation de ce projet en
procédant à l'aliénation, au profit du groupe IPPOLITO - SOCOVI, du bien communal sus-
désigné, aux conditions suivantes :

- prix fixé à 41 €/m: H.T, auquel s'ajoutera une T.V.A. au taux normal en vigueur au
jour de la régularisation de la vente par acte notarié, conformément à l'avis du pôle d'évaluation
domaniale.

- signature d'un compromis de vente aux conditions suspensives suivantes
- Obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires à la

réalisation dudit projet, purgées de tout recours (permis de construire...),
Obtention, s'il y a lieu, du financement du prix de vente par un prêt bancaire,

- prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - ANNULE la délibération n' 627/2015 en date du 13 novembre 201 5 relative à l'aliénation de
g ré à gré de la parcelle cadastrée section BY n' 81. sise rue Roussanne, au profit de la S.C.l.
LES CHENES VERTS, représentée par Monsieur Pierre GRANGEON l

2') -DECIDE DE CEDER la parcelle communale cadastrée section BY n' 81, sise rue
Roussanne, au profit du groupe IPPOLITO - SOCOVI (concessionnaire RENAULT TRUCKS),
représenté par Monsieur Pierre IPPOLITO, ou à toute SCI émanant dudit groupe pouvant s'y
substituer, aux conditions susmentionnées ;

3') - DIT que, conformément aux dispositions de l'Article 1042 du Code Général des Impôts
ladite transaction est exemptée des droits de mutation ;

4') - AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces inhérentes à ce dossier

Le Maire,

es BOMPARD

0
q
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DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE vAUCLUSE

N' 904/20 18

Dual MAIRIE D'0RAN6E

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TES TANIERE, Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Dents SALON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Aine CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS. Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

. Présents : 28

. Votant : 32

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE. M. Mlchel BOUYER. M. Bernard EICKMAYER, Mme Danielle GARNAVAUX,
M. Xavier MARQUÂT. M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marion STEINMETZ-ROCHE,
Mme Marie-Fiance LORHO, Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX, Mme Christlane
LAGIER, Mme Anne-Marie HAUTANT. Mme Christlne BADiNIER, M. Gilles LAROYENNE,
Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

.4bsenfs excusés

Mme Chantai GRABNER qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

Mme Catherine GASPA

Mme Carole PERVEYRiE

M. Guillaume BOMPARD

M. Dents SALON

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Jean-Pierre PASERO

M. Gilles LAROYENNEMme Yannick HUER

,4bsenfs :
M. Jacques PAVEt Mme DanièïeAUBERTIN et M. Alexandre HO UPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

ë>.i61»'é\

PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2017 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU
PAYS RÉUNI D'ORANGE(C.C.P.R.O.)



Vu la loi n' 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L 521 1-39 ;

Vu la délibération n'2018090 du Conseil de Communauté de la C.C.P.R.O
en date du 25 octobre 2018 relative au rapport d'activité 2017 de ses services l

Considérant que le Maire de chaque commune membre doit communiquer
ce rapport, transmis par le Président de l'EPCI, au Conseil Municipal l

Conformément aux dispositions de l'article L 5211-39 du C.G.C.T, le
Président de la C.C.P.R.O. adresse au Maire le rapport retraçant l'activité de
l'établissement.

<< Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au Conseil
Municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la Commune à
l'organe délibérant de l'EPCI sont entendus».

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activité 2017 des services de la
rn /3 r\ i= /x
\J. v . 1 . 1 \. \J .

Maire

BOMPARD
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DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Transmis par voie électronique

en Préfecture le
DÉPARTEMENT DE %.UCLUSE

N' 905/2018

! l DEC. 20'18

Sl:ANCEDU Il DECEMBRE 20Ê MA IRt E D'BRAN

L'AN DEUX MILLE DÏX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d' ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TES ÏANIERE, Mme Marle-Thérèse GALMARD, M. Demis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE. M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Miches BOUYER, Mme Danièle AUBER TIN, M. Bernard EiCKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavler MARQUÂT. M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Marie-France LORHO, Mme dandy
TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LAGiER, Mme Ange-Marie HAUIANT.
Mme Christine BADINIER. M. Gilles LAROYENNE. Mme Fabienne HALOUI. Conseillers
Municipaux.

Absents excusés

Mme Carole PERVEYRIE

M. Guillaume BOMPARD
qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

qul donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNEMme Yannick CUER

.4bsenfs ;
M. Jacques PALET et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

DECLARATION DES MEUBLES DE TOURISME ou CHAMBRES D'HOTES . DEMArERiALiSATiON
DES FORMULAIRES CERFA



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu les articles L. 324-1-1 et D. 324-1-1 du Code du Tourisme relatifs à la déclaration
en mairie des meublés de tourisme l

Vu les articles L. 324-4 et D. 324-15 du Code du Tourisme relatifs à la déclaration en
mairie de location des chambres d'hôtes l

Vu le transfert de compétences tourisme vers la Communauté de Communes du Pays
Réuni d'Orange(C.C.P.R.O.) le l"janvier 2014 l

Vu la délibération du Conseil de Communauté n'2018077 du 27 septembre 2018 de la
C.C.P.R.O., relative à la mise en place de la télédéclaration et du télépaiement de la taxe de séjour l

Considérant l'intérêt d'accompagner cette dématérialisation en modernisant les
conditions de déclaration des meublés de tourisme et des chambres d'hôtes,

Conformément aux dispositions de l'article L. 324-1-1 du code du tourisme : « Toute
personne qui offre à ïa location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du
présent code, doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune où est
situé le meublé ».

A cet effet. un formulaire CERFA N' 14004*03 doit être établi et remis contre
récépissé à la Mairie, qui le consigne dans un registre et en informe la Communauté de
Communes du Pays Réuni d'Orange, qui a institué depuis le 26 juin 2006 une taxe de séjour sur
l'ensemble de son territoire afin de financer son office intercommunal de tourisme.

Des dispositions identiques s'appliquent à la location des chambres d'hôtes, pour
lesquelles une déclaration doit être effectuée préalablement à l'exercice de l'activité conformément
aux dispositions de l'article L. 324-4 du code du tourisme (CERFA N' 13566*02).

De manière à faciliter les procédures de déclaration et de paiement pour les
hébergeurs et optimiser les conditions de recouvrement de cette taxe par la CCPRO à l'ère du
numérique et de l'e-administration, la CCPRO et l'OTPRO (Office de Tourisme du Pays Réuni
d'ORANGE) ont travaillé ensemble sur une solution logicielle permettant dès le le'janvier 2019 de

- Proposer aux hébergeurs la dématérialisation des formulaires CERFA portant
déclaration des meublés de tourisme ou location de chambres d'hôtes.

- Mettre à disposition des hébergeurs une plate-forme de télédéclaration en ligne.
leur permettant de s'affranchir des formulaires papier pour la déclaration de leur taxe de séjour,

- Mettre à disposition de l'administration communautaire des outils automatisés de
relance et d'analyse de la taxe, susceptibles d'évaluer la sincérité des déclarations et d'orienter
plus efficacement les contrôles de son régisseur.

Dématérialiser le paiement en offrant la possibilité aux hébergeurs de reverser la
taxe de séjour par carte bancaire,

- Disposer d'un observatoire des nuitées touristiques et de connaître ainsi ïa
structure et l'évolution de l'offre touristique du territoire.



Compte tenu du positionnement de l'Office de tourisme, au plus près du terrain et
des hébergeurs, il a été retenu que l'acquisition et le déploiement de cette solution logicielle
seraient assurées par ce derniers la CCPRO restant pour sa part sur des fonctions de
recouvrement de la taxe.

Ce dispositif ayant été entériné par le Conseil Communautaire de manière
unanime le 27 septembre dernier, l'OTPRO va prochainement mettre à disposition de chaque
commune et de manière gracieuse une plate-forme d'enregistrement et de dématérialisation
des CERFA permettant de faciliter la procédure d'enregistrement pour les propriétaires de
meublés de tourisme et de chambres d'hôtes, et ainsi d'automatiser l'actualisation des bases
de données hébergeurs

La procédure d'enregistrement des meublés de tourisme et des chambres d'hôtes
relevant de la pleine compétence des communes, il est cependant indispensable pour la
parfaite réussite de cette démarche que le Conseil Municipal se prononce de manière
concordante sur cette dématérialisation.

De manière à assurer la pleine réussite du dispositif et garantir le caractère
exhaustif des analyses, il est précisé que le nouveau dispositif de télédéclaration a vocation à
suppléer toute autre modalité de déclaration actuellement en vigueur.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE la dématérialisation des formulaires CERFA de meublés de tourisme et de
chambres d'hôtes du territoire communal, ainsi que leur gestion via la plateforme internet mise à
disposition par l'OTPRO à cet effet, à compter du lerjanvier 201 9 l

2') - PREND ACTE que cette dématérialisation permettra à la CCPRO, en charge du
recouvrement de la taxe de séjour, de tenir à jour la liste des hébergements du territoire et
d'optimiser son recouvrement l

3') - DIT que la mise en place de ces nouveaux services fera l'objet d'une communication
adaptée de la CCPRO et de son OTPRO auprès des élus, des agents communaux, des
hébergeurs et des particuliers l

4') . AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document affé rant à ce
dossier

le Maire,
Délégué, (

TESTANIERE

0
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EmMIT DU REGISTRE
DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 906/201 8
Transmis par voie électronique

en Préfecture le

] l ÛEC. 20Î8

SEANCEDUll DECEMBRE 20]8 MAIRIE D'ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gêrald TES TANIERE, Mme Marie- Thérèse GALMARD, M. Demis SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUÉE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Mlchel BOUYER, Mme Danièle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARNPVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT. M. Jean-Mach el
BOUDIER. Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Marie-Fronce LORHO, Mme dandy
TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LANIER, Mme Ange-Marie HAUTANT,
Mme Christlne BADINiER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fablenne HALOUI, Conseillers
Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRIE

M. Guillaume BOMPARD
qui donne pouvoir à M. Demis SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNEMme Yannick HUER

.4bsenfs :
M. Jacques PAVETet M. Alexandra HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

DEROGATIONS AU REPOS DOMINICAL : DEROGATIONS ACCORDEES PAR LE MAIRE /
DESIGNATION DES DIMANCHES POUR L'ANNEE 2019



Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances économiques et notamment son article 250 modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1 088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue
social et à la sécurisation des parcours professionnels l

Vu l'article L.3132-26 du Code du Travail qui dispose que dans les établissements de
commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise
après avis du conseil municipal l

Vu l'article R.3132-21 du Code du Travail qui précise que l'arrêté du maire relatif à la
dérogation au repos dominical pour les commerces de détail prévu à l'article L.3132-26, est pris
après avis des organisations d'employeurs et de salariés intéressées, cette consultation ayant été
lancée le 23 octobre 2018 l

Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre 2015, parvenue
en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015. relative à l'ouverture dominicale des commerces .
approuvant le principe d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces ouvertures doivent être précisées par
chaque commune

Considérant que le nombre de ces dimanches ne peut pas excéder douze par année
civile

Considérant que, conformément à l'article L. 3132-26 du Code du Travail, cette liste
peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier
dimanche concerné par cette modification l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre, pour
l'année suivante l

Considérant que, de l'analyse de l'ensemble des sollicitations enregistrées, il ressort
que les demandes de dérogation au repos dominical diffèrent selon le type de commerce de détail l

Il convient de proposer pour 2019 les dimanches par type de commerce de détail
références par branche d'activité, selon la nomenclature NAF de l'INSEE, à savoir :

- Commerces de voitures et de véhicules automobiles légers(code NAF 45-11)
17 mars, 16 juin et 13 octobre ;

20 janvier.

- Commerces de détail d'Équipements Automobiles (code NAF 45-32)
1 5 décembre et 22 décembre

ler décembre, 8 décembre

- Magasins non spécialisés (code NAF 47-1) : 13 janvier, 30 juin, 8 septembre, 24 novembre
l et décembre, 8 décembre, 1 5 décembre, 22 décembre et 29 décembre l

- Magasins spécialisés Alimentaire (code NAF 47-2)
1 5 décembre. 22 décembre et 29 décembre ;

21 avril, le' décembre, 8 décembre

B



Magasins spécialisés Autres équipements de l'information
NAF 47-5) : 8 décembre, 1 5 décembre et 22 décembre l

et de la communication (code

Magasins spécialisés Biens culturels et de loisirs
1 5 décembre et 22 décembre l

lcode 47-6) 13 janvier, 8 décembre

Magasins spécialisés Autres commerces de détail (code NAF 47-7) : 13 janvier, 20 janvier,
30 juin, 7 juillet, 1" septembre, 8 septembre, l'r décembre. 8 décembre, 15 décembre et
22 décembre

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - EMET un avis favorable à la proposition de désigner les dimanches pendant lesquels le
repos hebdomadaire pourra être supprimé, selon le type de commerce de détail, pour l'année
2019, aux dates précitées l

2') - PRECISE que cette liste pourra être modifiée dans les mêmes formes en cours d'année
et ce conformément à l'article L. 31 32-26 du Code du Travail l

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document affé rent à ce
dossier

Pour le Maire
L'AcljoiqPé!®ué,

, ',C,-'c'' .,,/
r

Gérald TESTANIERE

0
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EnMIT DU REGISTRE
DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 907/2018

20.DUl] MAIRIE D'0RANbE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous ïa présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gêrald TES ÏANiERE, Mme Marie- Thêrèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC. Mme Anne CRESPO:
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Mïchel BOUYER. Mme Danièïe AUBERTIN. M. Bernard EiCKMAYER.
Mme Danielle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUÂT. M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE. Mme Marie-Frange LORHO, Mme Sandy
TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX. Mme Christiane LAniER, Mme Ange-Marie HAUÏANT.
Mme Christlne BADINIER. M. Gilles LAROYENNE. Mme Fabienne HALOUI, Conseillers
Municipaux.

.4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Demis SABON

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

.Absents :
M. Jacques PAVETet M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

ADOPTION DU NOUVEAU REGLEMENT FORMATION DE LA MAIRIE D'ORANGE



Vu la loi n' 83-634 du 1 3 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique l

Vu la loi n' 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale l

Vu la loi n' 2007-209 du 1 9 février 2007 relative à la fonction publique territoriale l

Vu la loi n' 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi l

Vu la loi n' 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail. à la modernisation du
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels et notamment l'article 44 l

Vu le décret n' 85-552 modifié du 22 mai 1985 relatif à l'attribution aux agents de la
fonction publique territoriale du congé pour formation syndicale l

Vu le décret n' 85-603 modifié du lO juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du
travail dans la fonction publique territoriale l

Vu le décret n' 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale l

Vu les décrets n' 2008-512 et n' 2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la formation

statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux l

Vu le décret n' 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte
personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie l

Vu l'ordonnance n'2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives
au CPA, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique l

Considérant le règlement formation actuel approuvé par le Comité Technique Paritaire
ICTP) le Il juin 2010 et ses 4 avenants présentés respectivement au CTP les 10 février 2012, 14
juin 2013, 23 juin 2014 et 6 mai 2015 ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article 44 de la lol n'2016-1088
relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels, le gouvernement a adopté le 19 janvier 2017, par voie d'ordonnance, des mesures
pour la mise en œuvre du Compte Personnel d'Activité (CPA) en faveur des agents publics l

Considérant que ce dispositif nécessite une nouvelle rédaction du règlement
formation

Considérant l'avis favorable du Comité Technique du 23 novembre 201 8 sur l'adoption
du nouveau règlement l



Ce nouveau règlement formation constitue un outil essentiel en matière de gestion
des ressources humaines. Il est destiné à organiser et à fixer les conditions d'exécution de la
formation au sein de la Mairie d'Orange.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE le règlement formation tel qu'annexé, qui entrera en application au le' janvier
2019

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents afférents à
ce dossier l

3') PRECISE que ce règlement formation sera notifié à chaque agent de la collectivité

$enigbABON
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 908/2018 ïransm is flat vola'8îl;i;il:;RËÎii;
en Préfecture le

{ l D[C. 2Q18

SEANCEDUll DECEMBRE eOl8 MAIRIE n'onANdE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI. dans ïe lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gêrald TES TANIERE. Mme Marie- Thërèse GALMARD. M. Dents SABIN. Mme Muriel
BOUDIER. M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC. Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELiN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE. M. Miches BOUYER. Mme Danièle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danielle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOT. M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Marie-Frange LORHO, Mme Sandy
TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX. Mme Christiane LAGIER. Mme Ange-Marie HAUTANT.
Mme Christine BADINIER. M. Gilles LAROYENNE. Mme Fabienne HALOUI. Conseillers
Municipaux.

.Absents excusés

Mme Carole PERVEYRIE qul donne pouvoir à M. Dents SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

,4bsenfs :
M. Jacques f)ÉMET et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales:
Mme Marion STEÏNMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

APPROBArtON DU PLAN DE FORMATION TRIENNAL 2019/2021

30



Vu la loi n' 83-634 du 13 juillet 1 983 portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale l

Vu la loi n' 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale ;

Vu la loi n' 2007-209 du 1 9 février 2007 relative à la fonction publique te rritoriale

Vu le décret n' 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale l

Vu l'avis du Comité Technique du 23 novembre 2018
2019/2021 de la commune d'Orange l

relatif au plan de formation

La loi du 12 juillet 1984 énonce l'obligation pour les collectivités d'élaborer un plan de
formation. Au-delà de son caractère réglementaire, le plan de formation constitue un véritable levier
de la politique des ressources humaines de la collectivité (gestion des compétences et des
carrièresl et doit être conçu comme un outil stratégique au service des missions de la structure.

Le plan de formation est donc un document qui prévoit, sur une période pluriannuelle,
les objectifs et les actions de formation qui doivent être mis en œuvre pour permettre de contribuer
à l'amélioration continue de la qualité du service public.

Le plan de formation est également un outil favorisant les perspectives de carrière et
de renfo rcement des compétences individuelles et collectives contribuant ainsi à l'épanouissement
des agents dans leur vie professionnelle.

Le plan de formation, élaboré pour la période de 201 9/2021
Comité Technique du 23 novembre 201 8 est basé sur 5 axes

qui a été présenté au

Axe q . Accompagnement et développement des compétences managériales
Axe 2 : Adapter des Ressources Humaines de la Collectivité à ses besoins et aux

é volutions de ses missions publiques
Axe 3 : Sécurité - Prévention
Axe 4: Favoriser le déploiement de la transversalité et des démarches

participatives :
Axe 5 : Soutenir ies démarches de dé veloppement professionnel et individuel

Ces propositions d'actions pourront au cours de la période retenue faire
d'adaptations en fonction des besoins plus spécifiques qui pourraient apparaître.

l'objet

Enfin, les formations seront assurées prioritairement par le Centre National de la
Fonction Publique Territoriale (CNFPT), grâce à la cotisation patronale versée conformément à la
loi

H



Soumis au Comité Technique, le plan de formation doit désormais faire l'objet d'une
adoption par le Conseil Municipal

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE le plan le de formation pour les années 2019/2021 l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents affé rents à
ce dossier

Page le Maire
L'Aÿijçlint Délégué
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 909/2018

Transmis par voie électronique
en préfecture le

1 1 B[C. 2018

SEANCEDUl] DECEMBRE201. ""-".: -.-«N.: l
L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le

Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légaïement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAiENT PRESENTS
M. Gêrald TESTANIERE, Mme Marie- Thërèse GALMARD, M. Dents SABON, Mme Muriei
BOUDIER. M. Jean-Pierre rASERa, Mme Margelle ARSAC, Mme Ange CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Miches BOUYER, Mme Danlële AUBER TiN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielie GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marion STEINMETZ-ROCHE, Mme Marie-Frange LORHO, Mme dandy
TRAMIER, M. Nicoias ARNOUX, Mme Christiane LAGIER, Mme Anne-Marie HAUTANT,
Mme Christine BADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers
Municipaux.

.Absents excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Dents SABOT

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

,4bsenfs :
M. Jacques f)AVET et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme radon STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE POUR DES MISSIONS
PREDEFINIES AUPRES DU CENTRE DE GESTION DE VAUCLUSE (CDG 84)



Vu le Code des Communes et le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code du travail ;

Vu la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale l

Vu le décret n' 85-603 du lO luïn 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale l

Vu le décret n'87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux l

Vu le décret n'2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret 85-603 du lO juin 1985
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive
dans la Fonction Publique Territoriale l

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CDG 84 en date du 20 octobre 2016
relative à la création du Service de Médecine Préventive l

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CDG 84 en date du 29 novembre
2018 relative à la validation de la convention d'adhésion à son service de médecine de prévention
pour des missions prédéfinies l

Vu l'avis favorable du Comité Technique du 23 novembre 201 8

Le Décret n'2012-170 du 03/02/2012 modifiant le décret n'85-603 du l0/06/1985
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans
la Fonction Publique Territoriale précise que les autorités territoriales sont chargées de veiller à la
sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité.

Pour cela, il est nécessaire que cette mission générale soit confiée à un service de
médecine préventive, dont la finalité est d'éviter toute altération de l'état de santé des agents du fait
de leur travail et de surveiller les conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état de
santé des agents.

Le service de médecine préventive doit particulièrement vérifier l'aptitude médicale des
agents au poste de travail, assurer des actions en milieu professionnel et conseiller l'autorité
territoriale, les agents et leurs représentants sur, notamment, les conditions de travail, l'hygiène des
locaux, l'adaptation des postes, la protection des agents contre les risques d'accident de service ou
de maladie professionnelle.

Les collectivités territoriales peuvent remettre cette obligation spécifique à un service
nterentreprises ou bien à un service autonome.

C'est ainsi que la Ville d'Orange avait choisi, depuis plusieurs années, de confier la
surveillance médicale et sécuritaire de ses agents à l'AIST 84 (Association Interentreprises pour la
Santé au Travail du Vaucluse).



Or, par courrier recommandé du 30 octobre 2018, l'AIST 84 a informé la Ville de son
obligation de mettre fin à leur collaboration le 31 décembre 2018, en raison du départ successif de
plusieurs médecins du travail, conjuguée à la demande de la DIRECCTE (Direction régionale des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi) de priorisation de leur
action vers ïes entreprises du secteur privé.

C'est pourquoi, il convient de valider le principe d'adhésion au service de médecine
préventive pour des missions prédéflnies (visites de reprise, visites d'embauche...) du Centre de
Gestion de Vaucluse (CDG 84) et de conclure une convention pour la période du 1" janvier au 31
décembre 2019. Celle-ci se poursuivra par tacite reconduction chaque année, sauf dénonciation par
l'une ou l'autre des parties selon un préavis de 2 mois avant chaque échéance annuelle (article 10 de la
convention) .

Le montant de la participation annuelle due par la Ville, en contrepartie des prestations
fournies par le service de médecine préventive du CDG 84. est fixé à la somme de 75 euros pour les
visites de reprise et 45 euros pour les visites d'embauche.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DECIDE de confier la mission de médecine préventive pour des missions prédéfinies au Centre de
Gestion de Vaucluse à compter du ler janvier 201 9 ;

2')
Ville

PRECISE que les crédits nécessaires seront prévus, chaque année, au budget principal de la

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer la convention d'adhésion au service
de médecine préventive auprès du Centre de Gestion de Vaucluse.

Poil le Maire
L'Adlqlnt Délégué

0
J  
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DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 910/2018

transmis par voie é]ectroniquc
en rreTecture le

DEC. 2018

SEANCEDUll DÉCEMBRE 2018 MAIRIE D'ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TES TANIERE. Mme Marie- Thërèse GALMARD. M. Dents SABON. Mme Murlel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO. Mme Marceile ARSAC. Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean- Chrïstian
CADENE. M, Miches BOUYER. Mme Danièle AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOT. M. Jean-Miches
BOUDIER. Mme Marion STEINMETZ-ROCHE. Mme Marie-Frange LORHO, Mme dandy
TRAMIER. M. Nicoias ARNOUX, Mme Christiane LAGiER. Mme Ange-Marie HAUTANT.
Mme Christine BADiNIER. M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI. Conseillers
Municipaux.

.4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Dents SABON

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER

.Absents ;
M. Jacques NAVET et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à i'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMEU-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

LOGEMENTS DE FONCTION - SOIT PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE. SOIT PAR
OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTE - MODIFICATIF



VU la loi n'84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale l

VU la loi n'90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique
territoriale et portant modifications de certains articles du Code des Communes, notamment
son article 21 l

VU le décret n'2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime de
concessions de logement l

VU le décret n'2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n'2012-752 du
9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement, période transitoire de
mise en conformité portée au le' septembre 2015 l

VU les articles R 2124-64 et R 2124-75-1 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques l

VU l'arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par
nécessité absolue de service et aux conventions d'occupation précaire avec astreinte pris pour
l'application des articles R 2124-72 et R 4121-3-1 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques l

VU la délibération du conseil municipal du 25 mars 2013 fixant la liste des emplois
pouvant bénéficier d'un logement de fonction, soit par nécessité absolue de service, soit par
occupation à titre précaire avec astreinte l

VU l'avis du Comité Technique du 23 novembre 2018

Pour rappel, il appartient au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à fixer la liste
des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué, à titre gratuit ou
moyennant une redevance, en raison des contraintes liées à leur fonction.

Le logement de fonction attribué pour nécessité absolue de service est
resewe

- aux agents qui ne peuvent accomplir normalement leur service sans être logés
sur leur lieu de travail ou à proximité, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de
responsabilité.

à certains emplois fonctionnels
à un seul collaborateur de cabinet

Chaque concession de logement est octroyée à titre gratuit, mais l'agent doit
s'acquitter de toutes les charges courantes.



Le logement de fonction attribué par occupation précaire avec astreinte est
reseNe

- aux emplois tenus d'accomplir un service d'astreinte et qui ne remplissent pas les
conditions ouvrant droit à la concession de logement pour nécessité absolue de service.

Chaque concession de logement est octroyée à titre onéreux (50% de la valeur
locative) et toutes les charges courantes liées au logement de fonction (eau, électricité.
chauffage, gaz, taxe d'habitation, travaux d'entretien courant,. . .) sont acquittées par l'agent.

Par délibération en date 25 mars 2013 le Conseil Municipal a arrêté la liste des
emplois nécessitant une concession de logement par nécessité absolue de service ou par
occupation précaire avec astreinte.

A ce jour 4 agents bénéficient de logements de fonctions, à savoir

l Logement de fonction pour nécessité absolue de sewice

Le gardien du Théâtre Municipal Logement situé dans le Théâtre Municipal

2 Logements par occupation précaire avec astreinte

Le responsable du service de Police Municipale
des Sources

Logement situé 17 lotissement

L'agent chargé du gardiennage de la salle des fêtes

L'agent chargé du gardiennage du centre aéré de Boisfeuillet

Or, un nouveau logement a été attribué au responsable du service de Police
Municipale à la date du l'' décembre 2018. Il s'agit d'un logement situé 108 chemin des
Galettes à Orange, dont la valeur locative mensuelle s'établit à 835,00 € pour une superficie de
90 m:, plus 1 5,00 € de charges (taxe d'enlèvement des ordures ménagères).

Il convient donc de fixer le montant de la redevance que devra payer ce
fonctionnaire pour ce logement, calculé comme suit :

D'après la composition familiale du foyer du fonctionnaire, soit une ou deux
personnes occupantes, l'agent peut prétendre à un logement de fonction comportant 3 pièces
et n'excédant pas 80 m: conformément à l'arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de
logement accordées par nécessité absolue de service et aux conventions d'occupation précaire
avec astreinte pris pour l'application des articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du code général de
a propriété des personnes publiques.

La taille du logement de fonction alloué est donc supérieure à ce qu'autorise la
réglementation. Le fonctionnaire devra s'acquitter du loyer afférent aux surfaces excédentaires
l10m2) en plus des charges.



Détail du calcul de la redevance

Définition du loyer sur la surface concédée (80m')
835,00 € x 80m: / 90m: = 742,22 €

Application de l'abattement de 50% sur la valeur locative de la surface concédée
742,22 € x 50% = 371 ,1 1 €

Montant de la redevance due par l'agent sur la surface concédée (80 m:)
742,22 € - 371,11 € : 371,1 1 €

Montant dû sur la surface excédentaire du logement (lO m:)
835,00 € - 742.22 € : 92,78 €

Montant des charges dues par l'agent : 15,00 €

Montant total de la redevance due par l'agent : 478,89 euros

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - ARRETE le montant de la redevance pour le nouveau logement de fonction pour
occupation précaire avec astreinte du responsable du service de Police Municipale à 478,89 €.

2') - PRECISE que le montant de cette redevance sera révisé, chaque année. au ler décembre
par application du taux de variation de l'indice de référence des loyers, référence étant prise au
dernier indice connu.

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents affé rents
à ce dossier.

©
J
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DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE V .ÉCLUSE

N' 911/2018

Transmis par voie éiiËlil:or icluç
en Préfecture le

Î l DEC. 20Ï8

Sl:ANCEDUll DECEMBRE 2018 »MAIRIE D'ORANGE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI. dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gérald TESTANiERE. Mme Marie-Thérèse GALMARD. M, Dents SABIN. Mme Muriel
BOUDiER, M. Jean-Pierre PASERO. Mme parcelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 30

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE. M. Armand BEGUELÏN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Miches BOUDER. Mme Danièie AUBERTIN. M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danieïle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUAI M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Marie-France LORHO, Mme dandy
ÏRAMIER. M. Nicoias ARNOUX. Mme Christiane LANIER. Mme Anne-Marie HANTANT.
Mme Christlne BADiNIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI. Conseillers
Municipaux.

.Absents excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

.4bsenfs ;
M. Jacques F)AVET et M. Alexandre HOUPERT

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

APPROBATION D'UNE NOUVELLE CONVENTION ENTRE LA COMMUNE D'ORANGE. LE
CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET L'UNIVERSITE D'AIX MARSEILLE
-CNRS AMU-, POUR LE SUIVI ARCHEOLOGIQUE DU CHANTIER DU THEATRE ANTIQUE
LA SCAENAE FRONT : MUR SUD DU BATIMENT DE SCENE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération N' 719/2017 du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2017
portant approbation d'une convention entre la commune d'Orange, le Centre de Recherche
Scientifique et l'Université d'Aix Marseille pour ïe suivi archéologique du chantier du Théâtre Antique
- restauration du mur Nord l

Considérant qu'il est nécessaire, dans le cadre de la poursuite des travaux de
restauration du Théâtre Antique, de bénéficier à nouveau d'un suivi archéologique réalisé par un
établissement compétent et spécialisé ;

A partir de janvier 2019. la Commune d'Orange poursuit les travaux de restauration de
son Théâtre Antique l cette tranche conditionnelle affectera la face du mur sud, qui représente une
longueur d'une centaine de mètres pour 36 mètres de hauteur. La Ville souhaite s'appuyer sur
l'expertise de l'Institut de recherche sur l'architecture antique (IRAA) pour assurer une mission de
suivi archéologique de ces travaux.

En effet, l'IRAA, laboratoire du CNRS, établissement public à caractère scientifique et
technologique, a une compétence reconnue dans l'étude des monuments antiques. A ce titre, une
équipe constituée de membres de l'IRAA étudie depuis plusieurs dizaines d'années le Théâtre
d'Orange et les collections de blocs architecturaux qui lui sont associés. Elle a ainsi déjà assuré
quatre missions de suivi archéologique de trois tranches des travaux de restauration du Théâtre, en
novembre-décembre 2016, janvier-avril 2017, octobre 2017- avril 2018 puis de septembre 2018 à
décembre 2018.

convient donc d'établir une convention entre la Commune d'Orange et le CNRS-AMU
pour le suivi archéologique du chantier du Théâtre Antique (La scaenae frons : mur sud du bâtiment
de scène).

Cette convention, ci-annexée, a pour objet de fixer notamment les conditions
nécessaires au financement de la mission du CNRS.

Le montant total de l'opération est de 63 145,33 € HT. Les établissements (CNRS-
AMUI prendraient en charge 38 562 € HT, tandis que la Commune d'Orange accorderait un
financement de 24 583,33 € HT (38,94% du montant global) soit 29 500 € TTC. En contrepartie, elle
attend de la part du CNRS la remise d'un rapport scientifique concernant les résultats du suivi
archéologique. Chaque partie pourrait ensuite utiliser les résultats de l'étude pour ses besoins
propres de recherche.



L'objet des travaux consiste à missionner une équipe de recherche à compter du
l'' janvier 2019. Deux phases sont prévues. L'une pour l'identification des zones à fo rt intérêt
scientifique et les relevés sur le terrain et l'autre pour l'analyse et l'interprétation des données
recueillies lors de la première phase. Enfin, la préparation antérieure à l'opération de terrain et la
rédaction du rapport représenteront un temps équivalent homme au temps de terrain.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE les termes de la nouvelle convention entre la Commune et le CNRS, pour le
suivi archéologique des travaux de restauration du front de scène et des parties attenantes du
Théâtre Antique de la Ville d'Orange, ainsi que son financement s'élevant à 29 500 € TTC l

2') PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2019

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer ladite convention ainsi que
tout document relatif à ce dossier.

Pour le Maire
ointe Déléguée

Muriel BOUDIER

0
0
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{ l D[C. 2018

SEANCEDUll DECEMBRE201. MAI 3E

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAiENT PRESENTS
M. Gérald TES TANIERE, Mme Marie- Thërèse GALMARD, M. Demis SALON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle AREA C, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

. Présents : 29

. Votant : 32

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christlan
CADENE, M. Mlchel BOUYER, Mme Danièle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARN4VAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT, M. Jean-Mlchel
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE. Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LAGIER, Mme Anne-Marie HAUTANT, Mme Christine BADINIER, M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

.4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRiE qui donne pouvoir à M. Dents SABON

qul donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

,4bsenfs ;
M. Jacques PALET et M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-Frange LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Monsieur ïe Maire n'a pas pris part au vote pour ce dossier.

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivüës Territoriales,
Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION <(AVENIR
CYCLISTE ORANGEOIS)>



vu l'article L 2311-/ du code (iënëral des Collectivités Locales qui Drëv

bubon des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget » l

Considérant qu'il convient de soutenir les associations dans leurs activités l

L'association <( AVENIR CYCLISTE ORANGEOIS », représentée par son Président,
Monsieur Erik DUPONT. a sollicité une aide de la ville pour faire face aux frais occasionnés par la
participation de plusieurs équipes qualifiées à la finale du Championnat de France de Duathlon et
de Triathlon au cours de l'année 2018 qui a eu lieu à Paris.

La ville souhaitant continuer à soutenir cette association, il est proposé de lui
attribuer une subvention de 600 €

oit que
« l'attria

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

ALLOUE une subvention de 600 € à l'association «AVENIR CYCLISTE ORANGEOIS>> l

PRECISE que cette association est déclarée conformément à la loi du l"juillet 1901 l

PRECISE que les crédits sont prévus au Budget Primitif 2018, fonction 40 nature 6745 l

AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce dossier.

1 ')

2')

3')

4')

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

'Jean.Pierre PASERO

Q?-

0
0
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DÉPARTEMENT DE vAUCLUSE

N' 913/2018 1 2 DEC. 2[1't8

SEANCEDUll DECEMBRE 20]8

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mols de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAiENT PRESENTS
M. Gërald TES TANIERE, Mme Marie- Thêrèse GALMARD, M. Dents SABIN. Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M. Miches BOUYER, Mme Danièle AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT. M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme Sandy TRAMIER. M, Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LAGIER, Mme Anne-Marie HAUÏANt Mme Christine BADINIER, M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fablenne HALOUI, Conseillers Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRiE qui donne pouvoir à M. Dénis SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

.Absents :
M. Jacques PAVETet M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-Frange LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGET PRINCIPAL VILLE D'ORANGE EXERCICE 2018 .DECISION MODIFICATIVE N' 5

W



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14

Le budget principal de la ville d'Orange a été voté le 14 décembre 2017 et aujourd'hui,
certaines prévisions de dépenses et recettes doivent être ajustées. Il y a lieu de procéder aux inscriptions
budgétaires suivantes :

RECETTES 190 000,00 €

190 000,00 €Recettes Réelles :
Chapitre 74 -Dotations et participations

Etat- Compensation exonération taxe d'habitationl
Total 741

Recettes d'ordres :

74835 ] 90 000,00 €
190 000,00 €

a,oo €

DEPENSES 190 000,00 €

190 000,00 €Dépenses Réelles ;l
pitre Oll - Charges à caractère général

6132 - Locations immobilièresl

61 523 1 Entretiens, réparations voiriesl
6238 - Diversl

6241 - Transports de biensl

6283 - Frais de nettoyage des locauxl
63512 - Taxes foncièresl

Autres impôts, taxes (autres organismes)l
Total Oll

Cha

H
Z
H
Ë
H

É
0
H
Q
Z
0
h

1 500,00 €

1 500,00 €

60 000,00 €

5 000,00 €

60 000,00 €

2 000,00 €

21 000,00 €

151 000,00 €

637

Chapitre 012 - Charges de personnel. frais assimilé

6216 - Personnel affecté par le GFP de rattachementl

633 1- Versement de transportl

641 1 1 - Rémunération principale titulairesl
641 12 - NBI, SFT, Indemnité résidencel

64 1 1 8 - Autres indemnités titulairesl

641 3 1 - Rémunération non titulairesl

6451 - Cotisations à l'URSSAFI

6453 - Cotisations aux caisses de retraitesl

6475 - Médecine du travail, pharmaciel

6488 - Autres chargesl
Total 0121

Déoenses d' Ordres

38

3

50

6

45

105

.41

40

l
l

39

ooo,oo
500,00

ooo,oo
500,00

ooo,oo
ooo,oo
500,00

ooo,oo
ooo,oo
500,00

ooo,oo

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€



RECETTES o,oo €

o,oo €

o,oo €

o,oo €

Recettes Réelles

Recettes dîOFdFCS

DEPENSES
Dépenses Réelles

Chapitre 20 -Immobilisations incorporelles (sauf 204)
203 1 - Frais d'études

2088 - Autres immobilisations incorporellesl
Total 20

.400 000,00 €
30 000,00 €

.370 000,00 €H
Z
H
E
Hn

H
H
>
Z

Chapitre 21 -Immobilisations con)orelles
2 1 1 5 - Terrains bâtis

2 12 1 - Plantations d'arbres et d'arbustesl

2 128 - Autres agencements et aménagements de terrainsl
213 12 - Bâtiments scolairesl

2132 - Immeubles de rapportsl
21534 - Réseaux d'électrificationl

Autres installations, matériel et outillages techniquesl
2168 - Autres collections et ouvres d'Arn

2188 - Autres immobilisations corporellesl
Total 21

170

100

36

30

100

41

.30

74

20

341

ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo
ooo,oo

€
€
€

€

€
€

€
€

€
€

2158

Chapitre 23 -Immobilisations en cours

Restaurations des collections et œuvres d'arn
Total 231

Déî)anses d'Ordres

2316 29 000,00 €
29 000,00 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - APPROUVE les modifications budgétaires énoncées ci-dessus

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tout document affé rent à ce
dossier

Pour le Maire,
Déléguée aux Finances,

nne CRESPO

Q

«
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EnMIT DU REGISTRE
DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \aUCLUSE

N' 914/2018

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 2 D[C. 2Q18

SEANCEDUl] DECEMBRE2018 MAIRIE nOnhNOE

L'AN DEUX MILLE DiX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN. Mme Muriel
BOUDiER. M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUÉE. M. Armand BEGUELIN. Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
CADENE, M, Miches BOUYER. Mme Danièle AUBERTIN. M. Bernard EiCKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOT. M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christîane LAniER. Mme onne-Marie HAUTANT. Mme Christlne BADINIER. M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fablenne HALOUI, Conseillers Municipaux.

,Absents excusés

Mme Carole PERVEYRiE

M. Guillaume BOMPARD
qui donne pouvoir à M. Denis SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNEMme Yannick CUER

,4bsenfs :
M. Jacques PALET et M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-France LORHO a quitté la séance à 't0 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AUX COMPTABLES DU TRESOR . EXERCICE 2018
COMPLETE LA DELIBERATION DU 28 SEPTEMBRE 2018



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l'article 97 de la loi n' 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions l

Vu le décret n' 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi
d'indemnités par les Collectivités Territoriales et leurs établissements publics aux agents des
services extérieurs de l'Etat l

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les
communes pour la confection des documents budgétaires l

Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de
l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions
de receveurs des communes et établissements publics locaux l

Vu la délibération N' 718/2018 du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2018
relative au versement de l'indemnité de conseil à Monsieur LAURES et à Madame FINCK.
comptables du Trésor l

Considérant que l'indemnité de conseil, qui devait être allouée à Monsieur BRUNEL, ne
pouvait être calculée qu'en fin d'année 2018 l

Le montant de l'indemnité de conseil susceptible d'être allouée au Comptable du Trésor
au titre de l'année 2018 est calculé en fonction des dépenses des exe races 2015, 2016 et 2017 et
en fonction d'un pourcentage applicable sur des tranches des montants mandatés.

Il s'élève à 4 372,68 € brut

L'année 201 8 a vu une succession de trois trésoriers diffé lents et cette indemnité devait
être fractionnée au prorata temporis.

Le Conseil Municipal par délibération N' 718/2018 susvisée s'est prononcé
favorablement pour les versements de l'indemnité de conseil à Monsieur LAURES et à
Madame FINCK.

Monsieur BRUNEL a exercé ses fonctions du ler septembre au 31 décembre 201 8 soit
1 20 jours, en conséquence, l'indemnité de conseil s'élève à 1 457,56 € brut

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - SE PRONONCE favorablement sur le versement de l'indemnité de conseil au Comptable du
Trésor comme suit :

1 457,56 € brut pour la gestion de 1 20 jours de Monsieur Jean-Marc BRUNEL

au titre de l'année 2018, pour les prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire
financière et comptable définies à l'article l de l'arrêté du 16 décembre 1983 l



2') - PRECISE que les crédits nécessaires ont été prévus au BP 2018 - Fonction 020 -
Article 6225 l

3') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents relatifs à ce
dossier.

P/ le Maire
Finances,

Anne CRESPO

c)
j.



\

\
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Transmis par voie électronique

en Préfecture le
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 915/2018

Î 2 D[C. 2018

SEANCEDUll DECEMBlîE2018 MAIRIE oonANOE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie- Thërèse GALMARD, M. Demis SALON. Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Marcelle ARSAC, Mme Ange CRESPO.
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherîne GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELiN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christian
3ADENE, M, Michel BOUDER, Mme Danièle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danielie GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Miches
BOUDÏER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme dandy TRAMÏER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LAGIER. Mme Anne-Marie HAUTANT, Mme Christine BADINIER. M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI. Conseillers Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Dénis SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER

,4bsenfs
M. Jacques f)ÉMET et M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-Frange LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2 121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Mme Marron STEiNMEiZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGET PRINCIPAL VILLE D'ORANGE AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET DE
LIQUIDATION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT L'ADOPTION DU BUDGET
PRIMITIF 2019



Vu le Code Général des Collectivités ïe rritoriales

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que dans le
cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le le' Janvier de l'exercice
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, lusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recouvrement les recettes, d'engager, de liquider et de mandater les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année
précédente à concurrence de 80%.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement
en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Par ailleurs, lusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut,

sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent.

En 2018, ïes crédits budgétisés des dépenses réelles d'investissement relatives aux
acquisitions des immobilisations s'élèvent à la somme de 20 975 520,31 €.

L'ouverture anticipée de crédits dès le ler janvier 2019 peut donc être effectuée à

concurrence de la somme de 5 243 880,08 € pour les opérations dont l'engagement sera préalable
au vote du budget primitif 2019.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser l'ouverture anticipée de crédits
pour la somme de 5 243 880,08 € concernant les lignes budgétaires suivantes



BS : Budget supplémentaire
AS : Autorisation spéciale (Virement de crédit à l'intérieur du chapitre)
DM : Décision modificative

RC : Reports de crédits

Chapitre Nature Libellé

    Immobilisations incorporelles
20 202 fra îs réa lisa' doc urbanisme
20 2031 frais d'études
20 2032 frais recherche & dévelopt
20 2033 frais d'insertion
20 2051 Concessions. droits assimilés
20 2088 Autre immo. incoroorel les

    TOTAL Chapitre 20
    Subv d'équipements versées

204 20422 Batiments & inta llations

    TOTAL Chapitre 204
    Immobilisations corporelles

21 2111 merrains n us
21 2115 Terrains bâtis
21 2118 Autres terra ins
21 2121 Planta' arbres & arbustes
21 2128 Autre agenct&a ménagt terrain
21 21311 H ôtel de VÏ lle
21 21312 Bâtiments scola ères

21 21316 Equipements du Cimetière
21 21318 Autres bâtiments publics
21 2132 Immeubles de raDoort



Après avis favorable de la Commission des Finances

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DECIDE D'INSCRIRE les crédits d'investissements correspondants à 25% des inscriptions
budgétaires 201 8, sur le Budget Primitif de la Ville d'ORANGE l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à engager, liquider ou mandater, avant
l'adoption du budget, les crédits énoncés ci-dessus dès le le' janvier 2019.

Pour le
ante Délégt

Maire
ée aux Finances

Anne CRESPO

Z

 
G
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU (ONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 916/2018

Transmis par voie électroniqu
en Préfecture le

Ï 2 B[C.

SEANCEDU Il DECEMBRE2018 MAIRIE D'OHANaE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Géraid TES TANIERE, Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Dents SABIN. Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC. Mme onne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS. Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christlan
CADENE. M, Miches BOUYER, Mme Danièle AUBERTiN. M. Bernard EiCKMAYER.
Mme Danielle GARNAVAUX. Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUÂT. M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE. Mme dandy TRAMiER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LANIER. Mme Aine-Marie HAUTANT. Mme Christine BADINIER. M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipa ux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRiE qui donne pouvoir à M. Dénis SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER

,4bsenfs ;
M. Jacques PALET et M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-France LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

SERVICE FUNERAIRE MUNICIPAL BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES

AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET DE LIQUIDATION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2019

dô



Vu le Code Général des Collectivités Te rritoriales l

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14 ;

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que dans le cas où
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le le' janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en

recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de

fonctionnement dans la limite de celles Inscrites au budget de l'année précédente à concurrence de 80%.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Par ailleurs, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la
limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent.

En 2018, les crédits budgétisés des dépenses réelles d'investissement relatives aux
acquisitions des Immobilisations s'élèvent à la somme de 958 300,00 €. L'ouverture anticipée de crédits
dès le ler janvier 2019 peut donc être effectuée à concurrence de la somme de 239 575,00 € pour les
opérations dont l'engagement sera préalable au vote du budget primitif 201 9.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser l'ouverture anticipée de crédits pour la
somme de 239 575,00 € concernant les lignes budgétaires suivantes :

Chapitre Nature Libellé

    Immobilisations incorporelles
20 2031 Frais d'Etudes
20 2033 Frais d'insertion

    TOTAL Chapitre 20
    Immobilisations corporelles



Après avis favorable de la Commission des Finances

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DECIDE D'INSCRIRE les crédits d'investissements correspondants à 25% des inscriptions
budgétaires 201 8 sur le Budget Annexe des Pompes Funèbres l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à engager, liquider ou
mandater, avant l'adoption du budget, les crédits énoncés ci-dessus dès le l''janvier 2019.

,;#

Pour le Maire

Anne CRESPO

éz,

 
J.
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DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 917/2018

Transmis par vo
en Préfec

e électronique
ure le

1 2 DEC. 2Q18

SEANCEDUl] DECEMBRE2018 MAIRIE OOnbNaE

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAÏENT PRESENTS
M. Gérald TESTANIERE. Mme Marie-Thérèse GALMARD. M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER. M. Jean-Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC. Mme Aine CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherîne GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christlan
CADENE. M. Miches BOUYER. Mme Danièie AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER.
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUOÏ. M. Jean-Miches
BOUDiER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LAGIER, Mme Anne-Marie HAUTANt Mme Chdstine BADiNiER. M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers Municipaux.

.Absents excusés

Mme Carole PERVEYRiE qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER

.4bsenfs ;
M. Jacques PAVETet M. Aiexandre HOUPERT

Mme Marie-Fronce LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à i'adicie L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

SERVICE FUNERAIRE MUNICIPAL - BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM

AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET DE LIQUIDATION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2019



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14 l

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que dans le cas où
le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le l'' janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente à concurrence de 80 %

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Par ailleurs. lusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la
limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent.

En 2018, les crédits budgétisés des dépenses réelles d'investissement relatives aux
acquisitions des immobilisations s'élèvent à la somme de 1 093 777,00 €. L'ouverture anticipée de crédits
dès le le' Janvier 2019 peut donc être effectuée à concurrence de la somme de 273 444,25 € pour les
opérations dont l'engagement sera préalable au vote du budget primitif 201 9.

l est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser l'ouverture anticipée de crédits pour la
somme de 273 444,25 € concernant les lignes budgétaires suivantes :

Chapitre Nature Libellé

    Immobilisations incorporelles

20 2031 Frais d'Etudes

20 2033 Frais d'insertion

    TOTAL Chapitre 20



Après avis favorable de la Commission des Finances

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l ') - DECIDE D'INSCRIRE les crédits d'investissements correspondants à 25 % des inscriptions
budgétaires 201 8 sur le Budget Annexe du Crématorium l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à engager, liquider ou
mandater, avant l'adoption du budget, les crédits énoncés ci-dessus dès le l''janvier 2019.

Po ié Maire

L'Adjoinlgaéléguée aux Finances

nne CRESPO
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 918/2018
l ransmis par voie électroniciu

en Préfecture le

2Q]8

SEANCEDU Il DECEMBRE 201. c' +:}/\HaË

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABOT. Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Mancelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

. Présents : 29

. Votant : 33

Mme Edmonde RUZE. M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Jean-Christlan
CADENE, M. Mîchel BOUYER, Mme Danièle AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier MARQUA T. M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christlane LANIER, Mme Anne-Marie HAUTANT, Mme Christine BADINIER, M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI. Conseillers Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRIE

M. Guillaume BOMPARD
qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNEMme Yannick HUER

,4bsenfs ;
M. Jacques PAVETet M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie- France LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' lO
et après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEiNMEÏZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE TRANSPORT ORANGE . EXERCICE 2018 DECISION MODIFICATIVE N' 3



Vu le Code Général des Collectivités Te rritoriales

Vu l'instruction budgétaire et comptable M43

Le budget annexe transport Orange a été voté le 14 décembre 2017 et aujourd'hui,
certaines prévisions de dépenses et recettes doivent être ajustées. Il y a lieu de procéder aux
inscriptions budgétaires suivantes

RECETTES 19 544,00 €

19 544,00 €Recettes Réelles

Chapitre 73 -Impôts et taxes
734 - Versement de transport

Total 73
19 544,00 €

19 544,00 €

=
Z
0

Z0

Recettes d'ordres o,oo €

DEPENSES 19 544,00 €

19 544,00 €Dépenses Réelles

Chapitre 67 - Charges Exceptionnelles

678 - Autres charges exceptionnelles
Total 67

19 544.00 €

19 544,00 €

Dépenses d'Ordres o,oo €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l ') - APPROUVE les modifications budgétaires énoncées ci-dessus l
2') - AUTORISE Monsieur ïe Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Transports à signer tout document
afférent à ce dossier.

ABSTENTIONS
VOIX CONTRE
VOIX POUR
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE \KUCLUSE

N' 919/2018
Transmis par voie élec ron

en Préfecture le

Ï 2 DEC. 20Ï8

2018Bull mlg ORAhJG E

que

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES, le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Géraïd TES TANIERE, Mme Marie-Thërèse GALMARD, M. Dents SALON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre rASERa, Mme Margelle AREA C, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

. En exercice : 35

. Présents : 29

. Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN. M. Jean-Christlan
CADENE, M. Michel BOUDER, Mme Danièie AUBERTIN, M. Bernard EICKMAYER,
Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER. M. Xavier MARQUât M. Jean-Miches
BOUDIER, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE, Mme dandy TRAMIER, M. Nicolas ARNOUX,
Mme Christiane LAGIER, Mme Anne-Marie HAUTANT, Mme Christine BADINIER, M. Gilles
LAROYENNE, Mme Fablenne HALOUI, Conseillers Municipaux.

,Absents excusés

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre PASERO

qui donne pouvoir à M. Gilles LAROYENNE

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick CUER

.4bsenfs ;
M, Jacques f)AVET et M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-Fronce LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier N' 10 et
après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Marron STEiNMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

BUDGETANNEXE {(TRANSPORT ORANGE»
AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET DE LIQUIDATION DES
D'INVESTISSEMENT A\nNT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2019

DEPENSES



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l'instruction budgétaire M 43

L'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que dans le
cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le l'' janvier de l'exercice
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, lusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année
précédente à concurrence de 80 %.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Par ailleurs, lusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut,
sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent.

En 2018, les crédits budgétisës des dépenses réelles d'investissement relatives aux
acquisitions des immobilisations s'élevaient à la somme de 2 332 539,00 €. L'ouverture anticipée
de crédits dès le le' janvier 2019 peut donc être effectuée à concurrence de la somme de
583 134,75 ( pour les opérations dont l'engagement sera préalable au vote du budget primitif
2019

l est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser l'ouverture anticipée de crédits
pour la somme de 583 134,75 € concernant les lignes budgétaires suivantes :

BS : Budget supplémentaire
AS : Autorisation spéciale (Virement de crédit à l'intérieur du chapitre)
DM : Décision modificatïve

RC : Reports de crédits

Chapitre Nature Libellé

    Immobilisations incorporelles
20 2031 Frais d'Etudes

20 2033 Frais d'insertion

    TOTAL Chapitre 20



Après avis favorable de la Commission des Finances

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

l') - DECIDE D'INSCRIRE les crédits d'investissements correspondants à 25 % des inscriptions
budgétaires 2018 sur le budget primitif du Budget Annexe <(TRANSPORT ORANGE)> l

2') - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Transports à engager, liquider ou
mandater, avant l'adoption du budget, les crédits énoncés ci-dessus dès le le'janvier 2019.

Pour le Maire

Catherine GASPA
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EnMIT DU REGISTRE

DES

DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

N' 920/2018
que

en Préfecture le

2 DEC. 2nu}8

DUl] 2018
LANGEB

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT le ONZE DECEMBRE à NEUF HEURES. le
Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le
4 décembre 2018, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de
ses séances, en session du mois de DECEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETAIENT PRESENTS
M. Gërald TES TANiERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Dents SABIN, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Margelle ARSAC, Mme Anne CRESPO,
M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Nombre de
membres :

En exercice : 35

Présents : 29

Votant : 33

Mme Edmonde RUZE, M. Armand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN.
M. Jean-Chrïstian CADENE, M. Miches BOUDER, Mme Danièle AUBERTIN, M. Bernard
EiCKMAYER, Mme Danielle GARNAVAUX, Mme Chantai GRABNER, M. Xavier
MARQUÂT. M. Jean-Miches BOUDIER, Mme Marron STEINMEÏZ-ROCHE, Mme Sandy
ÏRAMiER, M. Nicolas ARNOUX, Mme Christiane LAGÏER, Mme Anne-Marie HAUTANT,
Mme Christine BADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne HALOUI, Conseillers
Municipaux.

,4bsenfs excusés

Mme Carole PERVEYRiE qui donne pouvoir à M. Demis SALON

M. Guillaume BOMPARD

Mme Yannick HUER
qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Jean-Pierre PASERO

M. Gilles LAROYENNE

,Absents :
M. Jacques PAVETet M. Alexandre HOUPERT

Mme Marie-Frange LORHO a quitté la séance à 10 h 30 après l'exposé du dossier
N' 10 et après avoir donné pouvoir à Monsieur le Maire

Conformément à l'article L 212i-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales, Mme Marron STEINMETZ-ROCHE est nommée secrétaire de séance.

8p.i6ëèp'i6

PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE
PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU PAYS REUNI D'ORANGE(C.C.P.R.O.) - ANNEE 2017



Vu l'article L 2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales créé par la
oi n'201 5-992 du 1 7 août 201 5 relative à la transition énergétique pour la croissance verte l

Vu les articles D 2224-1 à D 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales

modifiés par le décret n'2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses dispositions
d'adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets l

Vu la délibération n'2018091 du Conseil de Communauté de la C.C.P.R.O. en

date du 25 octobre 2018 relative au rapport d'activité 2017 sur le prix et la qualité du service
public de prévention et de gestion des déchets l

Considérant que, conformément au C.G.C.T. article D 2224-3, le Maire doit
p résenter au Conseil Municipal ce rapport annuel qu'il a reçu de la C.C.P.R.O., au plus tard
dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné et indiquer dans une note le
prix total et ses différentes composantes ainsi que son financement l

La C.C.P.R.O. exerce en lieu et place de ses communes membres la compétence
en matière de collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

Cette compétence comprend

- La collecte qui recouvre le ramassage (en porte à porte, en points de
regroupement, en points d'apport volontaire et en collecte sélective), l'enlèvement, le transfert,
le transport ;

- Le traitement qui recouvre l'élimination quels qu'en soient la forme, le
stockage, le tri, ainsi que la valorisation des déchets des ménages.

Le rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public de prévention et
de gestion des déchets, le premier concernant le nouveau territoire communautaire, a été
présenté au Conseil de la Communauté le 25 octobre 2018 et transmis en Préfecture le 31
octobre 2018.

Il a été également mis à la disposition du public au siège social de la C.C.P.R.O
publié sur le site de la C.C.P.R.O. (www:ççplg:Û) et notifié à ses communes membres.

Ce rapport précise, d'une part, les indicateurs techniques et, d'autre part, les
Indicateurs économiques et financiers.



Parmi ces derniers, figurent les éléments suivants

l - INDICATEURS TECHNIQUES

- L'indice global de réduction des DMA (déchets ménagers assimilés) est de
98,3 soit une baisse des tonnages collectés de 1 ,7 % entre 201 0 et 2017

- 23 008 Tonnes de déchets ont été collectées dont 73 % non valorisés

(enfouissement) et 27 % valorisés.

- L'indice de réduction des quantités de déchets mis en installation de
stockage est de 101 ,9 soit une augmentation de 1 ,9 % par rapport à 2010.

2 - INDICATEURS ECONOMIQUES ET FINANCIERS

hHnkITAkIT AklklllFI nl anal nEC nEDEhlCËC

Dépenses
d'investissement

572 706,90 € TTC

Dépenses de
fonctionnement

5 988 833,44 € TTC

Total 2017

6 561 540,34 € TTC

Le taux de couverture du financement du service public de prévention et de
gestion des déchets est de 98 %.

- COUT AIDE ET FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC

Le coût aidé correspond au coût complet du service (totalité des charges hors
TVA), recettes suivantes déduites

- Vente de matériaux valorisables, pour recyclage ou énergie injectée
dans le réseau

- Soutiens financiers des éco-organismes venant encourager les
performances de tri

- Les aides diverses perçues, notamment les aides à l'emploi du
personnel affecté à la gestion des déchets.

Le coût aidé est donc le coût résiduel à la charge de la C.C.P.R.O. et
correspondant au besoin de financement : 2 % du coût du service de collecte des déchets,
soit 106 158 €



. NATURE DES CHARGES : COUT COMPLET PAR ETAPE TECHNIQUE,
TOUT FLUX CONFONDU

Le coût total des charges s'élève à 5 479 241 €, décomposé ainsi
charges fonctionnelles : 545 400 €
charges de prévention : 19 889€
charges de précolïecte : 69 1 18€
charges de collecte : 2 737 583€
charges de transport : 353 256 €
charges de traitement : 1 753 995 €.

MONTANT DES RECETTES

Le montant des recettes est de 491 526 € représentant
54 % pour les recettes de valorisation des matières
42 % pour le soutien des éco-organismes

- 4 % pour les aides.

PRODUIT DE LA TEOM

Le produit de la TEOM s'élève à 5 175 755,00 €

RECETTES DE FACTURATION

Les recettes de facturation des apports des professionnels en
déchetteries représentent 21 367,00 €.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service
public de prévention et de gestion des déchets de la C.C.P.R.O. - Année 2017, ci-annexé.
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.r'

4-8





JË MA INT}ENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

=6"Àœ* ORANGE, le 3 Aê]h««].v.z.J8.
AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

,Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014,

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017,

Autorisation à ester en justice
HADJAM c/ Commune d'Orange
TA NIMES 1803684.2

.Vu la Délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les
cas dans lesquels le maire peut intenter des actions en justice au nom
de la Commune l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu la requête formée devant le Tribunal Administratif de NIMES par
M. Rabah HADJAM, et enregistrée le 23 novembre 2018 sous le
numéro TA 1803684-2, tendant à l'annulation de l'arrêté du Maire de la
Commune d'Orange en date du 19 septembre 2018 portant révocation
de M. Rabah HADJAM, Adjoint technique te rritorial.

03 eEC. 2Û]8

MAtR IE D'ORANGE . Considérant qu'il convient de défendre les anté rêts de la Commune
d'Orange dans cette instance

DECIDE

A rticle 1 : de défendre les intérêts de la Commune d'Orange devant le Tribunal Administratif de NIMES dans
l'instance l'opposant à M. Rabah HADJAM.

Article 2 : De désigner la SELARL SINDRES, représentée par Maître Gilbert SINDRES, pour représenter la
Commune d'Orange dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

A rticle 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

b!?\!EI .È}
Le Maire,

quel BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 106 Orange
Téï. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Maure correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange





JE MAINTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le 3)(:3Ez<?:}.uX

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 139/1 8

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

,Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L.21 22-23 lFourniture de mobilier scolaire.

année 2019
.Vu les articles 27 et 78 à 80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même louf l

Transmis par vole électronique
en Préfecture le .Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date

du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l03 üEC. 2018

MAIRIE D'ORANGE Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la Fourniture de
mobilier scolaire- année 2019, lancé sur la plateforme dématérialisée
o range.sudest-marchespubïlcs.com et sur le site de la Ville le 10 octobre
2018

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés,
DPC SAS. UCOSTE, DEUGRAVE S.A., MANUTAN COLLECTIVITES
delagrav et LAFA COLLECTIVITES, la proposition présentée par cette
dernière est apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société LAFA COLLECTIVITES sise à AURILLAC(15000),
40 avenue G. Pompidou - B.P. 309, concernant la Fourniture de mobilier scolaire- année 2019.

Article 2 - La dépense à engager au titre de ce marché est arrêtée au montant maximum H.T. de
42 000 € et sera imputée sur les crédits inscrits au Budget 2019.

Place G. Clemenceau - B.f) 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïë1. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

A!!!çlÊ..4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.
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Publiée le Vi lle d'Orange l

~' s8zl9;Æ
ORANGE, le 'è) (l\anal

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 141/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 lACQUISITION DE PEINTURE ET DE

FOURNITURES ASSOCIEES
ANNEES 2019.2022

.Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Û 3 BEC. 2Û]8 Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

MAIRIE D'ORANGE Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'acquisition de
peinture et de fournitures associées Années 2019-2022. lancé sur la
platefo rme dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site
de la Ville le 17 octobre 2018 et publié dans le journal d'annonces légales
TPBM du 24 octobre 20181

Considérant qu'à l'issue de ïa consultation lancée auprès des sociétés.
SAS THEROND. AKZONOBEL DISTRIBUTION. PEINTURES DU SUD
et la SARL ARGENSOL PEINTURES, la proposition présentée par cette
dernière est apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 . De conclure un marché avec la société SARL ARGENSOL PEINTURES sise à ORANGE
184100), 577 avenue Rodolphe d'AYMARD, concernant l'acquisition de peinture et de fournitures
associées . Années 2019.2022.

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme maximum
annuelle H.T. de 55 000,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019. 2020, 2021 et
2022

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

Tê1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressés.

Le Maire,

ues BOMPARD



!E MA INT]ENDRA ï

Publiée le Vi l le d'Orange l

N' ORANGE, le 3 è&G-wX~:.8aK
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N'140/1 8

Vu la loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L. 2122-23 lREALISATION DE MISSIONS DE

CONTRÔLE TECHNIQUE DES
OUVRAGES DANS LE CADRE
D'OPERATIONS COURANTES DE
PETITES REHABILITATIONS ET DE
GROS ENTRETIEN DU PATRIMOINE
BÂTI DE LA VILLE D'ORANGE

Vu les articles 27 et 78 à 80 du Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de prestations intellectuelles l0 3 D[C. 2['f8

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la réalisation de
missions de contrôle technique des ouvrages dans le cadre d'opérations
courantes de petites réhabilitations et de gros entretien du patrimoine bâti
de la ville d'Orange- années 2019-2021, lancé sur la plateforme
dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site de la Ville
le 28 septembre 2018 et publié le 3 octobre 2018 dans le journal
d'annonces légales TPBM l

MAI RI E D'ORANG E

Considérant qu'à l'issue de la consultation les sociétés suivantes
BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS et APAVE SUDEUROPE SAS
ont étë retenues pour un accord-cadre mufti-attributaires l

DEC l DE

Article l De conclure un accord-cadre multi-attributaires avec les sociétés suivantes

APAVE SUDEUROPE SAS sise à AVIGNON CEDEX 9 (84918), 60 chemin de Fontanelle - CS 40064 - Z.A
Agroparc - BAT 3

BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS sise à LE PONTET (84130), Centre d'Affaires le laser - 185, Allée
de Vire Abeille

concernant la réalisation de missions de contrôle technique des ouvrages dans le cadre d'opérations
courantes de petites réhabilitations et de gros entretien du patrimoine bâti de la ville d'Orange- années

Place G. C]emenceau - B. P. 187- 84]06 Orange Cedex- Vauc]use
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - Le montant des dépenses à engager au titre de cet accord-cadre est arrêté à la somme H.T.
maximum annuel de 70 000,00 ( et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019, 2020. 2021. Les
commandes s'effectuerontsuccessivement sur la base de marchés subséquents.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux inté ressé(e)s).

Le Maire,

;quel BOMPARD



IE MA ÏNTÏEND RA ï

Publiée le Ville d'Orange l

u' g8,8 l);ÜS

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

ORANGE. le 3&Û«&KKg::X8,
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 137/18

Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.2122-22 et L 2122-23 l

MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE
POUR LES TRAVAUX D'EXTENSION
DU CIMETIERE DU COUDOULET

Vu les articles 27 et 90 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs
aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

Vu le procès verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même leur l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

0 3 nEC. 2€ilû
Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de prestations intellectuelles l
MAI RI E D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des bureaux
d'études: ARTELIA VILLE & TRANSPORT, du Groupement 139
PAYSAGES/OTEIS, du groupement BET René GAXIEU/BIOZONE et
l'EURL BET CERRETI la proposition présentée par ce dernier est apparue
comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec l'EURL BET CERRETI aise à ORANGE (84100), Espace Burinter - 82,
Rue d'Espagne. concernant la maîtrise d'œuvre - pour les travaux d'extension du cimetière du Coudoulet.

Article 2 Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté aux montants maxîmun H.T

Maîtrise d'œuvre 30 000,00 €

0PC 3 000.00 €

EST 500,00 €
IAP 500,00 €
DECM 1 000,00 €
DLE 3 500,00 €
DUP 4 500,00 €
DP 1 500.00 €

soit un total général de 44 500,00 € HT quï sera imputé sur les crédits inscrits au budget 2018

Mission complémentaire :

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Codex- Vaucluse
ïé1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

g'8



Adlçlg3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.
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JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' "88S\Z'B ORANGE. le s d;h«..b*:. 2-K
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«ANCIENS COMBATTANTS ET
VEUVES DE GUERRE )>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <(ANCIENS
COMBATTANTS ET VEUVES DE GUERRE», représentée par
Monsieur Marcel CAPDEVILLE, Président, doit être signée
avec la Ville l

Q 5 nËC. 2Ü'Ï8

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 841 00 ORANGE. le mardi 1 8 décembre 201 8 entre la
Commune d'Orange et l'association {(ANCIENS COMBATTANTS ET VEUVES DE GUERRE )> représentée par
le Président, Monsieur Marcel CAPDEVILLE, domicilié Ibis, rue du Boulegon - 84860 CADEROUSSE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 20 heures pour
l'organisation d'une Journée festive de Noël par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune

Le

Jacque:

Lire,

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84ï06 Orange Cedex - Vauduse
Të1. : 04 90 5} 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
Toute corresi)tendance doit être adressée impersonnellement à fdonsieur ïe Maire d'Orange





ÏE MA {NTIENDRA{

Publiée le Ville d'Orange l

N' '8ÜI' ;Œ
ORANGE, le 'S

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 138/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territo rides et notamment ses
articles L.2122-22 et L.21 22-23 lACQUISITION DE FOURNITURES

ADMINISTRATIVES . ANNEES 2019.
2022 .Vu les articles 27 et 78 à 80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016

relatif aux Marchés Publics ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

Vu ïe procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

ü 5 0EC, 2Q}8
Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de fournitures courantes et services l
MAI R l E D'ORANGE

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'acquisition de
fournitures administratives - Années 2019.2022. lancé sur la
plateforme dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le
site de la Ville le 3 octobre 2018 et publié dans le journal d'annonces
légales TPBM du 10 octobre 20181

Considérant qu'à l'issue de ïa consultation lancée auprès des sociétés.
LACOSTE SARL, CREA LUXE SARL et LYRECO France, la proposition
présentée par cette dernière est apparue comme économiquement la
plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - De conclure un marché avec la société LYRECO FRANCE sise à MARLY (59584), Rue Alphonse
TERROIR, concernant l'acquisition de fournitures administratives - Années 2019-2022.

Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme minimum annuelle
H.T de 15 000,00 € et maximum annuelle H.T. de 30 000.00 € et sera imputé sur les crédits inscrits aux
Budgets 2019, 2020, 2021 et 2022

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Codex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 41 41 - Fax. = 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Adlçlg..4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché aux intéressés.

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE MA ÏNTÏENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' s*A.\aÆ
ORANGE, le 5 dëèzÆE8::K

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle de Spectacles« Anselme Mathieu »
du Palais des Princes - entre la Ville et
le centre de danse {(JEUNE BALLET
ORANGEOIS»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle {{ Anselme Mathieu )> du
Palais des Princes au bénéfice du centre de danse «JEUNE
BALLET ORANGEOIS», représenté par Madame et Monsieur
Thïerry COLOMBAT, doit être signée avec la Ville l

D 5 B[C. 201â

MIAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle de
spectacle « Anselme Mathieu )> du Palais des Princes situé rue des Princes - 84100 ORANGE, le samedi 15
décembre 2018 entre la Commune d'Orange et le centre de danse« JEUNE BALLET ORANGEOIS» domicilié
27, rue du Noble - 841 00 ORANGE et représenté par Madame et Monsieur Thierry COLOMBAT.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 720 € (sept
cent vingt euros) le mercredi 12 décembre 2018 de 13 h 00 à 17 h 00 pour les effets lumineux, de 17 h 00 à
21 h 00 pour les répétitions et le samedi 15 décembre 201 8 à 20 h 30 pour le gala dudit centre de danse.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

:ques BOMPARD

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Codex:'Vaùdulp:
Téf. : 04 90 51 4 1 4 ï - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à h/monsieur ïe Maire d' Orange



IE MA ÏNTIEWDRA ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE, le 5 dl;ë«d)œ 2;\g
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle de Spectacles {( Anselme Mathieu >> du
Palais des Princes - entre la Ville et
l'association«ORANGE BALLET SCH00L»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ltransmis par voie électronique

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle {< Anselme Mathieu >> du
Palais des Princes au bénéfice de l'association «ORANGE
BALLET SCH00L», représentée par Madame Liliane BLANC,
Présidente, doit être signée avec la Ville l

B 5 D[C. 2Q]8

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle de
spectacle <( Anselme Mathîeu )> du Palais des Princes situé rue des Princes - 84100 ORANGE, le vendredi 14
décembre 2018 entre la Commune d'Orange et l'association « ORANGE BALLET SCH00L», représentée par
Madame Liliane BLANC, Présidente, domiciliée 94, Chemin Vieux d'Orange - 84830 SERIGNAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 720 € (sept
cent vingt euros) le jeudi 13 décembre 2018 de 13 h à 17 h pour les effets lumineux et de 17 h à 21 h pour les
répétitions et le vendredi 14 décembre 2018 à 20 h 30 pour la représentation du gala de danse de ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois

?

'\' :':x

Le Maire,

#Vàcques BOMPARD
/

/

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84ï06 Orange Cedex - Vaucfuse
Té!. : 04 90 5 1 41 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée împersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



JE MÂ INTÏENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

~' *"@" ORANGE, le $ dih«Â:-b ed8,
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle de Spectacles <( Anselme Mathieu» du
Palais des Princes - entre la Ville et le centre
de danse «ARTE DANZA)>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

D 5 B[C. 2018
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle « Anselme Mathieu >> du
Palais des Princes au bénéfice du centre de danse «ARTE
DANZA», représentée par Madame Corinne REBOUL, doit être
signée avec la Ville l

MAI RI E D'ORANGE

-l IFI .Il JF-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle de
spectacle <( Anselme Mathieu >> du Palais des Princes situé rue des Princes - 84100 ORANGE, le vendredi 21
décembre 2018 entre la Commune d'Orange et le centre de danse {{ ARTE DANZA)> domicilié 381. avenue de
l'Argenso1 - 841 00 ORANGE et représenté par Madame Corinne REBOUL.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 720 € (sept
cent vingt euros) le mercredi 19 décembre 2018 de 13 h 00 à 17 h 00 pour les effets lumineux, de 17 h 00 à
21 h00 pour les répétitions et le vendredi 21 décembre 2018 à 20 h 30 pour un gala dudlt centre de danse.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

f Le Maire,

arques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.ft 187 - 84 106 Orange Cedë)l''vatiëltiÊë
Të1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur !e Maire d'Orange

\



ÏË blAÏNTÏENDRA l

Ville d'Orange l
Publiée le

N' 'SSUb;U ORANGE, le S

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et l'association «LES MIMOSAS)>

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le le' avril 2015.
approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire et la nouvelle
g rolle tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour. portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses
pour une durée n'excédant pas douze ans l

l'ransmis par voie électro1lique
en Préfecture le

0 5 D[C. 20Î8
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de
l'association «LES MIMOSAS», représentée par Madame Michelle
BASTIDE MARCHAL, Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le dimanche 16 décembre 2018 entre la Commune d'Orange et
l'association «LES MIMOSAS», représentée par Madame Mïchelle BASTIDE MARCHAL. domiciliée 114, Rue de
l'Etang - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 100 € (cent
euros) de 13 heures 30 à 20 heures pour l'organisation d'une conférence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

LÊ Maire,

s BOMPARD

Place G. Cïemenceau - B.Ê 187 - 84 1 06 Orange Cedex - Vaucluse

Tél. : 04 90 51 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr
Tni itç, rnrrPçnnndancP Hait ôtrp adrpççôp imnprçnnnplipmpnt à Mnnçip11r ip Maire d'Oranap



IE MA ÏNTÏENDRA ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le 5 eçc«.ù*. 2dR

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Renouvellement de la convention de mise à
disposition à titre précaire et révocable de la
salle n' 112 de la Maison des Associations -
entre la Ville et l'association« ORANGE
BASKET CLUB »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans

Transmis par vole électronique
en P réfecture le

D 5 0[C. 2Ü18

CONSIDERANT que cette convention de mise à disposition est
arrivée à échéance le 31 octobre 2018. il convient de la
renouveler l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure le renouvellement de cette convention de mise à disposition à titre précaire et
révocable de la salle n' 1 12 de la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, entre
a Commune d'Orange et l'association «ORANGE BASKET CLUB » représentée par le Président, Monsieur
Jean-Marc BENIGAUD, domicilié 29, allée Paul Verlaine - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prend effet à compter du l'' novembre 2018. Elle est consentie à
titre gratuit pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois.

.È, 'Ç$. .e Maire,

lâ Ja#qu(is BOMPARD
J

/

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedëlçiliyêucïuse
Të1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur fe Maire d' Orange

/



JE MA ÏNTIENDRA t

Publiée le Vil le d'Orange l

N'
ORANGE, le 5 dâë-às- 3d8

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Renouvellement de la convention de mise à
disposition à titre précaire et révocable de la
salle n'101 de la Maison des Associations -
entre la Ville et l'association « ALBEDO »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture ïe même jour ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

l'ransmis par voie électronique
en Préfecture le

D 5 B[C. 20'i8

MAIN IE D'ORANGE
CONSIDERANT que cette convention de mise à disposition est
arrivée à échéance le 31 octobre 2018. il convient de la
renouveler l

DECIDE

ARïlCLE 1 : De conclure le renouvellement de cette convention de mise à disposition à titre précaire et
révocable de ïa salle n' 101 de la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, entre
la Commune d'Orange et l'association « ALBEDO >} représentée par le Président, Monsieur Jean PROST-FIN,
domicilié Le Crépon Nord - Colline de Beauchêne - 84420 PIOLENC.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prend effet à compter du ler novembre 2018. Elle est consentie à
titre gratuit pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction. sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire

OMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex j:\hËië3use
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JE MÀ ÏNTÏENDRÀ Ï

Publiée le Ville d'Orange l

N' 8SX\&Æ ORANGE, le S Gh«&» 2:Œ
SERV:CE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Renouvellement de la convention de mise à
disposition à titre précaire et révocable de la
salle n' 07 de la Maison des Associations -
entre la Ville et l'association « MISTRAL
TRIATH'CLUB )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

D 5 BEC. 2018
CONSIDERANT que cette convention de mise à disposition est
arrivée à échéance le 31 octobre 2018, il convient de la
renouveler lL MAI RI E D'ORANG E

DECEDE

ÂRTICLE 1 : De conclure le renouvellement de cette une convention de mise à disposition à titre précaire et
révocable de la salle n' 07 de la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, entre
a Commune d'Orange et l'association <( MISTRAL TRIATH'CLUB » représentée par ïe Président, Monsieur
Dominique LORIDAN, domicilié 1 , rue Neuve - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prend effet à compter du 1" novembre 2018. Elle est consentie à
titre gratuit pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

/

/

'\ Le Maire,

{

/

//
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IE nA ÏWTÏEWDRX ï

Publiée le Ville d'Orange l

N'
ORANGE, le 5 Àaa,«\æ. 2,;,tS

SERVICE MAN:FESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Renouvellement de la convention de mise à
disposition a titre précaire et révocable de
l'ancien immeuble Eydoux - entre la Ville et
l'association« BRIDGE CLUB ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

Û 5 D[C. 2Qi8

MIAIR[E D'ORANGE
CONSIDERANT que cette convention de mise à disposition est
arrivée à échéance le 31 octobre 2018. Il convient de la
renouveler l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure le renouvellement de cette convention de mise à disposition à titre précaire et
révocable de locaux à l'ancien immeuble Eydoux situé 616 - Boulevard Daladier - 84100 ORANGE, entre la
Commune d'Orange et l'association « BRIDGE CLUB ORANGEOIS )> représentée par la Présidente, Madame
Simone SCHREPEL

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prend effet à compter du ler novembre 2018. Elle est consentie à
titre gratuit pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

PARD

Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur fe Maire d'Orange .,,4od



JE MA ÏNTIENDRA Ï

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE. le :3 dË.(

AFFAIRES JURIDIQUES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Concession d'une dépendance
Du domaine public communal
Guinguette Colline Saint-Eutrope

Vu l'article L.21 22-22 du Code Général des Collectivités Terrîto rïales

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal du 28 mars 2014 l

AVENANT n'l
Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 Juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu la décision N' 200/2017 du 29 mars 2017 relative à la conclusion

d'une concession de dépendance du domaine public portant sur la mise
à disposition de la Guinguette de la Colline et son exploitation au
bénéfice de Monsieur Jérôme CHABAUD, pour une durée de 3 ans l

Û S DEC. 2918

MA l Rt E D'ORANG E Considérant la nécessité de réaliser, par mesure de sécurité , des
travaux sur la terrasse découverte carrelée de ladite guinguette l

Considérant que ces travaux engendrent un coût élevé et qu'ils seront
réalisés en régie afin d'en réduire le montant l

Considérant qu'Il appartient à l'exploitant d'entrenir la terrasse et par
conséquent de participer au coût des travaux y affé rents l

Considérant qu'il convient de conclure un avenant à la convention pour
réviser le montant de la redevance l

DECIDE

Article 1 : De conclure un avenant à la convention du 29 mars 2017 avec Monsieur Jérôme CHABAUD, pour la
révision de la redevance pour l'année 2019.
L'article 5 de la convention est modifé en ces termes :
<< (...) Le montant de la redevance annuelle est fixée à 14 000€ TTC. Le montant de la redevance mensuelle
représente 1/12 de cette dernière et sera payable d'avance en début de mois à compter du l'' janvier 2019 à la
Direction des Finances Publiques. 132 allée d'Auvergne à Orange. »

Article 2 : Les autres articles de la convention demeurent inchangés

Place G. Ciernenceau - B.P. 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

ïë1. : 04 90 5] 4 14 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange ...4 ô2.



Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes, dans un délai de deux mois.

Le Mêlé

4

Jadaues BOMPARÜ



ÏE MA ÏNTIENDRA ï

Publiée le Vi l le d'Orange l

~'5-0l8Ü$ '-"":,
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE CULTUREL
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 l

Contrat de cession
VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
meme Jour ;Transmis par voie électronique

en Préfecture le

0 6 nEC. 2018
VU la délibération n' 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
a préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres l

MAIRIE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit d'exploitation avec l'entreprise VEILLEUR DE
NUIT PRODUCTIONS pour assurer un spectacle intitulé
« HUGO AU BISTROT }> qui aura lieu le vendredi 5 avril 2019 à
20h30 au Palais des Princes l

DECIDE

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de droit d'exploitation avec l'entreprise VEILLEUR DE NUIT
PRODUCTIONS, représentée par Monsieur Jean-Chartes MORISSEAU, agissant en qualité de Directeur, dont le
siège social est sis 89 rue de l'Église, 75015 PARIS. pour assurer un spectacle intitulé <( HUGO AU BISTROT }>
prévu le vendredi 5 avril 2019 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que ïa dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 8.981,22 €
TTC (VHR + transferts inclus) (huit mille neuf cent quatre-vingt-un euros et vingt-deux cents toutes taxes
comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget. fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville

A RTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

4

84106 a

cques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.R 187
Té1. : 04 90 5 1 41 4 1 - Fax. : 04
Toute correspondance doit être

90 34 55 89 - Site internet ville-orange. fr
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JE MA tNTIENDRA I

Publiée le Ville d'Orange l

N' 304 l.204'8 +.Xé.:wŒ.U$ORANGE, ïe

SERVICE : AFFAIRES SCOLAIRES LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

Convention de mise à disposition de
locaux / L'OCRE DE L' ECOLE
ELEMENTAIRE ALBERT CAMUS

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture ïe même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange, en ce qui concerne la conclusion et la révision du
louage des choses pour une durée n'excédant pas 12 ans l

'ïÏansmis par vo e électronique
en Préfecture le

0 7 D[C. 2Û}8

Vu la demande de L'OCCE DE VAUCLUSE, (Office Central de
Coopération à l'école) représenté par la Directrice de l'Ecole
Elémentaire Albert Camus, Madame Cécile PERLER. en date du 3
décembre 20 18.

MAIntE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à dispostion à titre
précaire et révocable de la cour de récréation, des santiaires et de
la classe RASED du rez-de-chaussée, au bénéfice de l'OCCE,
représenté par Madame Cécile PERLER, Directrice de l'Ecole
élémentaire Albert Camus, doit être signée avec la ville l

DECIDE

A.RTICLE 1 : De conclure une convention d'occupation de locaux entre la Commune d'Orange et L'OCCE DE
VAUCLUSE DE L'ECOLE ELEMENTAIRE ALBERT CAMUS , représentée par Madame Cécile PERLER,
Directrice de l'Ecole Elémentaire Aubert Camus, ayant pour objet la mise à disposition de la cour de récréation,
des sanitaires et de la classe RASED du rez-de-chaussée, de l'école élémentaire Aubert Camus, afin d'y
o rganiser << UN MARCHE DE NOEL».

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit le mardi 18 décembre 2018 de 16 h 30
à 18 h 30

AB11ÇLE.3.i La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - 8.R ï87 - 84 ï06
ïël. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89
Toute correspondance doit être adressée
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JE )!A ÏNT{ENDRAÏ

Vi lle d'Orange l
Publiée le

N'
ORANGE. le a«.Ùv. Z-18,

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du HALL DES EXPOSITIONS - entre la
Ville et l'association «LES VIRADES DE
L'EXPO IR )}

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité et
d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du louage
de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture ;e

{ l BIC. Zola

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du ler étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(LES VIRADES DE L'ESPOIR».
représentée par sa Présidente. Madame Andrée CARPENTIER, doit
être signée avec la Ville ;

MAÏ R l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'
étage du Hall des Expositions, situé avenue Charges Dardun - 84100 ORANGE, le samedi 12 janvier 2019,
entre la Commune d'Orange et l'association «LES VIRADES DE L'ESPOIR», représentée par sa Présidente,
Madame Andrée CARPENTIER, domiciliée 879 - Route de Sainte-Cécile - 84830 SERIGNAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 19 heures pour
l'organisation d'une réunion de la délégation territoriale des virades par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de
de Nîmes dans un délai de deux mois.

faire l'objet d'l recours auprès du Tribunal Administratif

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex
ïél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à h4onsieur le Maire d' Orange

.-{ o é



JE MAINTIENDRAI

Vil le d'Orange l
Publiée le

N' ""P.À' ORANGE, le ÆÜ«\» Zœ&
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LA BOULE ORANGEOISE »

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par x/oie électronique
en Prë iect ure e

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association << LA BOULE
O RANGEOISE», représentée par le Président, Monsieur Miches
MARSEILLE, doit être signée avec la Ville l

! l DEC. 20'i8

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive
de la Maison des Associations, située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le dimanche 13 janvier 2019
entre la Commune d'Orange et l'association {( LA BOULE ORANGEOISE», représentée par son Président,
Monsieur Michel MARSEILLE, domicilié rue Henry Noguères - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 20
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire.

quel BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.P ]87
Téï. : 04 90 51 41 4 ] - Fax. : 04
Toute correspondance doit être

84 ]C60
90 3455 Site in ternet

d' Orange



JE MAINTIENDRA i

Publiée le Ville d'Orange l

N' qP,Z\&œ: ORANGE, le -l.L L~û*. a,K
SERVICE MANIFESTATIONS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars
2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et l'association « L'ENTREE DES
ARTISTES »

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints
en date du 25 luîllet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal
d'Orange en date du 30 mars 2015 parvenue en Préfecture
de Vaucluse le le' avril 2015, approuvant la nouvelle
convention d'occupation précaire et la nouvelle grille
tarifaire

Transnais par voie électronique
en Préfectu re }e VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en

date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

! l D[C. 2[1't8

PAIR IE D'ORANGE

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au
bénéfice de l'association <( L'ENTREE DES ARTISTES »,
représentée par Monsieur Luigi GRIECO, Président, doit
être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la Chapelle Saint
Louis située rue de l'Ancien Collège à Orange, le samedi 26 janvier 2019 entre la Commune d'Orange et
l'association {( L'ENTREE DES ARTISTES » représentée par le Président, Monsieur Luigi GRIECO, 28bis -
Place André Bruey -- 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 17 heures pour
l'organisation d'une représentation de danse classique par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribu
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,
Jacques BOMPAR

Place G. Clenaenceau - B.R 187- 84106 0rarlge Cedex - Vaucluse
ï'ë1. : 04 90 5t 4ï 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vvvvw. ville-orange.fr
Route co rrespondar\ce doit être adressée impersonr\ellemen t à Monsieur le Ma ire d' Orange



IE MÂ ÏNTIEND RA !

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'
ORANGE, le &-h- B.R

SERVICE MAN:FESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«SECTION FEDERALE ANDRE
MAGINOT DES ANCIENS COMBATTANTS »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 ] BE€. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <<SECTION
FEDERALE ANDRE MAGINOT DES ANCIENS
COMBATTANTS», représentée par le Président. Monsieur
Lucien DURAND. doit être signée avec la Ville

MIAIR l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 5 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association <(SECTION FEDERALE ANDRE MAGINOT DES ANCIENS
COMBATTANTS» représentée par le Président, Monsieur Lucien DURAND, domicilié 14bis - Rue Alsace
Lorraine - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures à
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

18 heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84106 Orange
ï'é}. : 04 90 5] 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée .,4o '3Maire d' Orange



JE MA ÏNTIENDRAI

Publiée le Ville d'Orange l

N'qadq.æ
ORANGE, le .u .Ad:.«Ù».. 8Æ

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 21 22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle de Spectacles« Anselme Mathieu >>
du Palais des Princes - entre la Ville et
l'association {(L'ENTREE DES ARTISTES»

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses
pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par x/oie électro,n que
en Préfecture e CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle <( Anselme Mathieu >> du Palais des
Princes au bénéfice de l'association «L'ENTREE DES ARTISTES».
représentée par Monsieur Luigi GRIECO, son Président, doit être
signée avec la Ville l

t ] ljE11:. 2{Ïla

MAIRIE D'ORAbJGE
DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la salle de
spectacle {( Anselme Mathieu )> du Palais des Princes, située rue des Princes - 84100 ORANGE, le samedi
5 janvier 2019 entre la Commune d'Orange et l'association {( L'ENTREE DES ARTISTES », domiciliée 28bis,
Place André Bruey - 84100 ORANGE, représentée par son Président, Monsieur Luigi GRIECO.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit le vendredi 4 janvier 2019, de 8 h à 1 1 h
pour les effets lumineux et de 14 h à 20 h pour les répétitions, ainsi que le samedi 5 janvier 2019 à 14 h et à 17 h
pour les deux représentations du gala de danse organisé, en partenariat avec la Ville d'Orange, par ladite
association dans un but caritatif.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P. 187 - 84106 Orange Cedex -
ïé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur





)E &iA INTIENDRAI

Ville d'Orange lPubliée le

N' SaCËdg
ORANGE, le .;,l e.t.. clèlë:l:iw.b\e. ZÉ>+8.

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N'14Z1 8

Vu la loi n' 2001-1168 du Il décembre 2001 portant mesures urgentes
de réformes à caractè re économique et financier et notamment son article
9 modifiant le cinquième alinéa (4e) de l'article L.2122-22 du Code Général
des Collectivités Territoriales ;

MAITRISE D'ŒUVRE POUR LE
REAMENAGEMENT DES ESPACES
EXTERIEURS DES SERVICES
TECHNIQUES DE LA VILLE
D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Terrlto rides et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.2122-23 l

Vu les articles 27 et 90 du Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux marchés publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017. transmis en Préfecture le même jour l

. Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, portant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de prestations intellectuelles ;

Ï # DEC. 2(}'i8 - Considérant la consultation restreinte lancée, ayant pour objet la
m aîtrise d'œuvre pour le réaménagement des espaces extérieurs des
services techniques de la ville d'Orange. 3 cabinets de maîtrise d'œuvre
ont été consultés : BET CERRETI (84-ORANGE) , BET TRAMOY (84
CARPENTRAS), ELUPSE(84 CAVAILLON)

MAÏR l E D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des bureaux
d'Etudes la proposition présentée par le Cabinet BET CERRETI est
apparue comme économiquement la plus avantageuse

DECIDE

Article 1 : D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 142/18 avec le Cabinet BET CE
CERRETTI sis à ORANGE (84100) espace Burinter 82, rue d'Espagne, concernant la Maîtrise
d'Oeuvre pour le réaménagement des espaces extérieurs des services techiques de la ville
d'Orange.

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse

Té1. : 04 90 5ï 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange.fr

boute correspondance doit être adressée Impersonneïlement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 : De préciser que la mission se décompose comme suit

Maîtrise d'ouvre
Eléments de mission

19 750.00 €
2 962.50 €
3 950.00 €
1 975.00 €

987.50 €
7 900.00 €
1 975,00 €

AVP
PRO
ACT
VISA
DET
AOR

Et que le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme de 19 750 €
H.T. soit un total général de 23 700 € H T.T.C., qui sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2018.

Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et
publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 : Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'inté ressé(e) et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s).

.,,4.,4 3



JE MA INT]ENDRA}

Publiée le Ville d'Orange l

N' c\ o RANGE, le .XU- (\âliccmlûxe= Zl31.8

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association {KBADMINTON
CLUB ORANGEOIS»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même leur ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

Ï 4 Ü[C. 20i3
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « BADMINTON CLUB
O RANGEOIS», représentée par Monsieur Miches DESIR,
Président, doit être signée avec la Ville

PAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le vendredi 18 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «BADMINTON CLUB ORANGEOIS» représentée par le Président.
Monsieur Michel DESIR, domicilié 142 - Impasse de la Bâtie - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 23 heures pour
l'organisation d'une réunion par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

RD'ques BOMPP

Place G. Clemenceau - B.R 187- 84106 Orange
Téï. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner :

Toute correspondant doit être adressée impersonnellement à -,4ak



JE MAÏNTIENDRAÏ

Publiée le Vi lle d'Orange l

o RANGE, le Jt.t ($Q.. (}2.-çH\:lP \e. flat.'8

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association <(24 TEAM»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal ïe 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même leur ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;Transmis par voie électronique

en Préfecture le

] 4 BEC. 2(}}8
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association «24 TEAM»,
représentée par Madame Laeticla JOFFRE, Présidente, doit
être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de ïa salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE. le dimanche 6 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «24 TEAM)} représentée par la Présidente, Madame Laeticia JOFFRE,
domiciliée Le Hâve - 43 - Rue Saint Clément - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 15 heures pour
l'organisation d'une confé rence « Sensibilisation Nutrition » par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

.RD

Place G. Clemenceau - B.P ï87 - 84 706 Orange Cedex - Vaucfuse
Tëf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : vwvw.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur fe Maire ,U5
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Publiée le Ville d'Orange l

N' o RANGE, le ..[t\..(\e(k).mL\e 2i=1..8,

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association«SUBAQUATIQUE CLUB
ORANGEOIS »

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pamenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 4 BEC. 2Glg CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <<SUBAQUATIQUE
CLUB ORANGEOIS», représentée par le Président, Monsieur
Claude RICO. doit être signée avec la Ville

MAORI E D'ORANGE
. ...J

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 19 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association <{ SUBAQUATIQUE CLUB ORANGEOIS » représentée par le Président.
Monsieur Claude RICO, domicilié Cros de la Martine - 84830 SERIGNAN.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

RDBOMP/

i'«range

Place G, Cfemenceau - B.fZ 787- 84 ï06
Té1. : 04 90 51 4T 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire .M6
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Publiée le Ville d'Orange l

o RANGE, le .,,tk. çààa=lse\:æ. ZçJ.g
N'

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEATRE MUNICIPAL -
entre la Ville et l'association «LE SOUVENIR
FRANÇAIS»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ll ransmis par vole eiectronique

en Préfecture le
CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association <( LE SOUVENIR
FRANÇAIS», représentée par Madame Liliane SCHLEGEL.
Présidente, doit être signée avec la Ville ;MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE, le samedi 19 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association {(LE SOUVENIR FRANÇAIS» représentée par la Présidente, Madame
Liliane SCHLEGEL, domiciliée 313 - Rue du Roussillon - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 12 heures pour
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

DBOMPAF

Place G. Clemenceau - B.P ï87- 84ï06 Orange Cedex -
Té]. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner:
boute correspondance doit être adressée ïmpersonneïlement à

nge. fï
Maire d' Orange



JE MA INTIENDRAÏ

Publiée le Ville d'Orange l

N' ORANGE, le ..IQ. çË.û:««bv.. Z.:i.8:,

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LES DONNEURS DE SANG »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
!our, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ansTransmis par voie électronique

en Préfecture le

Ï 4 B[C. 2018 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association <cLES DONNEURS

DE SANG», représentée par la Présidente, Madame Suzanne
G RAS, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 841 00 ORANGE, le dimanche 20 janvier 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association {( LES DONNEURS DE SANG)> représentée par la Présidente, Madame
Suzanne GRAS. domiciliée 650 - Rue Alexie Carrer - 841 00 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 10 heures 30 à 18 heures pour
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
adminïstraüfs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.f' T87 - 84ï06 Orange
Tél. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïnternetï
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le d' Ora r} ge
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Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le .ICk (}eb-m\)w Zo1.8.

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE MANIFESTATIONS

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
ler étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et l'association «SCOUTS
ET GUIDES DE FRANGE»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant ïa nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2017, pawenue en Préfecture de Vaucluse le même jour.
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 4 B[C. 2Ü18

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association <(SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE».
représentée par la Présidente, Madame Laure CAPEAU. doit être
signée avec la Ville ;

PAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du ler
étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 841 00 ORANGE. le samedi 19 janvier 201 9 entre
la Commune d'Orange et ï'association «SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE» représentée par la Présidente.
Madame laure CAPEAU, domiciliée 3158 - Chemin des Mulets - 84350 COURTHEZON.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures à minuit pour l'organisation
d'une cérémonie des promesses par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

A RTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

':Jacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange
Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement d' Orange



ÏE )IA ÏNTIENDRÀI

Publiée le Ville d'Orange l

~'a's.q2œ ORANGE, le .IQ.

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MÂISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et le
«COLLECTIF INTERRELIGIEUX ORANGE »

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
Jour. portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ll'ransmis par voie électronique

en Préfecture le

1 4 B[C. 20]8 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice du <(COLLECTIF INTERRELIGIEUX
O RANGE», représenté par Madame Sophie ZENTZ-AMEDRO,
Pasteur, doit être signée avec ïa Ville ;

VAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le jeudi 10 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et le <(COLLECTIF INTERRELIGIEUX ORANGE» représentée par Madame Sophie
ZENTZ-AMEDRO, Pasteur, domiciliée 133, rue des Tanneurs - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 22 heures pour
l'organisation d'une conférence par ledit collectif.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible
Nîmes dans un délai de deux mois.

du Tribunal Administratif de

lle Maire,

BOMRARD

Place G, Clemenceau - B.P ï87 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té}. : 04 90 51 41 41 - Fax, : 04 90 34 55 89- Site internet : www ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Jn MAINTIENDRA l

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' 'B@d$ ORANGE, I' -LQ.. d;IG««\::;K. Zd%

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été
procédé pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars
2014

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et la société«INDIGO PRODUCTloNs>>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date
du 3 Octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
4 Octobre 2016, approuvant la nouvelle réglementation en
matière de sécurité et d'incendie pour l'Espace Daudet l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints
en date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même
Jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

j â BEC. 2018

MIAIR IE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à
titre précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET
au bénéfice de la société «INDIGO PRODUCTIONS».
représentée par Monsieur Nicolas FERRU, Producteur, doit
être signée avec la Ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'Espace
Alphonse DAUDET situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le vendredi 12 avril 2019 entre la Commune
d'Orange et la société «INDIGO PRODUCTIONS», représentée par le Producteur, Monsieur Nïcolas FERRU.
domicilié 1 13 bis - Rue de Nambot - 79000 NIORT.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 1000 €
lmille euros) de 7 heures à minuit pour l'organisation d'un spectacle irlandais <( IRISH CELTIC )} par ladite
societe

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours
Nîmes dans un délai de deux mois.

iunal Administratif de

.D

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange
Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax.: 04 9a 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à



}E MA INTIËNDRÂ l

Ville d'Orange l
Publiée le

N''l?dn:B
O RANGE, le -Àk.. (};:!=c}.«-X=:\e ZIË;;A8,

SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association«LE LIEN»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même louf l

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Ï 4 Ü[C. 2{118

MAIRIE D'ORANGE
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
p récaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice
de l'association «LE LIEN», représentée par Monsieur Thierry
MATZ, Président, doit être signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoîne Pinay - 84100 ORANGE, le dimanche 6 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «LE LIEN», représentée par son Président, Monsieur Thîerry MATZ, domicilié
10 - Rue Saint Jean - 84100 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit. de 8 h à 20 h pour l'organisation d'un loto
par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet
Nîmes dans un délai de deux mois.

îbunal Administratif de

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.fl 187 - 84 106 Orange Cedex-

ïë1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 9034 55 89 - Site interner:

Toute correspondance doit être adresse impersonnellement à



)E MA INTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
Publiée le

N'-'kæ ORANGE. i' .Il-.. dl;lûa wbe 'ZËe:.
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
CHAPELLE SAINT LOUIS - entre la
Ville et l'association «LES MIMOSAS»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'073/2015 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 30 mars 2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le ler
avril 2015, approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire
et la nouvelle grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même leur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

'ltansm s par voie électronique
en Préfecture le

l q B[C. 2018
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de
l'association «LES MIMOSAS», représentée par Madame Michelle
BASTIDE MARCHAL, Présidente, doit être signée avec la Ville ;

MAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable. de la Chapelle
Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le dimanche 20 janvier 2019 entre la Commune d'Orange et
l'association «LES MIMOSAS», représentée par Madame Michelle BASTIDE MARCHAL, domiciliée 1 14. rue de
l'Etang - 84100 ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 100 € (cent
euros) de 13 heures 30 à 20 heures pour l'organisation d'une confë rence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune .

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un rg(J6B rs auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Place G, Clemenceau - B.P 187- 84 106 Orange Cedex
Të1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site intehet

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

lues BOMPARD



IE btA INTIENI)R/\

Ville d'Orange l
Publiée ïe

N' 937/2018

ORANGE, le 19 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
DIRECTION DES FINANCES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 1 1 1 1-1 et suivants relatifs au principe de libre administration ;

DEMANDE DE SUBVENTIONS VU le Code du Patrimoine et notamment les articles L 621-29, L 621-29-1 ,
621-78 et R 621-79 relatifs au subventionnement des travaux d'entretien et
de réparation que nécessite la conservation des immeubles inscrits au titre
des monuments historiques ;

CONFORTEMENT ET MISE EN
SECURITE DES PAREMENTS DU
THEATRE ANTIQUE D'ORANGE
(Tranche 4)

VU la loi n'2003-709 du ler août 2003 relative au mécénat, aux
associations et aux fondations l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

il a été procédépour

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 201 7, transmis en Préfecture le même jour ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le VU la délibération n' 444/2014 du 17 novembre 2014 relative aux travaux

de confortement et de mise en sécurité des parements du Théâtre Antique
et à la demande de subventions, complétée par la délibération
n' 372/201 5 du 26 juin 2015 ;

Î g DEC. 2Dlg

MIA l R l E D'ORANG E VU la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, parvenue en préfecture le même jour, donnant délégation au Maire
et notamment son alinéa 26 l'autorisant à demander l'attribution de
subvention à l'Etat, aux divers organismes et à d'autres collectivités
territoriales et ce, quel que soit leur montant ou leur objet ;

Considérant que le Conseil Départemental de Vaucluse peut soutenir
l'effort de la commune, dans le cadre du Contrat de Transition 201 8, d'une
part, à hauteur de 98 274 € au titre de la dotation de base et, d'autre part,
à hauteur de 10 919 € au titre de ïa part <{ Patrimoine en Vaucluse )> l

Considérant qu'il convient ainsi de solliciter son aide financière

DECIDE

ARTICLE 1 : De solliciter le Conseil Départemental de Vaucluse, dans le cadre du Contrat de Transition
2018, pour l'obtention d'une subvention d'un montant total de 109 193 ( (98 274 € + 10 919 €), au titre
de la Tranche 4 des travaux de restauration générale du Théâtre Antique.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vauduse

rë1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89- Site interner : www.ville-orange. fr
foute correspondance doit être adressée impenonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des
actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD



JE MAINTIENDRAI

vi lle d'Orange l
Publiée le

ORANGE, le .ZO (À..«.Lw\ltAe.. 2D4 â'
N' 338 l 2ô4'8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DES SYSTEMES
D'INFORMATION

VU ïe Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L 2122-22 et L 2122-23 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

CONVENTION D'UTILISATION DU LOCAL
« SALLE DE LA BAIE INFORMATIQUE » -

SERVICES TECHNIQUES - ORANGE
ET DROIT D'ACCÈS
AU PROFIT DE LA C.C.P.R.O.

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, transmise en Préfecture le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne, entre autres, la conclusion du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

CONSIDERANT que la Ville et la Communauté de Communes
du Pays Réuni d'Orange (C.C.P.R.O.) souhaitent mettre en
place une interconnexion de leurs réseaux informatiques, dans
le cadre d'une démarche de mutualisation des ressources et de
convergence de leurs systèmes d'information l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 0 Ü[C. 2018

MAIRE E D'ORANGE
CONSIDERANT qu'il convient de conclure une convention
d'utilisation du local dit <( Salle de la Baie Informatique }> sis
Services Techniques d'Orange (rez-de-chaussée), 2 rue Henry
Noguères à ORANGE (84100) et droit d'accès, au bénéfice de
la C.C.P.R.O. l

DECIDE

Article 1 : de conclure une convention d'utilisation du local dit <{ Salle de la Baie Informatique >> sis 2 rue Henri
Noguères - 84100 ORANGE et droit d'accès, au bénéfice de la C.C.P.R.O., à titre gracieux.

A rticle 2 : cette convention est conclue à compter du l'' janvier 2019 jusqu'à la fin du mandat 2014-2020 et sera
reconductible tacitement pour la durée du prochain mandat.

Article 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 : la présente décision est susceptible de
Nîmes dans un délai de deux mois.

le Tribunal Administratif de

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. C]emenceau - B.R ]87 - 84 ]06 Orange Cedex-

Të1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Mansleur le Maire d' Orange
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JE MAINTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

ORANGE, le ZÀ (ke(i..r

N' SS91.aôl.X
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DE L'URBANISME ET
DE L'HABITAT

VU ïe Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
a rticles L 21 22-22 et L 21 22-23 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles ïl a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

Convention d'Intervention Foncière entre
la Commune d'Orange et la S.A.F.E.R.
P.A.C.A.

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, transmise en Préfecture le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange
en ce qui concerne, entre autres, la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un
montant inférieur au seuil de procédure formalisée défini par décret
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les
crédits sont inscrits au budget ;

Renouvellement

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

VU la décision de Monsieur ïe Député-Maire n' 804/2015 en date du
13 janvier 2016 relative à la conclusion d'une Convention
d'Intervention Foncière avec la S.A.F.E.R. P.A.C.A. l2 1 DEC. 29'iB

MAI R IE D'ORANGE VU la Convention d'lntewention Foncière entre la Commune

d'Orange et la S.A.F.E.R. numéro CV 84 15 0004 01 en date du
20 avril 2016 l

VU le courrier de la S.A.F.E.R. P.A.C.A. en date du 30 juillet 2018 l

CONSIDERANT que la Convention d'Intervention Foncière entre la
Commune d'Orange et la S.A.F.E.R. susvisée se termine le
31 décembre 2018, il convient de procéder au renouvellement de
ladite convention l

DECIDE

Article 1 : De conclure une nouvelle convention d'inde rvention foncière entre la S.A.F.E.R. P.A.C.A. et
la commune d'Orange, à compter du lerjanvier 2019 etjusqu'au 31 décembre 2021.

Adlglg..21 De préciser que la S.A.F.E.R. P.A.C.A. sera rémunérée sur la base d'un forfait annuel de
1 .200,00 € H.T.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ïé1. : 04 90 51 4 14 t - fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. villeorange. fr

toute correspondance doit être adressée impersanneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

l'objet d'un recours devant le Tribunal

Le Maire,

>s BOMPARD



}E MA ÏNTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N' ORANGE. le a da(..«,X».. aJR
SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association de la Fédération Générale des
retraités chemin de fer d'Orange {(FGRCF )>

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le

2 1 D[C. 20]8 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de la FGRCF», représentée par son
Président, Monsieur Jean-Paul LAFONT, doit être signée avec
Id v LIEU .

MAIR IE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le mercredi 9 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association de la Fédération des cheminots retraités d'Orange « FGRCF» représentée
par son Président, Monsieur Jean-Paul LAFONT, domicilié 14 - Lotissement Les Grands Prés - 84100
ORANGE

A RTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 10 heures à 19 heures pour
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

es BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 ï06 Orange
Tél. : 04 90 51 4 T 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
boute corresporïdance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
«L' ASSOCIATION DES RANDONNEURS
DES PAYS D'ORANGE » . ARPO

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de <{ L' ASSOCIATION DES
RANDONNEURS DES PAYS D'ORANGE», représentée par la
Directrice. Madame Elisabeth SCHWEITZER, doit être signée
avec la Ville l

2 1 DEC. 20}8

VAIR l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festîve de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 ORANGE, le samedi 12 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange« L'ASSOCIATION DES RANDONNEURS DES PAYS D'ORANGE» domiciliée 16 - Place
Sylvain - 841 00 ORANGE et représentée par sa Présidente, Madame Elisabeth SCHWEITZER.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 15 heures à 19 heures pour
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD

ïëf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersannellement à Monsieur le Maire d' Orange
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et l'association «ROTARY CLUB
D'ORANGE»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU ïa délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 ÛEC. 2018
CONSIDÉRANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association {(ROTARY CLUB D'ORANGE», représentée par
Madame Jeanne SURDEL, Présidente, doit être signée avec la
Ville

h/IAI R l E D'ORANGE

DECÏDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE, le vendredi 25 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «ROTARY CLUB D'ORANGE», domiciliée Hôtel Le Mercure - Route de
Caderousse - 84100 ORANGE et représentée par sa Présidente. Madame Jeanne SURDEL.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit
d'un repas <( Omelette aux Truffes )> par ladite association.

de 8 heures à minuit pour l'organisation

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD.

,BZPlace G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex -
Tëf. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat:
faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur



!E MÂ ÏNTIENJ)RA ï

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'
ORANGE, le Æ d;««ù«. .8JÈ

SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association «LA FOULEE ORANGEOISE )>

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudlt Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 DEC. 2û]8 CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «LA FOULEE
O RANGEOISE), représentée par le Président, Monsieur Pierre
ESCARBAJAL, doit être signée avec la Ville ;

VAIR l E D'ORANG E

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 841 00 ORANGE, le vendredi 25 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association <(LA FOULEE ORANGEOISE >> représentée par le Président, Pierre
ESCARBAJAL domicilié 934 - Chemin Vieux - 84290 Saint Cécile les Vignes.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 15 heures à 2 heures du matin pour
l'organisation d'une galette des rois par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au
administratifs de la commune

représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ques BOMPARD

Place G.

Të1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternet : www ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 lConvention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et « L'AMICALE DES SAPEURS
POMPIERS D'ORANGE»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même leur ;

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à disposition et
ses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des
Expositions ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, pamenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l

Transmis par voie électronique
en Pré lecture le

2 1 DEC. 2a18

MAË RI E D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
{( L'AMICALE DES SAPEURS POMPIERS D'ORANGE».
représentée par Monsieur Fabien ROUBAUD, Président. doit être
signée avec la Ville l

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay - 84100 ORANGE. le dimanche 27 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et <( L'AMICALE DES SAPEURS POMPIERS», domiciliée Avenue Rodolphe d'Aymard -
84100 ORANGE et représentée par le Président, Monsieur Fabien ROUBAUD.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit, de 8 heures à 20 heures pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de ïa commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours
Nîmes dans un délai de deux mois.

auprès du Tr bunal Administratif de

Maire,

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Të1. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet: www.
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à

BOMPARD.
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SERVICE MANIFESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Florent du THEATRE MUNICIPAL
entre la Ville et l'association «ORANGE
CLUB APNEE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 D[C. 2018
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Saint Florent du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'association « ORANGE CLUB
APNEE», représentée par Madame Aline LANDRIN.
Présidente, doit être signée avec la Ville l

MAIRIE D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Florent du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand - 84100 ORANGE. le vendredi 25 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et l'association «ORANGE CLUB APNEE)> représentée par la Présidente, Madame Amine
LANDRIN, domiciliée 74 - Clos Cavalier - 841 00 ORANGE.

A RTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 18 heures à 21
l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

heures pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune .

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

es BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange
Té1. : 04 90 5 1 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange ,43,6
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SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
du ler étage du HALL DES
EXPOSITIONS - entre la Ville et
l'association «LES ENFANTS
D'ARAUS IO)>

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Transmis par voie électronique
8n Préfecture le

2 1 D[C. 2(}18
CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du le' étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association « LES ENFANTS D'ARAUSIO ».
représentée par le Président, Monsieur Sébastien MONTRIGNAC,
doit être signée avec la Ville l

MAE RI E D'ORANGE

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun -- 84100 ORANGE, le samedi 26 janvier 2019 entre
la Commune d'Orange et l'association «LES ENFANTS D'ARAUSIO)} représentée par son Président, Monsieur
Sébastien MONTRIGNAC, domicilié 1861 - Chemin Blanc - 841 00 ORANGE

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 14 heures à l
l'organisation d'un gâteau des rois par ladite association.

heure du matin pour

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

!!!âlP/» ë

Le Maire,

es BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange
Té1. : 04 90 5] 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes:
Toute correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange
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SERVICE MANIFESTATIONS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
Saint Martin du THEÂTRE MUNICIPAL
entre la Ville et le «COLLECTIF
INTERRELIGIEUX ORANGE»

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

Annule et remplace
VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
leur, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

l'ransmis par voie électronique
en P réfecture le VU la décision n'933/2018 en date du 14 décembre 2018.

relative à la mise à disposition de la salle Festive de la Maison
des Associations au profit du COLLECTIF INTERRELIGIEUX
ORANGE ;2 1 DEC. 2018

MAIRIE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une erreur matérielle a été commise sur la
dénomination de la salle et qu'il convient d'annuler la
précédente décision et de conclure une nouvelle convention
pour la salle Saint Martin du Théâtre Municipal ;

.DECIDE

ARTICLE 1 : D'annuler et remplacer la décision n'933/2018 en date du 14 décembre 2018

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie le jeudi 10 janvier 2019 à titre gratuit de 19 heures à
22 heures pour l'organisation d'une confé rence par ledit collectif interreligieux.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mols.

g
?:!':2'!;

Le Maire,

es BOMPARDJacqt

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84106
ïë1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 S5 89 - Site in ternet: www.

Toute correspondan(e doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange .,l 3, +-
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SERVICE MANIFESTATIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Convention de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle du
1" étage du HALL DES EXPOSITIONS -
entre la Ville et le groupe AEGIDE
«DOM ITYS»

VU la délibération n'777/2016 du Conseil Municipal en date du 3
octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
et d'incendie pour le Hall des Expositions

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour ;

en Préfecture le

VU la délibération n'575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, paœenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans l2 1 P[C. 29'18

MAIRIE D'ORANGE CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du 1" étage du Hall des Expositions
au bénéfice du groupe AEGIDE <(DOMITYS», représenté par le
Directeur Sud, Monsieur Christophe DANNA, doit être signée avec la
Ville

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du le'
étage du Hall des Expositions situé avenue Chartes Dardun - 84100 ORANGE, le jeudi 10 janvier 2019 entre la
Commune d'Orange et le groupe AEGIDE <(DOMITYS» domicilié 199 - Avenue de l'Arc de Triomphe - 84100
ORANGE et représenté par le Directeur Sud, Monsieur Christophe DANNA.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 200 € (deux
cents euros) de 9 heures à 17 heures pour l'organisation d'une réunion régionale par ledit groupe.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune

ARllCLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Mîmes dans un délai de deux mols.

Le Maire,

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 ï06 Orange
ïëi. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89-
âoute correspondance doit être adressée

&

le Maire d'Orange
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DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 143/1 8

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L.21 22-23 lACQUISITION DE BOITES ET

FOURNITURES DE CONSERVATION
DESTINEES AU
RECONDITIONNEMENT DES
DOCUMENTS PATRIMONIAUX EN
PREPARATION DU DEMENAGEMENT
DES ARCHIVES - ANNEES 2019.2020

.Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour lLOT l -CONDITIONNEMENT AUTRE

QUE SANGLES
.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

2 1 DEC. 20'18
.Vu l'avis d'appel public à ïa concurrence concernant l'acquisition de
boîtes et fournitures de conservation destinées au reconditionnement
des documents patrimoniaux en préparation du déménagement des
archives - Années 2019-2020, lancé sur la plateforme dématériaïisée
o range.sudest-marchespublics.com et sur le site de ïa Ville le 18 octobre
2018 et publié dans le journal d'annonces légales TPBM du
24 octobre 2018;

MAIRIE D'ORANGE

.Considérant qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés,
PROMUSEUM, SARL CARTONNAGES DE RAMADIES. CXD France et
la SARL CTS France, la proposition présentée par cette dernière est
apparue comme économiquement la plus avantageuse l

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 143/18 avec la société SARL CTS
F RANCE sise à PARIS (7501 1), 26, Passage THIERE, concernant l'acquisition de boîtes et fournitures de
consewation destinées au reconditionnement des documents patrimoniaux en préparation du déménagement
des archives - Années 2019-2020.

Place G. Ciemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse

Té1. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : wwwvilïe-orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme maximum
annuelle H.T. de 40 000,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019, 2020.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée

Le Maire

PARD



ÏE MAINTIENDRA l

Publiée le Vi lle d'Orange l

ORANGE, le U éâa::.h: Z.Jq:
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 144/1 8

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rtiôles L.21 22-22 et L.21 22-23 lACQUISITION DE BOITES ET

FOURNITURES DE CONSERVATION
DESTINEES AU
RECONDITIONNEMENT DES
DOCUMENTS PATRIMONIAUX EN
PREPARATION DU DEMENAGEMENT
DES ARCHIVES . ANNEES 2019.2020

.Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;LOT 2 - BOITES

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

l Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

Ü[C. 2Ql8
Vu l'avis d'appel public à ïa concurrence concernant l'acquisition de

boîtes et fournitures de conservation destinées au reconditionnement
des documents patrimoniaux en préparation du déménagement des
archives - Années 2019-2020, lancé sur la plateforme dématérialisëe
o range.sudest-marchespublics.com et sur le site de la Ville le 1 8 octobre
2018 et publié dans le journal d'annonces légales TPBM du
24 octobre 20181

MAIRIE D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue de la consultation, seule la SARL
CARTONNAGES DE RAMADIES a présenté une offre, celle-ci est
apparue comme économiquement avantageuse

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 144/18 avec la société SARL
CARTONNAGES DE RAMADIES sise à PUYCELSI (81140), Route de Caussade, concernant
l'acquisition de boîtes et fournitures de conservation destinées au reconditionnement des documents
patrimoniaux en préparation du déménagement des archives - Années 201 9-2020.

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vauciuse

Té[. : 04 90 5] 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.vi]]e-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme maximum
annuelle H.T. de 25 000,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019, 2020.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée.

ë
Le Maire,

Jacques BOMPARD



IE MAINTIENDRA l

Publiée le Ville d'Orange l

N'
O RANGE, le €1 (3e..h.\ï'\.\v€ Z,alt

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 145/1 8

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rtîcles L.21 22-22 et L.21 22-23ACQUISITION DE BOITES ET

FOURNITURES DE CONSERVATION
DESTINEES AU
RECONDITIONNEMENT DES
DOCUMENTS PATRIMONIAUX EN'
PREPARATION DU DEMENAGEMENT
DES ARCHIVES . ANNEES 201 9.2020

.Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics l

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;LOT 3 - SANGLES AVEC BOUCLES

EN PLASTIQUE ET ROULEAUX EN
RUBAN COTON .Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date

du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

.Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
.Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant l'acquisition de boîtes
et fournitures de conservation destinées au reconditionnement des
documents patrimoniaux en préparation du déménagement des archives -
Années 2019-2020, lancé sur la plateforme dématërialisée orange.sudest-
marchespublics.com et sur le site de la Ville le 18 octobre 2018 et publié
dans le journal d'annonces légales TPBM du 24 octobre 20181

2 ] ÛEC. 20'1g

bïAIRIE D'ORANG E

Considérant qu'à l'issue de la consultation, seule la SAS MAHIEU ET
CIE a présentée une offre, celle-ci est apparue comme économiquement
avantageuse l

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 145/18 avec la société SAS MAHIEU
ET CIE sise à COMINES (59560), 62, rue d'Armentière, concernant l'acquisition de boîtes et fournitures
de conservation destinées au reconditionnement des documents patrimoniaux en préparation du déménagement
des archives - Années 201 9-2020.

Place G. Clemen beau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucïuse

ïë1. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme maximum
annuelle H.T. de 10 000,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2019, 2020.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de ïa présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée .

Le Maire,

ues BOMPARD



IE UX ÏWTÏEWDRAÏ

Publiée le Vi lle d'Orange l

N' as,d.sa
ORANGE, le à ŒÙ:.Ù)œ Zda

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 149/1 8

.Vu la Loï n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 lFOURNITURE DE PAPIER

D'IMPRIMERIE . ANNEE 2019 .Vu les articles 27, 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux Marchés Publics lLot 1 - Ramette blanc et couleur A4 et

A3 qualité A+ et A - 80 gr - 160 gr -Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
.Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et semices l2 ] ÛEC. 2a'13

Considérant qu'à l'issue de l'avis d'appel public lancé le 18 octobre
2018, ïe pouvoir adjudicateur n'ayant pas enregistré d'offre, la
consultaton a été déclarée infructueuse l

MAORI E D'ORANGE

Considérant la consultation restreinte lancée le 29 novembre 201 8; à la
suite de l'infructuosîté du présent lot, auprès de 3 sociétés : CREA
LUXE, LYRECO et LACOSTE, la proposition présentée par la Société
LACOSTE est apparue comme économiquement la plus avantageuse

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer ïes pièces du marché 146/1 8 avec la société LACOSTE sise
au THOR (84250), 15, Allée de la Sarriette ZA Saint-Louis, concernant la fourniture de papier
d'imprimerie - Année 2019.

Place G. Clemenceau- B.f! 187- 84106 Orange Cedex- Vaucluse
lél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in tercet : www.ville-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Main d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme minimun
annuel H.T.de 6 700,00 € et la somme maximum annuelle H.T. de 20 000,00 € sera imputé sur les
crédits inscrits au Budget 201 9.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée.

Le Maire,

}ques BOMPARD



JE MA INTÏENDRAI

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'
ORANGE, le

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 146/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.21 22-22 et L.2122-23 lFOURNITURE DE PAPIER

D'IMPRIMERIE . ANNEE 2019 .Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics lLot 2 - Palette cube blanc 45 x 64

qualité A+ 90 gr Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu ïa délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés l

ltansmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 DEC. 29]8 .Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

MAËRL E D'ORANGE
Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture de

papier d'imprimerie Année 2019, lancé sur la plateforme
dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site de la
Ville le 18 octobre 20181

Considérant qu'à l'issue de la consultation, seule la société, INAPA
F RANCE, a présenté une offre, cette dernière est apparue comme
économiquement avantageuse l

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 146/18 avec la société INAPA
f RANCE sise à CORBEIL ESSONNES CEDEX (91813), Il rue de la Nacelle, concernant la
fourniture de papier d'imprimerie - Année 2019.

Place G. C]emenceau - B.P 187 - 84 ]06 Orange Cedex - Vauc]use

ïëi. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme mïnïmun
annuel H.T.de 300,00 ( et la somme maximum annuelle H.T. de 5 000,00 € et sera imputé sur les
crédits inscrits au Budget 201 9.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée.

Le Maire,

JacquegBOMPARD



JE MAINTIENDRA I

Publiée le Vi lle d'Orange l

N'
ORANGE, le & ©cl«b.v. Z.';K.

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 147/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales l

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.21 22-22 et L.21 22-23 lFOURNITURE DE PAPIER

D'IMPRIMERIE - ANNEE 20{9 .Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics lLot 3 - Palette cube 45x64 - couché

satin - 135 gr
Rame 45x64 - couché brillant - 300 gr

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 201 7 transmis en Préfecture le même jour l

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017. parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

2 1 BEC. 20'18 -Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l

MAORI E D'ORANGE .Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture de
papier d'imprimerie Année 2019, lancé sur la plateforme
dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site de la
Ville le 18 octobre 20181

.Considérant qu'à l'issue de la consultation, seule la société, INAPA
F RANCE, a présenté une offre, cette dernière est apparue comme
économiquement avantageuse

DEC l DE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 147/18 avec la société INAPA
F RANCE sîse à CORBEIL ESSONNES CEDEX (91813), Il rue de la Nacelle, concernant la
fourniture de papier d'imprimerie - Année 2019.

Place G. Clemenceau- B.fî 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1.: 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme mïnimun
annuel H.T.de 850,00 € et la somme maximum annuelle H.T. de 5 000,00 € et sera imputé sur les
crédits inscrits au Budget 2019.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée.

Le Maire,

ues BOMPARD

.,aÿ



ÏE MAINTIENDRAI

Publiée le Vi l le d'Orange l

ORANGE, le U. çSk:-*.L- Z:{8.
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Marché à procédure Adaptée
N' 148/18

.Vu la Loi n' 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

.Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
a rticles L.2122-22 et L.21 22-23 lFOURNITURE DE PAPIER

D'IMPRIMERIE - ANNEE 2019 .Vu les articles 27 et 78-80 du décret n' 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux Marchés Publics lLot 4 - Rame 51x65- bristol blanc

supérieur - 250 gr
Rame 45x64 - couché brillant - 300 gr

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

.Vu la délibération N' 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés lTransmis par voie électronique

en Préfecture le
.Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services l2 1 ÜEC. 2(i18

Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture de
papier d'imprimerie Année 2019, lancé sur la pïateforme
dématérialisée orange.sudest-marchespublics.com et sur le site de la
Ville le 18 octobre 20181

MA IR EE D'ORANGE

Considérant qu'à l'issue de la consultation, seule la société, INAPA
F RANCE, a présenté une offre, cette dernière est apparue comme
économiquement avantageuse l

DECIDE

Article 1 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 148/18 avec la société INAPA
F RANCE sise à CORBEIL ESSONNES CEDEX (91813), Il rue de la NACELLE, concernant la
fourniture de papier d'imprimerie - Année 2019.

Place G. C]emenceau - B.R ]87 - 84 106 Orange Cedex - Vauc]use

ïë1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: wwwvîlle-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

,4çz,



Article 2 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme minimun
annuel H.T.de 100,00 € et la somme maximum annuelle H.T. de 800,00 € et sera imputé sur les
crédits inscrits au Budget 201 9.

Article 3 - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée
au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 4 - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du
marché à l'intéressée .

Le Maire,

Jacques BOMPARD
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}E blA ÏNTIENDRA {

Publiée le Ville d'Orange l

N' 225/2018

ORANGE, ïe 3 décembre 2018

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L 2212-1 relatif à la police municipale. les articles L 2213-1 et suivants
relatifs à la police de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles
L 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les
autorités communales l

Vu le Code de la Route ;

ARRETE MODIFICATIF PORTANT
DELIVRANCE D'UNE AUTORISATION
DE STATIONNEMENT

Vu le Code des Transports et notamment les articles L 3121-1 à L.3121
12. L.3124-1 à L.3124-5, R.3121-4 à R.3121-6 ;

Vu la loi n'2014-1 104 du ler octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures
de transport avec chauffeur et son décret d'application du 30 décembre
2014 ;

SARL TAXIS DU GRAND ORANGE

M. CAILLARD Romain
LICENCE N'07 Vu le décret n' 86-427 du 13/03/1986 portant création de la Commission

des Taxis et des Voitures de Petite Remise et le décret n'2015-628 du 5
Juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère
consultatif relevant du Ministère de l'Intérieur lChangement de véhicule

Abroge et remplaça
l'arrêté N'125/2018
du 03 août 2018

Vu l'arrêté municipal N'78/2014 en date du 10 avril 2014, transmis en
Préfecture de Vaucluse le 15 avril 2015, portant désignation des membres
de la Commission communale des Taxis et des Voitures de Petite Remise et
fixant les conditions de son fonctionnement l

Vu l'arrêté municipal N'125/2018 du 03 août 2018 autorisant Monsieur
Romain CAILLARD, gérant de la SARL TAXIS DU GRAND ORANGE dont
le siège est situé 510 rue des Bartavelles 84100 ORANGE, à exploiter
l'autorisation n'07 de stationnement sur la voie publique l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017 ;

Vu la production de la carte grise du véhicule SKODA SUPERB
immatriculé EX-410-TE ;

Considérant qu'il y a lieu de modifier l'autorisation n'07 précédemment
accordée à Monsieur Romain CAILLARD, par l'arrêté susvisé, en raison
d'une erreur de présentation de carte grise du véhicule ;

ARRETE

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté N'125/2018 en date du 03 août 2018 susvisé

Article 2 : Monsieur Romain CAILLARD est autorisé à exploiter l'autorisation N'07 de stationnement sur la voie
publique pour la SARL TAXIS DU GRAND ORANGE, pour le véhicule SKODA OCTAVIA immatriculé EX-410-
TE

Place G. Ciemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Codex - Vauctuse
Të1. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
loute correspondance doit être adressée impersonnetlement à Monsieur le }daire d'Orange .,AtlZ'



Article 3 : A chaque changement de véhicule et d'immatriculation. l'intéressé sera tenu d'en informer le service
municipal concerné.

Article 4 : Cette autorisation de stationnement est concédée {< intuitu personæ )}.

Article 5 : Le Maire pourra donner un avertissement au titulaire ou procéder au retrait temporaire (ou définitif) de
l'autorisation de stationnement. dans les cas suivants :

' non exploitation de façon effective et continue pendant plus de trois mois (sauf cas de force majeure
dûment établie),

. violation grave ou répétée des te rmes de l'autorisation ou de la réglementation applicable à la
profession,

après avis de la Commission Communale des Taxis et voitures de petite remise, réunie en formation disciplinaire.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'inté ressé.

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE, Monsieur le Commissaire de
Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté

Le Maire,

Jacques BOMPARD

Nohftë\el Ç)lr.Atl%Pt'8
Signature de l'intéressé
A qui un exemplaire a é



JE hÏAÏNTIËNDRAI

Vil le d'Orange lPublié le

N' 226/201 8
ORANGE, ïe 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territo rides

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants

ainsi que l'article R.3132-21 l

DÉROGATIONS AU REPOS
DOMINICAL : DÉROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DÉSIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNEE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017

COMMERCES DE VOITURES ET DE
VÉHICULES AUTOMOBILES LÉGERS
(code NAF N'45-1 1)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucïuse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 4 0EC. 2Q]3 .Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 lPAIR IE D'ORANGE

.Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés intéréssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 201 8, engagée en application de l'article L 31 32-26 susvisé l

Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon ïe type
de commerce de détail l

.Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les commerces de voitures et de véhicules légers (code NAF N'45-11) de la commune
d'Orange est fixé à quatre (4).

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 41 4] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

q$g



Article 2 Les dimanches désignés pour l'année 201 9 sont les suivants
20 janvier.
17 mars,
16 juin,
13 octobre.

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année. dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail,

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la commune.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE. Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire,

FPARDJacque



JE bÏA INTIËNDRAI

Vi lle d'Orange l
Publié le

N' 227/2018
ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la ïoi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail. à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

. Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 ;

DÉROGATIONS AU REPOS
DOMINICAL : DÉROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DESIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNEE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017

COMMERCES DE DETAIL
D'EQUIPEMENTS AUTOMOBILES
(code NAF N'45-32)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune l

Transmis par vole électronique
en Préfecture le

.Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 l4 Ü[C. 2Ü18

MAIRIE D'ORANGE
.Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés intéréssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 2018, engagée en application de l'article L 3132-26 susvisé l

Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les commerces de détail d'équipements automobiles (code NAF N'45-32) de la commune
d'Orange est fixé à quatre (4).

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïnternet : www ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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Article 2 Les dimanches désignés pour l'année 201 9 sont les suivants
le' décembre.
8 décembre.
15 décembre.
22 décembre.

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année, dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail,

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine quï précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la commune.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de ïa première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE, Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur ïe Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire,

ÔMFIAROJacqu-

.]é1,4



JE NÏA INTÏENDRA I
Vil le d'Orange l

Publié le

N' 228/2018

ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail. à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code du Travail et notamment ïes articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 l

DEROGATIONS AU REPOS
DOM INICAL ; DEROGATIONS
ACCORDEES PAR LE MAIRE /
DESIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNEE 2019

-Vu ïe procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet

MAGASINS NON SPECIALISES
(code NAF N'47-1)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 l1 4 ÛEC. 2Û'!8

MAI RI E D'ORANGE .Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés inté réssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 2018, engagée en application de l'article L 3132-26 susvisé l

Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

.Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les magasins non spécialisés (code NAF N'47-1) de la commune d'Orange est fixé à neuf
l9)

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 90 514 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 Les dimanches désignés pour l'année 2019 sont les suivants
13 janvier,
30 juin,
8 septembre,
24 novembre.
l et décembre.

8 décembre.
15 décembre.
22 décembre,
29 décembre.

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année, dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail,

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat
actes administratifs de la commune.

affiché et publié au recueil des

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE. Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de ï'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

M
Le Maire.

y

s BOMPAliD

«'\dg



JE htA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
Publié le

N' 229/2018
ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail. à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 l

DÉROGATIONS AU REPOS
DOMINICAL : DÉROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DÉSIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNEE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017

MAGASINS SPECIALISES
ALIMENTAIRE
(code NAF N'47-2)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015. relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 l4 DEC. 2Q13

.Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés întéréssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 2018, engagée en application de l'article L 3132-26 susvisé l

MAIRIE D'ORANGE

Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

A rticle 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les magasins spécialisés alimentaire (code NAF N'47-2) de la commune d'Orange est fixé à
six (6)

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Të}. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



Article 2 Les dimanches désignés pour l'année 2019 sont les suivants
21 avril.
l'' décembre.
8 décembre.
15 décembre.
22 décembre.
29 décembre.

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année, dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail.

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la commune.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE. Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

æ
Mÿ Le Maire,

Jacque Ï



JE MA INTÏËNDRA I

Vil le d'Orange lPublié le

N' 230/2018
ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 l

DÉROGATIONS AU REPOS
DOM INICAL : DEROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DÉSIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNÉE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017

MAGASINS SPECIALISES AUTRES
EQUIPEMENTS DE L'INFORMATION
ET DE LA COMMUNICATION
lcode NAF N'47 51

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune

.Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

1 4 Ü[C. 20{B .Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés inté réssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 201 8, engagée en application de l'article L 3132-26 susvisé lMAI RI E D'ORANG E

.Considérant qu'ïl convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

.Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les magasins spécialisés autres équipements de l'information et de la communication (code
NAF N'47-51 de la commune d'Orange est fixé à trois (3).

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tëf. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Article 2 : Les dimanches désignés pour l'année 2019 sont les suivants
8 décembre,

- 15 décembre.
- 22 décembre.

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail,

dans les formes précisées

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat
actes administratifs de ïa commune.

affiché et publié au recueil des

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE, Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire,

Jacques,BeWIPARD



JE NtA INTÏENDRAI

Publié le Ville d'Orange l

N' 231/2018

ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la loi n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 l

DEROGATIONS AU REPOS
DOMINICAL : DÉROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DESIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNÉE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet

MAGASINS SPECIALISES BIENS
CULTURELS ET DE LOISIRS
(code NAF N'47.6)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

-Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur le Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 l1 4 ÜEC. 20:18

.Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés anté réssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 2018, engagée en application de l'article L 31 32-26 susvisé l

MA IR l E D'ORANGE

.Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile

.Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les magasins spécialisés Biens culturels et de loisirs (code NAF N'47-6) de la commune
d'Orange est fixé à quatre (4).

Place G. Clemenceau - B.P 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 4ï 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvw.ville-orange.fr
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Article 2 Les dimanches désignés pour l'année 201 9 sont les suivants
13 lanvïer,
8 décembre.
15 décembre.
22 décembre.

A1llgl9..3.i La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année, dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail,

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps acco rdé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la commune.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE, Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire,



JE NIAÏNTIENDRA I

Ville d'Orange lPublié le

N' 23Z2018
ORANGE, le 12 décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

Vu la loi n'2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et
l'égalité des chances économiques et notamment son article 250
modifiant le Code du Travail l

Vu la lol n'2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail. à la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales l

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 et suivants
ainsi que l'article R.3132-21 l

DÉROGATIONS AU REPOS
DOMINICAL : DEROGATIONS
ACCORDÉES PAR LE MAIRE /
DÉSIGNATION DES DIMANCHES
POUR L'ANNEE 2019

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017

MAGASINS SPECIALISES AUTRES
COMMERCES DE DETAIL
(code NAF N'47-7)

.Vu la délibération N'2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 7 décembre 2015, relative
à l'ouverture dominicale des commerces , approuvant le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces
ouvertures doivent être précisés par chaque commune l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le

.Vu la délibération N'906/2018 du Conseil Municipal en date du Il
décembre 2018, transmise en Préfecture le même jour, approuvant les
propositions de Monsieur ïe Maire concernant les dérogations au repos
dominical pour l'année 2019 ;

1 4 B[C. 20't8
.Vu l'avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés intéréssées dans le cadre de la consultation préalable lancée le
23 octobre 2018, engagée en application de l'article L 3132-26 susvisé l

PAIR IE D'ORANGE

Considérant qu'il convient de fixer des dates spécifiques selon le type
de commerce de détail l

Considérant que le nombre des dimanches ne peut pas excéder douze
par année civile l

Considérant que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31
décembre pour l'année suivante l

.ARRETE

Article 1 : Le nombre de dimanches au cours desquels le repos hebdomadaire pourra être supprimé en
2019 dans les magasins spécialisés autres commerces de détail (code NAF N'47-7) de la commune
d'Orange est fixé à dix (lO).
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Article 2 Les dimanches désignés
13 janvier,

20 janvier.
30 juin,

7 juillet.

l'' septembre,
8 septembre,
ler décembre.

8 décembre.
15 décembre.
22 décembre.

pour l'année 201 9 sont les suivants

Article 3 : La liste de ces dimanches pourra être modifiée en cours d'année. dans les formes précisées
dans l'article L. 3132-26 du Code du Travail.

Article 4 : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur équivalent en
temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la
suppression du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs de la commune.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de
notification ou de publicité.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE. Monsieur le Commissaire
de Police, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi
sont, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire



)E ÀIA INTIENI)RA ]

Publié le Vil le d'Orange l

N' 233/2018 ORANGE, le 13 décembre 2018

DIRECTION FINANCIERE
JB/AC/RC/MV/LIS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la création des régies de recettes.
d'avances et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux l

REGIE DE RECETTES
« O. D. P. TRAVAUX »

VU le décret N' 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret
N' 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs ;

ARRETE PORTANT NOMINATION DU
REGISSEUR TITULAIRE ET DE
MANDATAIRES SUPPLEANTS

VU le décret N' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 l

ABROGE ET REMPLACE LES
PRECEDENTS ARRETES

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité de
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces
agents l

VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017 ;

VU l'arrêté de Monsieur le Maire N' 212/2011 en date du 25 juillet 2011
mettant en conformité l'acte constitutif de la régie de recettes « O.D.P
TRAVAUX », modifié par les arrêtés N'186/2014 en date du 18 novembre
2014, parvenu en préfecture le 15 décembre 2014

VU l'arrêté de Monsieur le Député Maire N'207 bis 2016 en date du 2 juin
2016 portant nomination du nouveau régisseur titulaire et des mandataires
suppléants à la régie de recettes susnommée, complété par l'arrêté
N'37/2018 ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre fin aux fonctions du régisseur titulaire
et d'un mandataire suppléant actuels de cette régie et d'en nommer de
nouveaux ;

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataïre des opérations de la
régie en date du 5 décembre 201 8.

ARRETE
Adlglg..!SI - Le présent arrêté abroge et remplace les précédents arrêtés susvisés relatifs aux régisseurs et
mandataires de la régie de recettes {< O.D.P. TRAVAUX ».

Article 2ème - Il est mis fïn au fonctions de :
> Monsieur Gil BLAIRON en qualité de régisseur titulaire de ladite régie

> Monsieur Vïncent NOGUERA en qualité de mandataire suppléant de cette dernière
Et de
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Article 3ème - Monsieur Vincent NOGUERA est nommé régisseur titulaire de la régie susnommée, avec pour
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création visé en en-tête.

En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Vincent NOGUERA
sera remplacé par

> Monsieur Gil BLAIRON,
> Madame Nadine BAYLE,
> Monsieur Claude ROUSSET.
> MonsieurAlain LATARD.

en qualité de mandataires suppléants.

Article 4ème - Monsieur Vincent NOGUERA est astreint à constituer un cautionnement d'un montant de
QUATRE CENT SOIXANTE EUROS (460,00 €) ou d'obtenir son afHliation auprès de l'Association Française de
Cautionnement Mutuel pour un montant identique.

Article 5ème - Monsieur Vincent NOGUERA percevra une indemnité de responsabilité annuelle de CENT
VINGT EUROS (120,00 €), qy prQrqlq çlQ $q pripQ dQ fQ çtipn. Cette indemnité sera révisée en fonction de
l'évolution des textes en vigueur.

Article 6ème - Les mandataires suppléants susnommés percevront une indemnité au prorata temporis pour
la période durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie (soit après remise effective
de service faite auprès du Trésorier).

Article 7ème - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en
vigueur, personne//emenf ef pécuniairement responsab/es de /a conserva f/on des fonds des valeurs et des
pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont
éventuellement effectués.

Article 8ème - Le régisseur doit verser au comptable public assignataire la totalité des recettes encaissées dès
que ïe montant atteint le maximum autorisé de l'encaisse.

Article 9ème - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour
des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable
de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du
Nouveau Code Pénal.

Article 10ème - Le régisseur titulaire et les
comptables aux agents de contrôle qualifiés.

mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres

Article llème - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui le
concerne, les dispositions de l'instruction codifïcatrice du 21 avril 2006.

Article '12ème - Le Maire et le Comptable Public Assignataire de la Ville d'ORANGE sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 13ème Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 janvier 2019

Article 14ème : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification aux intéressés.

LE TRESORIER ASSIGNATAIRE,
après avis conforme,

a

.E MAIRE,

Ë=œE;Jean-
Inspecl

iâcâues BOMPARD



.,..)

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de plein droit du présent acte
Code Général des Collectivités Territoriales.

article L 2 131-1 du

Le Main,

dues BOMPARD

Noms / Prénoms

Vincent NOGUERA

Gi l BLAIRON



Les soussignés reconnaissent avoir pris connaissance du présent arrêté et des obligations qu'il comporte et avoir
été info mlésqu'ils disposent d'un délai de 2 mois pour le contester auprès du Tribunal Administratif.

Un exemplaire dë.l'arrêté sera conservé dans le dossier de régie et consultable

Ï

Notifié

Signature
A qui un el

Notifié le : ..A ) . \ 2.. 2.pl ?

Signature de M. Gil BLAIRON
A qui un exempta

~.w;~... ,lxl.,Ld2"?
Signature de Mme Nddine BAILLE
A qui un exemplaire est remis

w.w.b\e'. 20(?21 7o'ÏP
Signature de M. Alain LATARD
A qui un exemplaire est remis

Notifié le: 'Po Æz./'i?aêP"
Signature de M. Claude ROUSSET
A qui un exemplaire est remis

-4q5



JE )IA ÏNTIEN]) RA Ï Ûtÿ:.R.f t'.
Pïi6Hié le

ZO CEC 2dâ Ville d'Orange l

N' 234/2018
ORANGE, le 18 décembre 2018

DIRECTION POPULATION LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L21 22-27, L21 22-1 8 et L21 22-1 9 l

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
À DES FONCTIONNAIRES
INSCRIPTION SUR LES LISTES
ÉLECTORALES

Vu la loi n'2016-1048 du le' août 2016 rénovant les modalités
d'inscription sur les listes électorales l

Vu le code électoral et notamment son article 18

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 l

Transmis par voie électronique
en Préfecture le Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date

du 25 juillet 2017 ;
2 0 DEC. 2018

Considérant l'inté rêt d'une bonne marche de l'administration
communale et notamment en matière d'élections lPAIR IE D'ORANGE

Considérant qu'il convient, en cas d'absence ou d'empêchement
du Maire ou de l'adjoint délégué, de donner délégation à des
fonctionnaires l

ARRETE

Article 1 : 11 est donné délégation de signature aux fins de statuer sur les demandes d'inscription
des électeurs sur le répertoire électoral unique, dans un délai de cinq jours à compter du dépôt, aux
fonctionnaires suivants de la mairie d'Orange :
- au directeur général des services et au directeur général adjoint des services
- au directeur et à la directrice adjointe du service << Population }>
- à l'agent responsable du secteur« Elections» du service <( Population».

Article 2 : Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Maire

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, notifié aux intéressés et publié
au recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
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Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première
des mesures de notification ou de publicité.

Le Maire,

arques BOMPARD

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de plein droit du présent
acte. Article L 2131-1.du C.G.C.T.

Orange le : 2 0 i,}:L /nla

#
+



)E MAINTIENDRA l

N' 134/201 8

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Terütoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 ,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213 6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes plis par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016, Huant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 ao(it 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N'565-2018 en date du 03 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement des véhicules l

VU la demande du 28 novembre 201 8 par laquelle Monsieur VIEILLE Pascal sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepose VAUCLUSE TOITURE RENOVATION, dont le siège
est situé au 664 Chemin de la Passerelle -84100 ORANGE, pour le compte de Madame HURON.

ARRETE

Article l L'entreprise VAUCLUSE TOITURE RENOVATION est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 7 RUE SEGOND WEBER - 84100 ORANGE
OBJET (de l'occupation) : REMISE EN PLACE DES TUILES ET REFECTION DU SOLIN.
N AMURE (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN CAMION NACELLE DANS LA RUE.
(Occupation du sol de 12.00 m2) avec protection du sol. délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉE : LA JOURNÉE DU LUNDI 10 DÉCEMBRE 2018.

REDEVANCE : 12 m: x 1,05 €x l jour= 12.60 €

AB11ÇLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB11ÇLE.4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB!!ÇLE..S : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufRsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public axée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇLE.]ê : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 03 décembre 201 8

on du Domaine f)palc,

.,4H



JE À\A INTIËNDRAÏ
Vi lle

N' 135/2018

ORANGE, le 03

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
/

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerritoHales et notamment ïes articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, Hxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 lSA BENEDETTI
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
P réfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Main en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la cinulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 ;

VU l'arrêté N' 566-2018 en date du 03 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vie (Gestion Domaine Public/Voile) parant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement des véhicules ;

VU la demande du 26 novembre 2018 par laquelle M RIEUX sollic te l'autorisation d'occupation du
domaine public par l'entreprise SA BENEDETTI, dont ïe siège est situé à Z.l AVENUE DE
FONTCOUVERTE- AVENUE DE SAINT CHAMAND - B.P. 635 - 84031 AVIGNON CEDEX 3, pour
le compte du syndicat de copropriétaires de la Résidence le Parc Mozart.

ARRETE

Artîde : : L'entreprise SA BENEDETTI est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : COURS POURTOULES DEVANT LA RÉSIDENCE LE PARC MOZART
OBJET : LIVRAISON DE MATERIEL.
N AMURE : DU JEUDI 06 AU VENDREDI 07 DECEMBRE 2018 STATIONNEMENT SUR 2 CASES DE PARKING.

DU LUNDI 10 DECEMBRE AU VENDREDI 21 DECEMBRE 2018, STATIONNEMENT SUR l CASE DE PARKING, HORS
WEEK-END.

BIDE%NÇE.: (2 cases x deux jours x 18,40 €) + (1 case x 10 jours x 18,40 €) = 73,60 + 1 84,00€ = 257,40 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
Të1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
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ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.4i.Les ouvrages, échafaudages. dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ABllÇLE.j : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

strictement proscrit d'en faire usage à

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . ..).

pour protéger le domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

AB11Çl:E..9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeud

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB11ÇLE..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service << Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 03 décembre 2018

Maire, r

Domaine Public,

ËST:,âNIERE



b 136/2018

Vi l le d'Orange l

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 2212-1 .
L. 221 2-2. L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131 -1 . L,21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voire annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6. Hxant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ;

REBOUL RAYMOND
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voire et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU la déclaration préalable n'0840871800221 du 22 novembre 2018 relative à la réparation d'un
balcon et au soufnage et la peinture d'une façade, assorties de prescriptions de l'Architecte des
Bâtiments de Francel

VU la demande du 04 décembre 2018 par laquelle l'entreprise de Monsieur REBOUL Raymond
dont le siège est situé à ORANGE- 84100. sollicite la prolongation de l'autorisation d'occupation du
domaine public pour le compte de Monsieur CHARVOLIN Pierre.

ARRETE

ARTICLE 1 ; L'entreprise REBOUL Raymond est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 37 BIS COURS ARISTIDE BRIAND
DATES : DU LUNDI 1 0 DÉCEMBRE AU VENDREDI 14 DÉCEMBRE 2018.

QBIEL : REPARATION D'UN BALCON, SOUFFLAGE ET PEINTURE DE LA FAÇADE
NATURE (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE
IOccupation du sol de 3,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité
REDEVANCE : 3m: x 1 ,05€ x 5 Jours = 1 5,75€.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.fZ 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internat : vwwv.ville-orange. fr
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.,AqZ,



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..4..iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

AB11ÇLE..9 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs. lampadaires, ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation. autorisations d'urbanisme etc., quï font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par ïes modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation. le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 04 décembre 2018

dupomÉine Public,
:É,Ü''



JE MA ÏNTÏËNDRA ï

N' 137/2018

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 221 2-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.21 31 -2 et L.2131 -3 relatifs au
régime Juridique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la PropHétë des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voire annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. ûxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU la déclaration préalable n'0840871800211 du 22 novembre 2018 relative à un ravalement de
façades. assortie de prescHptions de l'Architecte des Bâtiments de Frange et de l'Architecte du
CAUE

VU l'arrêté en date N'599-2018 du 12 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaiœ de la circulation et
du stationnement des véhicules

VU la demande du 07 décembre 2018 par laquelle M. PERLER Sylvain sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise PERLER GESTION. dont le siège est situé au 119
Avenue de Verdun à ORANGE 84100 pour le compte de la SCI LA SOURCE

ARRETE

ARTICL E 1 : L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 67 AVENUE FREDERIC MISTRAL
DATES : DU VENDREREDI 14 DECEMBRE AU VENDREREDI 28 DECEMBRE 2018.
QB:lEÏ (çlç llQççupqtiQn çlu çlQmgin pul?liç) : RAVALEMENT DE FAÇADE.
NATURE (de l'occupation du domai e publlç) : MISE EN PLACE D'UN ECHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR ET
RESERVAïlON D'UNE CASE DE STATIONNEMENT, À PARTIR DU 19 DECEMBRE 2018, POUR LE PASSAGE DES
PIETONS PAR UN COULOIR AMENAGE.
(Occupation du sol de 66,00m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection pur
éviter toute chute de pierres et projection sur le domaine public l et signalétique homologuée pour les piétons et les
véhicules.

Place G. Clemenceau - B.fî 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucfuse
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

ABllÇ!:E..3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

strictement proscrit d'en faire usage à

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...)

protéger le domaine public ses

A RTICL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux. réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ABllÇLE..B : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

iïs seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!Ç!:E.U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 1 2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-cî relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!Ç!:E..lg : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..!Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté.

le 12 décembre 2018

laird
du Domaine Public



)E ÀtAINTIENDRAÏ
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'N' 138/2018H

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chants. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31 -2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/1 2/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Main N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vaine et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N'602-2018 en date du 13 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vie (Gestion Domaine Public/Vaine) portant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement des véhicules l

VU l'anêtë n'413 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant une décision
de non opposition pour une pose d'enseigne

VU la demande du 10 décembre 2018 par laquelle l'entreprise IPSIGN sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public dont le siège est situé à Les Playes -Jean Monet 83500 LA SEYNE
SUR MER, pour le compte de OPTIC 2000.

ARRETE

Article l L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 13 RUE SAINT MARTIN - COMMERCE OPTIC 2000 .
OBJET (de l'occupation du domaine publics : POSE ENSEIGNES.
NÆURE (de l'occupation du domaine publics : STATIONNEMENT D'UN RENAULT MASTER ET MISE EN PLACE D'UNE
ECHELLE SUR TROTTOIR.

IOccupation du sol de 11,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉE : LE MERCREDI 09 JANVIER 2019.
REDEVANCE : 1 1 .55 €

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cfemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur !e Maire d' Orange .,À 8z;



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE.4i.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...)

pour protéger le domaine public. ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le déla
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc.. qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufHsance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE..!2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AB!!Ç!:E..!5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE..IZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



JË MAINTIENDRAI

'139 /2018
ORANGE

DE LA VILLE D'ORANDIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loi n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées l

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .

L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 , L.2131-2 et L.21 31-3 relatifs au
régime luHdique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public l

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, fixant la révision des ta rifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017

VU l'arrêté N'601-2018 en date du 13 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vïe (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement des véhicules

VU la demande du Il décembre 2018 par laquelle Monsieur BLOY FRANCK sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public Pour son propre compte. situé au l rue de la liberté, 841 00 Orange

ARRETE

Article l Monsieur BLOY Franck est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : l RUE DE LA LIBERTE ET RUE DES BLANCHISSEURS AU CROISEMENT AVEC LA RUE DE LA LIBERTE.
Date : Le Vendredi 28 DECEMBRE 2018 de 08h00 à17H00.
OBJET (de l'occupation du domaine public) : NETTOYAGE DE GOUTTIERES
N AMURE (de l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN CAMION NACELLE DE 3.5T
(Occupation du sol de 1 0,00 m') avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité,et signalétique homologuée
pour les piétons et les véhicules.
DURÉE : l JOUR
REDEVANCE : 10 m:x 1.05 € x l jour= l0.50€

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
ïë1. : 04 90 51 414 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
boute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange @



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..l.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux. doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres üns que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, . ..).

AB11ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

AB!!ÇLE..3 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire. ils seront suspendus le jeudi
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation. le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

AB!!ÇLE.]ê : Monsieur le Directeur Général des Service! ÿe la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce.(tliiç©B($J®88..de l'exécution du présent arrêté.

/
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ORANGE, le g

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLED'ORANG

VU la loï n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités TerHtoHales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 ,
L. 221 2-2, L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.2131 -2 et L.2131 -3 relatifs au
régime juRdique des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/2016. fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le leur même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voile et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'aKêté N'306/2017 l

VU la demande du 11-12-2018 par laquelle Monsieur Tashiro MATSUNAGA sollicite l'autoHsation
d'occupation du domaine public par l'Atelier MATSUNAGA. dont le siège est situé à impasse Milans
84000 AVIGNON pour le compte de la MAIRIE D'ORANGE-SERVICE MUSEE-

ARRETE

Aride 1 : : L'entreprise est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : RUE NOTRE DAME DEVANT L'EGLISE NOTRE DAME
OBJET' (de l'occupation du domaine public) : LIVRAISON DE TABLEAUX DECHARGEMENT ECHAFAUDAGE
NATURE (de l'occupation du domaine public) : STATIONNEMENT D'UN CAMION DE - 3.5 T
(Occupation du sol de 12,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉE : JOURNEES DU 17 ET 18 DECEMBRE ET DU 20 DECEMBREAPARTIR DE 15HOO.

AB!!ÇËE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
ïé}. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonneïïement à Monsieur {e Maire d'Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier. il est
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

strictement proscrit d'en faire usage à

ARTICLE 6
dépendances

Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine
aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. .. .)

public, ses

ARTICL E 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICL E 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans ïe délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

AB!!ÇLE.9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spéclnque.

AB!!ÇLE..11 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation. s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!Ç!:E..13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB!!ÇLE..!4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

AB!!ÇLE..B : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 12 décembre 2018

Maire.

à NOccupation fluDomaine Public.

ki, & &" '3 ./
:ESTIANIERE



Ville d'Orange l

/2018

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE

VU la loi n' 2005-1 02 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 21 22-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attHbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 . L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime luridîque des actes pHs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.21 22-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20f1 2/201 6, üKant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public. applicables
au lerjanvier 2017 ;REBOUL RAYMOND
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017 transmise en
Préfecture le louf même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tHmestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'aKêtë du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU la déclaration préalable n'0840871800221 du 22 novembre 2018 relative à la réparation d'un
balcon et au soufflage et la peinture d'une façade, assorties de prescriptions de l'Architecte des
Bâtiments de Francel

VU la demande du 13 décembre 2018 2018 par laquelle l'entrepose de Monsieur REBOUL
Raymond dont le siège est situé à ORANGE- 84100. sollicite la prolongation de l'autorisation
d'occupation du domaine public pour le compte de Monsieur CHARVOLIN Pierre

ARRETE

ARllCLE 1 : L'entreprise REBOUL Raymond est autorisée à occuper le domaine public
LIEU : 37 BIS COURS ARISTIDE BRIAND
DATES : DU LUNDI 17 DÉCEMBRE AU MERCREDI 14 DÉCEMBRE 2018.

OBJET : REPARATION D'UN BALCON, SOUFFLAGE ET PEINTURE DE LA FAÇADE
N AMURE (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE
IOccupation du sol de 3,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité
REDEVANCE : 3m' x 1,05€ x 3 Jours = 09,45€.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
Té1. : 04 9Q 51 414 ] - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner: www. ville-orange.fr
Faute correspondance doit être adressée impersonneilement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!CLE..4.iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres ûns que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires. ...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées. dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeud
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles

AB!!ÇLE.]g : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera cons)rme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

AB!!ÇLE.]2 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général. soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie. s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

AB!!ÇLE.]5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public ». La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 1 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.]Z : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



Vil le d'Ora

2018

ORANGE, le :te

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n' 2005-102 du Il févHer 2005 sur l'égalité des droits et des chances. la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .

L. 221 2-2, L.221 3-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale. à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 , L.21 31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pHs par les autoHtés communales

VU le Code Général de la PropHétë des Penonhes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants. relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de vaine annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1 996

PERM IS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/201 6, fixant la révision des taHfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017DAVID DIDIER
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

transmise en

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Main en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voire et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Préfecture le 24 août 2017.

publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017. qui complète
l'arrêté N'306/2017

VU la demande du 14 décembre 2018 par laquelle Monsieur DAVID Dédier demeurant au N'820 de
i'Avenue de l'Argensol à ORANGE- 841 00, sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public
pourson compte.

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur DAVID Dédier est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : 820 AVENUE DE L'ARGENSOL
DATES : DU SAMEDI 22 DÉCEMBRE AU SAMEDI 29 DÉCEMBRE 2018.
OBJET : REVISION DE TOITURE
N AMURE (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'UN ÉCHAFAUDAGE SUR LE TROTTOIR
(Occupation du sol de 3,00 m2) avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité.
REDEVANCE : 5.6 m' x 1 ,05€ x 7 Jours = 41 ,16 €.

AB!!ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Cfemenceau - B.F! ï87 - 84106 Orange Cedex - Vaucïuse
Té1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Boute correspondance doit être adressée impersonnellement à HÆonsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

AB!!ÇLE..4..iles ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
es eaux

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux. bancs, lampadaires. . ..).

protéger le domaine public, ses

AB11ÇLE..Z : Dès l'achèvement des travaux. le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier

4:BllÇL1.3 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

Faute d'exécution des travaux dans le délai

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

Ils seront suspendus le jeudi

AB11ÇLE..lg : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB11Ç!:E..U. : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de ï'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, ïa réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB11Ç!:E.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

AB11ÇLE..]4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'i
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICL E 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service <( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICL E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 14 décembre 2018

Üb/le

ST:/!NiERa
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e
N' 143/2018

DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE

VU la loî n' 2005-102 du Il février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28. L. 221 2-1 .
L. 2212-2. L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement. ainsi que les articles L.2131-1 . L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime luHdique des actes pris par les autoHtés communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants. R-2122-1 et suivants. et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS DE STATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal n' 1051/2016 en date du 19/12/2016. visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1 2/201 6, Hxant la révision des taüfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au lerjanvier 2017 ;SA BENEDETTI
VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 Juillet
2017. publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation l

VU l'arrêté du Maire N' 335/2017 en date du 23 août 2017. transmis en Pré fecture le 24 août 2017.
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N'306/2017 l

VU l'arrêté N' 608-2018 en date du 19 décembre 2018 de la Direction de l'Aménagement et du
cadre de Vie (Gestion Domaine Public/Voile) portant réglementation temporaire de la circulation et
du stationnement des véhicules ;

VU la demande du 18 décembre 2018 par laquelle M RIEUX sollicite l'autorisation d'occupation du
domaine public par l'entreprise SA BENEDEnl, dont le siège est situé à Z.l AVENUE DE
FONTCOUVERTE- AVENUE DE SAINT CHAMAND - B.P. 635 - 84031 AViGNON CEDEX 3. pour
le compte du syndicat de copropriétaires de la Résidence le Parc Mozart

ARRETE

Ar ide : : L'entreprise SA BENEDETTI est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : COURS POURTOULES DEVANT LA RESIDENCE LE PARC MOZART
OBJET : EMPLACEMENT POUR UN VEHICULE DE CHANTIER.
NATURE : STATIONNEMENT SUR l CASE DE PARKING, HORS WEEK-END
DUREE : DU LUNDI 07 JANVIER AU VENDREDI l ER FEVRIER 2019.

REDEVANCE : l casex 20jours x 18,40€= 368,00€

AB!!ÇLE.2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie

Place G. Clemenceau - B.R 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Téf. : 04 90 51 4141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : vwvwville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances.
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4
des eaux.

.Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être Installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

ARTICLE 5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 6 : Il est exigé au permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs, lampadaires, ...).

pour protéger le domaine public, ses

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut. la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation. celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 9 : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ils seront suspendus le jeudi

ARTICLE 10 : 11 appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

AB!!Ç!:E..l!! : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire. réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation

ARTICL E 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement. la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

AB!!ÇÇE.]3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service {( Occupation du Domaine Public )>. La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICL E16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

AB!!ÇLE.JZ : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

$g décembre 2018
e Ma/re, r

tian duPprdaine.
k'

.]$ }
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Ville d'Orange l
ORANGE, Le 3 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.2213.1. à
L.2213.6

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet 1982
modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983,

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140. stipulant la réduction de la
nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exe race du contrôle de
légalité et particulièrement les actes relatifs à la police de la circulation et du
stationnement,

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE-

VU le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8. R.411.18
R.411 .25 à R.411.28 et R.412-28 et R.417.10

VU l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaireGestion du Domaine Public

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

PROCESSION
!::E SAMEDI 8 DECEMBRE 2018 VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

Considérant que dans le cadre de la Procession le Samedi 8
Décembre 2018, organisée par la Paroisse d'Orange. il importe de
laisser libre de tout encombrement certaines rues et places de la Ville.

ARRETE

ARTICL E 1 : - La circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, au passage du défilé

018 à partir de 17 H 30

ARTICLE 2 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

êl. a4 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

04 90 51 4 1 4 1 ,4sd



ARTICLE 3 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publ ication .

ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et'les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrete

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué

/

. Ï-':.,,,,

raid TESTAN IERE



)E bïAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
C)rangeolse.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Consei

Septembre 1996.
Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE SEGOND WEBER

VU la requête en date du 29 Novembre 2018. par laquelle la Société vAUCLUSE
TOITURE RENOvATION - 664 Chemin de la Passerelle -- 84100 ORANGE
sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de remise en place des tuiles et
réfection du salin - pour le compte de Mme HUGON - avec un camion nacelle de
location Société LOXAM l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remise en place de tuiles et réfection du solin,
RUE SEGOND WEBER au droit du n' 7, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite
dans le tronçon compris entre la rue Petite Fusterie et la Place des Frères Mounet, pour les besoins
de l'intervention(camion nacelle),

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Lundi 10 Décembre 2018 et sera
valable jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité
de la Société vAUCLUSE TOITURE RENOvATION d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
Tél. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLES : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



Ville d'Orange l
ORANGE, ïe 3 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interm inistérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU ïe règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMEN:iXïïON TEMPORAIRE
DE LA CIRE tjt.ÂÏÎ6R'ËÎ'BU
s.rxrlo N N E M E N:ï:DËsvËm c u L E s

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

COURS POURTOULES

VU la requête en date du 30 Novembre 2018, par laquelle la SA BENEDET'ï'l - zl
Avenue de Fontcouverte - Avenue de Saint-Chamand - BP. 635 - 84031
AVIGNON CEDEX 3 - sollicite l'autorisation d'effectuer une livraison de matërieil
pour les échafaudages de la cour intérieure de la Résidence LE PARC MOZART.
pour le compte du Syndicat des Copropriétaires de la Résidence Le Parc Mozart

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ê:R1lCL E 1 : - Pendant toute la durée de la livraison de matériel pour les échafaudages de la cour
intérieure de la résidence Le Parc Mozart l COURS POURTOULES, pour les besoins du chantier
. le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking - durant
l'approvisionnement du chantier (deux ./ours du 6 au 7 Décenobre 20ï8) l
- le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de parking - cet
emplacement sera réservé aux besoins du chantier (du 70 au 2ï Décembre 20ï8 hors IWeek-Ehd)

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis.

U8ÜÜ:liZ\iE! B l:Û$Zlt $RÎlgl
Placé G. Ciemëhcèàii :B.p 187 84106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 514 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' C)range

04 90 51 47 4 1 &z,



ARTICLE 3 = - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



/ /; ]\] ]l J .IV l tlf{ l)}<.Ê\ ï

Ville d'Orange l
ORANGE, le 3 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Cade Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.2213 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Cade de la Route. notamment les articles R.411-8
28

R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljtECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMËN:ïKï:iôN TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËT DÜ
$.14110NNEUENÏ DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE SAINT-CLEMENT

VU la requête en date du 3 Décembre 2018. par laquelle la Société AFFACOM -
75 Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de changement d'un cadre et d'un tampon

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de changement d'un cadre et d'un tampon, Rue
Saint-clément au droit du n' 288, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 .- Le présent. arrêté.prendra. e#et à compter du 10 Décembre 2018 et sera valable
lusqu'ù la fin des travaux dont la durée previslble est de l mois (l .jour d'inte rvention), sous l'entière
e mle IENTREPRENEUR auulvi ae uuiwz.EKE {zo), aeslgnee dans ce qui suit, sous le

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 5 1 4 ï 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www ville-orange. fr
'pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon ïes besoins des travaux.

AR'raCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, ï'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rüois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE



)E bïA INTIËNDRA}

Ville d'Orange l
OFÎANGE, le 3 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoîse,

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996, '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMËN:ïKïïON TEMPORAIRE
DE LA CiRCULÆÏ'ÎÔR'ËT'DU
$TXTIONNËMËN:i:DËSVËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afRché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

ROUTE DE CAMARET

VU la requête en date du 3 Décembre 2018. par laquelle la Société SERPE - ZA
La Cigalière - 130 Allée du Mistral - 84250 LE THOR - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux d'abattage d'arbres dangereux ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ABïlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'abattage d'arbres dangereux, Route de
Camaret au droit du n' 81 , la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A. R'ïlCL E 2 : -. Le présent arrêté prendra effet à compter du 10 Décembre 201 8 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont là durée prévisible es't de 3 jours, sous l'entière responsabilüé de la
Société SERPE du THOR, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

é1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange. fr
loute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 ; - Les accès pour .les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du i:ait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale eues Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

2o+'



)E NÏA INTÏEN})RA l

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 4 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

N"sq VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëtë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULArlON ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de ïa circulation l

RUE D' IRLANDE -
RUE DU DANEMARK

VU la requête en date du 3 Décembre 2018. par laquelle la SARL R.G.T.P
545B Route de L'lsle sur Sorgue - 84440 - ROBION. sous-traitant de CPCP
TELECOM de SORGUES - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de
réparation de fourreaux TELECOM cassés

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation de fourreaux TELECOM cassés,
Rue d'lrlande & Rue du Danemark, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et
établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du
chantier

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 17 Décembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l mois, sous l'entière responsabilité de la
SARL R.G. T. P. de ROBION(84), désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau B.P 187- 84106 Orange Cedex Vaucluse
ïé1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange 2.g



AR'ïlCLE 3 -rLpreignaïisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ABl:!çLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réserx/és sauf en ce nui n --- ...
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux ' ' "- '' ' '''' Hu- uv- -uc'-'c lcb

ABÏllç!:E.S : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux. L'Entrepreneur sera

HHiïâ B H%:lRâ RUFâUFgE"««;
Admin stratif de N' ésent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
publication. es' dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Mons.leur .le Directeur Général des Services de la Mairie.

miel ilË:F IH KHP;ŒHë*HËËii =Hhg« .

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE

2,o$



)E ÀtA IN TIËND RAI

Ville d'Orange
OFÎANGE, le 4 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le
R.412-28.

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

Gestion du Domaine Public
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,ARRETE PORTANT

REGLEMENÏÂî:iôN TEMPORAIRE
DE LA CiRCüi=ÂÏ16R'ËÎ'DŒ
STATION N E M E N:F'DËS'ÿËm C U LE S

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

RUE DE MEYNE CLAIRE
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

Vu la requête en date du 3 Décembre 2018. par laquelle la SARL RGTP
- 545B - Route de l'lsle sur Sorgue -- 84440 - ROBION sous-traitant de
CPCP 207 ZI Chemin du Fournalet - 84700 SORGUES. sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux de réparation fourreaux cassés l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE

AFÎ'ïlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation fourreaux cassés, Rue de Meyne
Claire, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.
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ARTICLE 3 : T La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur. ' '

ARTICLE 4 : : Les acç?ès pour .IFS riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. ' '

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entreprene.ur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une baôière ou d'tÙe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication. ' ' ''

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuti'on du présent arrêté

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE ÀtA iN TiENt) nx l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 4 Décembre 2018

œ SZJ
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-

en matièr n' 86475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
Route. c çirçulëiLpon rouuere et moQitiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseîllersmunicipauxle28mars 2014; ' '''' ----- "

Maire etrdeës.verbal des opéiationslauxquelles il a étë procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017.
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil

Sn:Ëm::w::sxÊj!.UÜ$i©q
BWHÛSlgi?:SSœ i=Ùoiiü.ii
de la voirieetde la circulation l ' '"' - -- '

CHEMIN DE RATAVOUX

HËHÆIII;)I II IISF.!;.:mTæH;
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

état onnement ' l ilnïlenl ae prevoir ra regïementation de la circulation et du

A R R E T E-

HHëh 1%ÈII I="SEI.:I:TR
lacement de poteaux TELECOM,
es sera alternée et établie avec un

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

HRh)ÜŒBË$m!$=g%H=glR$$*Æ œ:Ë
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ë1. 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site internet : www. ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur leMaire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

AR'raCLE 4 1 - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux dois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Dire cteur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'êkécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E ÀÏAINTlllN»RAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3 .2-2 '

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DljtECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CJ\DRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION Ël: DÜ
$.!Ar10NNEMENT DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

VU la requête en date du 4 Décembre 2018. par laquelle la SARL RGTP - 545B
Route de L'lsle sur la Sorgue - 84440 - ROBION - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux d'ouverture de tranchée pour réparation de fourreaux
TELECOM cassés l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AR'ïlCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'ouverture de tranchée pour réparation de
fourreaux TELECOM cassés, Avenue Rodolphe d'Aymard, la circulation des véhicules de toutes
sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

AR'ïlCLE 2. : -.Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 Décembre 2018 et sera valable
lusqu'à la fin des.travaux, dont .lq..durée prévisible ebt de l mois (3 jours d'intervention), sous
l'entière responsabilité de la SARL RGTP de ROBION, désignée dans ce qui suit, sous le terme
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

AR'nCLE 4 1 - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être Interdits selon les besoins des travaux.

AR'ïlCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'ube signalisation visible pour l'usager).

ARTICL E 7.; - Le.présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un ëlélai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E bïÂ INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 5 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3 .2-2 '

notamment L.22 1 3. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 201 7 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION E:ï:DÜ
STATIONNEMENT DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

COURS ARISTIDE BRIAND

VU la requête en date du 4 Décembre 2018, par laquelle la Société GB.12
DEMENAGEMENT -- 157 Avenue du Général Leclerc -- 92340 -- BOURG LA
REINE, sollicite l'autorisation d'effectuer un déménagement avec un véhicule de
19 T pour Mme MARONNE ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Cours Aristide Briand
n' 37, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, pour les
déménagement. Ces emplacements seront réservés au véhicule de la Société.

au droit du
besoins du

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2. : -.Le.présent arrêté prendra effet à compter du 12 Décembre 2018 et sera valable
JusqH'à la fin du déménagement, dont lg duléq.préylèjblç.est de l jour (de 7 H. à 20 H), sous
lentière responsabilité .de la Société GB.12 DËMENAGEMENT de BOURG LA REINE' (92),
désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR. ~ ''
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ARTICl:E3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains .seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuies qui pourront être 'interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
ïëë6Ôiiiable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ŒH#àlâmgHgml%Ï:ËÜmlÎË llEFst « ««.« ;

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de NÎmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, .
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Ag e.nts.placés sous ses ord les,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ëkécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

,/

Gérald TESTANIERE



}E ÀtAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 6 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 201 7 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE CHARLES DUPUY

VU la requête en date du 5 Décembre 2018. par laquelle la SARL PROVENCE
DEMENAGEMENT - 16 Route d'Avignon - 84300 CAX/AILLON - sollicite
l'autorisation d'effectuer un déménagement avec deux véhicules (Mercedes Actros
l Prodem (46 m3 - EP-880-DF - Fard Transit Prodem de 6 m3 - AZ-088-YB)
pour le compte de Mme HAMEL-PONS Marie l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Rue Charles Dupuy au droit du
n' 33, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite, pour les besoins de l'intervention.
Seuls, ïes riverains seront autorisés à emprunter en sens interdit. la Rue Chartes Dupuy depuis l'Avenue des
Thermes, afin de leur permettre l'accès à leur habitation ou garage, pendant toute la durée du
déménagement.

La signalisation et les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mises en place par
les soins du pétitionnaire.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Mercredi 26 Décembre 2018 et sera
valable usqu'à la fin du déménagement, dont la.durée prévisible.est.de 'Z2 jour.(de 8 .H. à 1.2 H),
sous l'entière responsabilité de la'SARL PROVENCE DEMENAGEMENT de CAVAILLON, désignée
dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

A RTICL:E4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcuies qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsaDie de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à.chaque.extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une baàière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication

ARTICLE 8 Monsieur le Dire cteur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E bïAIWViËNI)RA l

Ville d'Orange l
ORANGE. Le 6 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2122.22, L.2122.23. L.2211.1, L.2212.2, L.2213.1, L.2213.3. L.2213.5. &
L.2 131-2 alinéa 2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983.

D.A.C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU le code de la route et en particulier les articles R.41 1-5. R.41 1 .7 & R .41 1.8

VU le code Pénal

Gestion du Domaine Public VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1 963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017VENUE DE VEHICULES ANCIENS

AVEC VISITE DE LA VILLE &
DU THEATRE ANTIQUE

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

DIMANCHE 3 FEVRIER 201 9 VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 201 7, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mols de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 201 7.
transmis en Préfecture le 24 Août 201 7 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation IVU l'arrêté du Maire n
1 13/2014 en date du 12 juin 2014. transmis en Préfecture le 13 Juin 2014. publié
au recueil des actes administratifs de la Commune du 2ème trimestre 2014.
donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE
en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation

Considérant qu'à l'occasion de la venue de véhicules Anciens
pour une visite de la Ville et une visite guidée du THEATRE
ANTIQUE. organisée par l'A.S.M. (M. Alain SABONNADIERE »,
le Dimanche 3 Février 2019. il importe de laisser libre de tout
encombrement certaines rues et places de la Ville.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur 22
parking sur le Cours Aristide BRIAND côté Nord - face à l'Office de Tourisme

places de

LE DIMANCHE 3 FEVRIER 2019 -- de 7 H. à 12 H.
Ces emplacements seront iéservéë àüi ÿéhiëüîëi âiiciens

ARTICLE 2
preavis.

Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'Orange

ARTICLES : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tnDunai administratif de Nîmes, dans un délai de'deux mois à compter de sa date de
notification ou de publication.

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et'les agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE MAIRE,
L'Adjoint Délégué,

D'0 f?4 F'''T-<'-ë

Gérald TESTANIERE



)Ë NÏAINTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 6 Décembre 2019

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

tœ s':K
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

CHEMIN DE LA G IRONDE OUEST
& ROUTE DU GRES -

VU la requête en date du 30 Novembre 2018. par laquelle l'Entreprise ENEDIS -
BO Carpentras - DR Provence Alpes du Sud -- 180. Avenue Jean-Henri Fabre -
84200 CARPENTRAS - sollicite l'autorisation d'effectuer la pose de groupes
électrogènes à côté des potes électriques, pour les travaux d'élagage sous les
lignes Haute Tension ;

Considérant qu'ïl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée de la pose de groupes électrogènes à côté des postes
électriques, pour les travaux d'élagage sous les lignes Haute Tension l Chemin de la Gironde
Ouest au droit du n' 1719 & Route du Grès, la voie de circulation sera réduite au droit des
interventions et la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée,
selon les besoins du chantier (manœuvres des camions et engins).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Février 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 3 Jours, sous l'entière responsabilité de
l'Entreprise ENEDIS de CARPENTRAS, désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B-P 187 - 84106 Orange Cedex Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:BllÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

.. r,-/

Gérald TESTON IERE



}E btAINTlllNDltAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, Le 6 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2122.22, L.2122.23. L.2211.1, L.2212.2. L.2213.1. L.2213.3. L.2213.5. &
L.2 13 1-2 alinéa 2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982. relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loi n' 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983.

D.A.C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU le code de la route et en particulier les articles R.41 1-5. R.41 1.7 & R .41 1.8

VU le code Pénal

Gestion du Domaine Public VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1 963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

«CROSS DU CREVE CŒUR )> &

CHAMPIONNAT UFOLEP VAUCLUSE VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

COLLINE SAINT-EUTROPE
VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017.
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août. donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation IVU l'arrêté du Maire n
1 13/2014 en date du 12 juin 2014. transmis en Préfecture le 13 Juin 2014, publié
au recueil des actes administratifs de la Commune du 2ème trimestre 2014.
donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE
en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation ;

DIMANCHE 3 FEVRIER 201 9

Considérant qu'à l'occasion du CROSS DU CREVE CŒUR et
du Championnat UFOLEP VAUCLUSE, organisés par
l'Association TEAM ORANGE MANAGER EDUCATIF sur la
COLLINE SAINT-EUTROPE. le Dimanche 3 Février 2019. il
importe de laisser libre de tout encombrement certaines rues et
places de la Ville

ARRETE

ARTICLE 1 : - Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, sur
de la Colline (entrée de la Colline) - il sera entièrement réservé à l'organisation

le parking

Les parkings visiteurs et participants seront installés

Impasse du Docteur Rassat,
Descente des Princes des Baux,
Descente du Lycée Saint-Louis.

LE DIMANCHE 3 FEVRIER 201 9 de 6 H. à 19 H
Place G. Clemenceau B.P 187 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2
preavis.

Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans

ARTICLE 3 Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 4 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif.de .Nîmes, dans un délai de'deux mois à compter de sa date de
notification ou de publication.

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et'les agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE MAIRE.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTAN IERE

zŒ



)E ÀÏA INTIENI)RAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 6 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n
Communes.

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU ïe Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R
28

417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 maî 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMEN:ïXïïôN TEMPORAIRE
DE LA CiRCULATioN'Ë:i;'DÜ
S TITI ON N E M ËN:I:'DËS'ÿËm C U LE S

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

PONT NEUF

VU la requête en date du 5 Décembre 2018. par laquelle M. MARIE Laurent
le PONT NEUF - 84100 ORANGE, sollicite l'autorisation d'effectuer
déménagement avec un camion de location Frange Cars ;

2.
un

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AB!!Ql::E.J : - Pendant toute la durée d'un déménagement, au Pont Neuf au droit du
n' 2, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention, pour
les besoins du déménagement et le stationnement du camion sur le trottoir et partie de lacnaussee.

La circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : : Le,présent arrêté prendra .effet à compter du 22 Décembre 2018 et sera valable

IHËBgBiÊÜ'lfœ'ûjgË 'îæ5 vœ t de ZZ2 jour (de 8 H 30 à 12 H)'sous
désigné dans ce qui suit. sous le terme

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La sign.alisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur. ' ' '

ARTICLE 4 1 - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement. '

ARTICLE 5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du tait du déménagement. '

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)Ë bïAINTll;NDieAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE. le 10 Décembre 2018

lé'x'a 'Ï
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATiôN TEMPORAIRE
PELA CIRCULATlôRËÎ'DÜ
S TATIONNEM Ë M:I: DËS'ÿËm CULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

COURS ARISTIDE BRIAND

VU la requête en date du 7 Décembre 2018. par laquelle Mme DUMAS Isabelle
- Morgane - 7 Rue Auguste Labour - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation
d'effectuer un emménagement avec un camion de 20 m3 avec hayon l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AB!!çl::E.J : - Pendant toute la durée d'un emménagement, Cours Aristide Briand au droit du
n 3, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur une case de parking, pour les
besoins de l'intervention et permettre le stationnement du camion de 20 m3 avec hayon.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

lilgU iüü iuiii3ilÆÜ Ê:ŒH$) iUÎ
Place G, Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
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mise en place par l'Entrepreneur. l'emménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et

AB1lCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toulours réservés sauf en ce qui concerne les
venlcules qul pourront être interdits selon les besoins dë l'emménagement. ' ''' '' ''- --- -

ê:BjlCL E 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait de l'emménagement.

m$ûiïsnu n%ïsR Ë rauP::"««.«;
Admin stratif d- --'-- nt arrêté pou.rra. faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
publication. xiïlicô, ueïïis url uelal ae aeux mols a compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Monsieur .le Directeur Général des Services de la Mairie.

m;:l ilË:F EHHœP[HlæËI'@]b$ RHhg« .

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JË ÀÏAÏNTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 10 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2'

notamment L.22 1 3. 1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

oute

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeolse.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

AVENUE JEAN HENRI FABRE

VU la requête en date du 7 Décembre 2018. par laquelle la société DEBELEC
NIMES - 1300 Chemin de Roquetaîllade - 30320 - BEZOUCE - sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux de raccordement aéro-souterrain pour
ENEDIS -avec une nacelle pourle compte de la SCI PRADIER PENELI

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de raccordement aéro-souterrain pour ENEDIS,
Avenue Jean Henri FABRE au droit du n' 17, le stationnement des véhicules de toutes sortes
sera interdit sur trois cases de parking, pour les besoins de l'intervention et permettre le
stationnement de la nacelle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2.: -.Le présent arrêté prendra effet à compter du 17 Décembre 2018 et sera valable
lusq.u'à la jin des travaux dont la durée prgy.isibïe est de l mois, sous l'entière responsabilité de la
Société DEBELEC NIMES de BEZOUCË (30), désignée dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vauciuse
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A F{'ïlCL E 3 -rLa sinnal sation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce nui concerne les
véhiculesqui pourrontêtre interdits selon les besoinsdes travaux. ' ' - -- ~.-- ---, -''-

ARTICLE 5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera.publié et aff iché dans la Commune d'OF{ANGE.
L'Entrepreneur.aura à.,sa charge, l'affichage à chaque extrémité duchantier au moins 48 Heures à
l avance (installation dune barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager). ' ' ' ' '

H:hH:; i.!'àgg '!:nqÊ Bief%!Ë.Ç'g:lJ:':.EmF?,g'Hœig '9:#xÊ::E .=' B«,.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE NÏA INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, Le 1 1 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

ws© VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.2213.1 . à
L.2213.6

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des
collectivités locales complétée et modifiée par la Loî n' 82-623 du 22 Juillet 1982
modifiée et par la LOI n' 83-8 du 7 Janvier 1983.

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140, stipulant la réduction de la
nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du contrôle de
légalité et particulièrement les actes relatifs à la police de la circulation et du
stationnement,

D. A. C.
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE-

VU le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.41 1.8. R.411.18
R.411.25 à R.411.28 et R.41 2-28 et R.417.10.
VU l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire.

Gestion du Domaine Public

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

CEREMONIE DE LA SAINTE BARBE
CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL
LE SAMEDI 15 DECEMBRE 201 8 -

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes
d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis
en Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet.
complété par l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017.
transmis en Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui
concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation l

Considérant qu'à l'occasion de la Cérémonie de la Sainte Barbe.
organisée par le Centre de Secours Principal d'Orange. qui aura lieu le
Samedi 15 Décembre 2018. il importe de laisser libre de tout
encombrement certaines rues et places de la Ville.

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : - La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits.
RUE DE GUYENNE, dans le tronçon compris entre l'Avenue Rodolphe d'Aymard et
l'Impasse du Poitou

Le SAMEDI 15 DECEMBRE 2018 à partir de 15 H
Jusau'à la fin de la Manifestation.

ARTICLE 2 Les véhicules en infraction, seront mis immédiatement en fourrière, sans préavis

ARTICLE 3 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'Orange

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet.d'un recours contentieux devant le tribunal
adminisraüf de Nîmes. dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et'les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêtér

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué

Géra[d .!.ES].:BNlEBE



JË AÏÂINTIENDRA I

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

k f'il VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
C)rangeoise

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996,
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES DE LA VILLE

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la BRAJA-VESIGNE -
21 Avenue Frédéric Mistral - 84100 - ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer
des interventions ponctuelles d'entretien de la voirie communale et la réparation
du mobilier urbain. dans le cadre du marché avec la CCPRO - pour l'année 2019 l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des interventions ponctuelles d'entretien de la voirie communale et la
réparation du mobilier urbain, sur toutes les voies de la Ville, en fonction des besoins
- la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé par
feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores pourront être remplacés par
un pilotage manuel.
- la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à la fin des
travaux. dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de la Société BRAJA-VESIGNE
d'OMNGE, désignée dons ce qul suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemehceau :B.P 187 - 84 106 0rançje Cedex - Vaucluse

lé1. : 04 90 51 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

04 90 51 4 1 4 1 Fax 04 90 34 55 89 - Site interner



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ê:BllÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

;

'-;'

Gérald TESTANIERE



JË ÀtA INTiEN])RX ï

Vi l le d'Orange l
ORANGE, le Il Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

b'' Ha VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.ZZ l J . Z-Z

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1 977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoîse.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle le Service VOIRIE de
la CCPRO - Pôle Infrastructure & Travaux (secteur ORANGE). sollicite
l'autorisation d'effectuer des travaux d'entretien et de sécurité ainsi que des
interventions d'entretien ou de remplacement sur l'éclairage public. sur les voies
de la ville l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien et de sécurité. sur toutes les voles de la Ville
ainsi que des interventions d'entretien ou de remplacement sur l'éclairage public, la circulation et le
stationnement des véhicules de toutes sortes, pourront être momentanément perturbés ou interdits, selon les
besoins des interventions.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à la fin des
travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité du Service VOIRIE (CCPRO --
secteur d'Orange), désigné dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARllG!:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

=
Gérald TESTIAN IERE



}E ÀÏA INTIËN})RAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

N:'wh VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municîpa

Septembre 1996,
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANÏERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la EURL Entreprise
RIEU - 252 Impasse des Pourpiasses - 84170 MONTEUX, sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux de faucardage des abords des voies et fossés, chantier
mobile. année 2019

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

AR'raCLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de faucardage des voies et fossés, sur toutes les
voies de la ville, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens
unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l AN, sous l'entière responsabilité de la EURL
Enterprise RIEU de MONTEUX, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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A RTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



)Ë bïÂ INTIENI)RA l

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA ciRCULArioN ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. afHché ïe 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018, par laquelle la EURL Entreprise
RIEU - 252 Impasse des Pourpiasses - 84170 MONTEUX. sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux d'élagages sur tous les secteurs de la Ville d'Orange, année
2019

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'élagage sur toutes les voies de la Ville, la
circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique commandé
par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier. Les feux tricolores pourront être
remplacés par un pilotage manuel.
Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, le temps des travaux, sur les cases
de parking (en fonction des besoins).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l AN, sous l'entière responsabilité de la EURL

P/aRrl©ËIEis8,RJEUPF /V9llrlÿ EPiKÛ. dé?ig111Ee dj2n?/ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

AR'ïlCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E ÀÏA INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipa

Septembre 1996,
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ëté procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la EURL Entreprise
RIEU - 252 Impasse des Pourpiasses - 84170 MONTEUX, sollicite l'autorisation
d'effectuer les travaux d'entretien des bassins de rétention ; sur tous les secteurs
de la Ville d'Orange. année 2019

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien des bassins de rétention sur tous les
secteurs de la Ville, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un
sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.
Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.
Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit, le temps des travaux, sur les cases
de parking (en fonction des besoins).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux. dont lq durée prévisible est de l AN, sous l'entière responsabilité de lâ EÜRL
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JE ÀIA INTIËNDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

k s'q'?'" VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mal 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie

Septembre 1996.
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtiON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES DE LA COMMUNE

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la SAS MAURIN -- BP.
55 - 84142 - MONTFAX/ET. sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux
d'hydrocurage et d'entretien du réseau eaux pluviales. pour l'année 2019 -
prestations urgentes l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICL E 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'hydrocurage et d'entretien du réseau eaux
pluviales - pour les prestations urgentes, sur toutes les voies de la Commune, en fonction des
besoins de l'intervention

la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel l
la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément perturbée l

- le stationnement des véhicules de toutes sortes, pourra être interdit.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas
de contrôle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de la SAS
MAURIN de MONTFAX/ET, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

A R.UCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Àa ftimiëtfàtif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Dire cteur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

,«,''=

Gérald TESTON IERE



}E btAINTIËND RAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.2213.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DljiECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le

Septembre 1996.
Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES DE
L'AGGLOMERATION

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la SARL LOUBIERE -
164 Rue des Vieux Remparts - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer
l'entretien et la réparation de l'éclairage public et des bornes automatiques l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée de sa prestation d'entretien et de réparation de l'éclairage
public et des bornes automatiques, sur toutes les voies de l'agglomération, la circulation el le
stationnement temporaire des véhicules de tous tonnages seront autorisés, pour les besoins des
interve ntions .

Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas
de contrôle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de ïà SÀRL

p/ L9g BJERE d'Oj:SâblQÇi! gpalp i2j3e ge El$ce.q11i Suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

AB!!ÇL:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

l$$
r

Gérald TESTON IERE



JE bÏAINTIENDRAÏ

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 20 18

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADdiE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996.
de voirie adopté par le Conseil Municîpa d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle l'Entreprise APEX
ENVIRONNEMENT - 375 Chemin des Olivers - 30400 - VILLENEUVE LES
AVIGNON, sollicite l'autorisation d'effectuer les travaux de désherbage chimique
et manuel des voies de la commune l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE l Pendant toute la durée des travaux de désherbage chimique manuel, des voies de
la Ville . la circulation et le stationnement des véh icules de toutes sortes pourront être
momentanément perturbés, selon les besoins des interventions.
La circulation piétonne pourra être interdite etet renvovee sur trottoir d'en face.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin dgs.trqyquxl,.girl. .la durée prljyisible est de l AN, sous l'entière responsabilité de l'Enierpiise
APEX ENVIRONNEMENT de VILLENEUVE LES AX/IGNON, désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

-4
,''' ,-''

Gérald TESTON IERE



JE )ÏAINTIENDRÀI

Vi lle d'Orange l
ORANGE. le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

W'Slo VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange

Septembre 1996
le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles ïl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA C IRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES DE LA COMMUNE

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la Société BERNARAS
TP - 360 Chemin Vieux Mas - 84100 - UCHAUX. sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux d'amélioration du réseau pluvial. pour l'année 2019

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : : Pendant toute la durée des travaux d'amélioration du réseau pluvial, sur toutes les
voies de la Commune, en fonction des besoins de l'intervention

la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel l
la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite et les déviations nécessaires à la
fluidité de la circulation seront mises en place par les soins de l'entrepreneur l
le stationnement des véhicules de toutes sortes, pourra être interdit.

Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans le ur véhicule, en cas
de contrôle.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 1 06 Orange Cedex
ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

Vaucluse



ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de la société
BERNARAS TP d'UCHAUX, désignée dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RT]CLE 4 1 - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous Incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



}E AÏA INTIEN])RAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

W' s'ql
L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

\rU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police

Route. c uuçuluuori rouliere et moquant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

et autoroutes.re interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routesD. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembre 1996t de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé polir l'installation
desconseillersmunicipaux le28mars 2014; ' ''' "----"

Maire etrocès.verbal des opuiaeon01auxquelles il a étë procédé pour l'élection du

ARRETE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. ponant création de neuf postes d'adjoints l

ÿ@HË$$1:sw =âMÜ.li
$yR .TOUTES LES VOLES
DE LA Vil:t:Ë:

IM:$1%ËRllËbl%%W!
Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

stal onnement lënrlïrient ae prevolr la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

HHÙËI llHnZBÜËIEll:ËE H.Ë'!: :s;;eE
Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

)lace G Clemenceau - B.P. 187- 84106 Orange Cedex - Vaucluse

$1. : 04 90 51 41 41 - fax. : 04 90 34 55 89 - Site înternet : www.ville-orange.fr
t)ute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



A FÎ'ïlCL E 3 -rLarsignalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ê:BJTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce nui concerne IAn
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux ' ''' '- -'' -- -. ''- --u -u'

AB!!C!:E..5 : : Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus dufait destravaux.

L'Entrepreneur sera

Œ$Hàlâ XggHËIË :lSE HUTË=Fg:" ««,« ;
Adrïlin stratif de l\-'-- -- arrêté pourra. faire l'objet d'un recours.contentieux devant le Tribunal
publication. liii ïcô, uëlïlu uii uelal ae cieux mols a compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Mons.leur .le Directeur Général des Services de la Mairie.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E Àt.î\ INTIËNDRAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.22 1 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATiÔN TEMPORAIRE
DE LA ciKCULÀïlON'ËÏ'DŒ
STATIONNEMENT DËS'ÿËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. poilant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES DE
L'AGGLOMERATION

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la Société SUEZ Eau
France Agence Rhône Comtat -- 1295 Avenue J.F. Kennedy - CS 30226 -
84206 CARPENTRAS CEDEX. sollicite l'autorisation d'effectuer l'entretien et la
rénovation du réseau Assainissement et du réseau AEP

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

AR'ïlCLE 1 : - Pendant toute la durée de sa prestation d'entretien et de rénovation du réseau
Assainissement et du réseau AEP,. sur toutes les voies de l'agglomération, la circulation et le
stationnement temporaire des véhicules de tous tonnages seront autorisés,'pour les besoins des
interventions. ' ' ' ''

Les chau#eurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en casae conrro/e. '

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

,.$Wi€X2H$,1Wg%gHH
rél. : 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
'pute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A FR'nCLE 4 1 - Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

AR'ïlCLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7.; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un (délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

l

Gérald TESTIANIERE



JE Àt À [NTIllNDRA I

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE PAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996.
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATlôN TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËT DÜ
STATIONNEMENT DËSVËHCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESÏANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle le Service
MANIFESTATIONS de la Ville d'Orange. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux d'entretien et de sécurité ainsi que l'installation ou l'enlèvement des
illuminations. sur les voies de la Ville

Considérant qu'Il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien, de sécurité ainsi que l'installation ou
l'enlèvement des illuminations sur les voies de la Ville, la circulation et le stationnement des
véhicules de toutes sortes, pourront être momentanément perturbés ou interdits, selon les besoins
des interventions.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin.dgltr?yq y3..d opt la durée prévisible est de l an. sous l'entière responsabilité du Service
MANIFESTATIONS de la VILLE D'ORANGE, désigné dans ce qui suit, sou s le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 1 87 - 84 1 06 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site ïn ternet : www.ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ABIUÇL:E.4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
[.'Ehti:ëbfëneur aura à sa charge, ]'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

..'

Gérald TESTON IERE



JE btA INTIEND!?ÀÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

b'' s'th
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

L.2213.2-2' e Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412

\rU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de laouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE XUE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire etdes Adjoints le25Juillet 20171 ' '"' ''

ARRETE PORTANT
nEGLEmEN:ïXîî6N TEMpoRAiRE
DE LA CiRCULATiôR'ËÎ'DÜ
$.!At ONNEMEN:I: DÊS'VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints l

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil

Ëæ:Ëm::œq=BÊJ!.nBgÏEn:
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les po.uvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

$UR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle le Service ESPACES
VERTS de la Ville d'Orange, sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux
d'entretien et de sécurité ainsi que des interventions d'entretien. de sécurité et
d'élagage sur les voies de la Ville ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ËËKÙI jB %XU:HXllg m:lüv IF
Place G. Ciemenceau B.P 187 - 84 106 Orange Cedex

él. 04 90 51 41 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www. ville-orange. fr
pute correspondance doit être adressée Impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange

04 90 5Ï 41 4 1
Vaucluse
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
fëëbôiisable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE
[.iË]iti:ëbfëneur aura à sa charge, ]'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE NtÀ {NTIENI)RA Ï

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

ouïe

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU. le procès:verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ; '

ARRETE PORTANT
BEgL:EMENTA:IÏÔN TEMPORAIRE
PELA CIRcuLAïiOR'ËÎ'DU
$ TITI ON N Ë M ËN:i:DËS'ÿËm C U LE S

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
P réfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les po.uvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

S!!R]OUTES LES VOIES DE
L'AGGLOMERATION -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle la Société J.C
DECAUX France - 25 Rue de la Cartonnerie - 13371 - MARSEILLE CEDEX Il
soHicite l'autorisation d'effectuer l'installation. le remplacement ou la réparation sur
le fléchage commercial & directionnel ainsi que sur les panneaux publicitaires ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

wg;l;g'tnœ ; ÜËülflgH 'E$$B.liS UiËÿEIE:l n
tonnages seront autoris($s, pour les besoins des interventions
La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes mourront être mom©n+anÂ«.an'
perturbés, selon les besoinsde l'intervention. "''' ''''-- '''''---' -'- - -"--------u'-'
.es chauHeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 1 06 Orange Cedex - Vaucluse

'é1. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site in tercet : wvwv.ville-orange.fr
ouïe correspondance doit être adressée impersonnelïement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de la Société JC
DECAUX France de MARSEILLE (13), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:B!!ÇL:E.4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

A RTICLE 8 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

€élgÜ*=:==:-'Z

0 .t"'
Gérald TESTANIERE



)Ë ÀtA INTIENI)RAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DlliECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le

Septembre 1996.
Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles ïl a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CiRCULAtiON ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

SUR TOUTES LES VOIES DE
L'AGGLOMERATION -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018, par laquelle la Société CLEAR
CHANNEL France - Région PACA - ZI Les Paluds - 775 Avenue des Paluds -
13400 - AUBAGNE. sollicite l'autorisation d'effectuer l'installation. le
remplacement ou la réparation des panneaux publicitaires et des abris bus

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'installation, de remplacement ou de réparation
des panneaux publicitaires et des abris bus, sur toutes les voies de l'agglomération, la
circulation et le stationnement des véhicules de tous tonnages seront autorisés, pour les besoins
des interventions.
La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes pourront être momentanément
perturbés, selon les besoins de l'intervention.
Les chauffeurs auront un exemplaire du présent document à disposition dans leur véhicule, en cas
ae contrôle.

Les véhicules en infraction seront mîs en fourrière sans préavis

Place G. Clemenceau - B.Ê 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité de la Société
CLEAR CHANNEL - Région PACA d'AUBAGNE (13), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

4:B!!Ç!:E..4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

4:1RllÇL:E.S : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE
[:Ëhti:ëbi:ëneur aura à sa charge, ]'affichage à chaque ext rémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

ÔI''

Gérald TESTON IERE



)E bïAINTIËND RA{

Ville d'Orange l
ORANGE, le Il Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 etL.2213.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1 982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
Rn maliere ae clrcuiatron routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
D. A. C.

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Septembrelement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le ploc.ès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le28mars 20141 ' ''' '

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé neUF l'élection du
Maire etdesAdjoints le 25Juillet 2017 ; ' ''' ' ''"--- -'

ARRÊTE PORTANT VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil

Ëm:Ëm::Z::EXIL!:UÜÿiüï
la Commune du mois d'Août. donnant délégation' 'de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE'en ce qui concerne la
: lementation et les po.uv.airs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ; ' '' '

e de la Liberté -
ëiaii;=

r

Avenue Charles de Gaulle -
VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle l'ASA de la MEYNE -
209 Rue Saint-Clément - 84100 ORANGE. sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux nécessaires au nettoyage de la MEYNE

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation

de cesntravaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du

A R R E T E-

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

HEâÜ $gRllgl:HiHHIU$ \ æü
84106 Orange Cedex

é1. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
bute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

L
r'

' ,Ü.]-' .

Géra Id TESTON IERE



JE ÀÏA INTIENDRAÏ

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 1 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996,
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEH ICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/201 7 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation ;

SUR TOUTES LES VOIES
DE LA VILLE -

VU la requête en date du 10 Décembre 2018. par laquelle le Service BAI'IMENT
de la Ville d'Orange, sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux d'entretien et de
sécurité. sur les voies de la Ville ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'entretien et de sécurité sur les voies de la Ville.
la circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes, pourront être momentanément
perturbés ou interdits, selon les besoins des interventions.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Janvier 201 9 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de l an, sous l'entière responsabilité du Service
BAÏ'IMENT de la VILLE D'ORANGE, désigné dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
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ARTICLE 3 -rLareigeulïsation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

4:R'ïlCLE 4 : - Les accès pourdles€;elen ins seronts dlijours réservés sauf en ce qui concerne les

4:BllçL:E..5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux. L'Entrepreneur sera

HËhïâË HEH%Ë :lâE Ü roUF::"««,«;
â5min stratif de N sent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
publication. es, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8

glg z'Wlhœh*«.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



JE }IAÏN TIENDRAI

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 12 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

}':'«q VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

1)1RECTION DE L)AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996.
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a étë procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE Frédéric MISTRAL

VU la requête en date du Il Décembre 2018. par laquelle M. Sylvain PERLER -
119 Avenue de Verdun - 84100 - ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer des
travaux de ravalement de façade avec mise en place d'un échafaudage de 33 m
de long - pour le compte de la SCI LA SOURCE ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de ravalement de façade et mise en place d'un
échafaudage, Avenue Frédéric Mistral au droit du n' 67, le stationnement des véhicules de
toutes sortes sera interdit sur une case de parking, au niveau du passage piétons de l'avenue
Rodolphe d'Aymard - pour faciliter le passage des piétons un couloir sera mis en place.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 19 Décembre 2018 et sera valable
j upqy'à la fin .des travaux, dont la durée prévisible est de 10 jours (lusqu'au Vendredi 28 Décembre
2018), sous l'entière responsabilité de M. Sylvain PERLER d'OF{ANGË, désigné dans ce qui suit.
sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
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A RTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

\E D

Gérald TESTON IERE



)Ë NÏAINTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 12 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de

Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et dela
la

RUE DE PICARDIE
d'Août, donnant délégation

signature à Monsieur Gérald TESTANIERE
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Monsieur en ce
de

qul concerne

VU la requête en date du Il Décembre 2018, par laquelle les Sociétés
CPCP TELECOM - 1 5 Traverse des Brucs - 06560 VALBONNE
FPTP - 236 Chemin de Carel - 06810 -AURBIEAU -
SOTRANASA - 14 Rue Maryse Bastie -- 344030 - SAINT-JEAN DE VEDAS -

sollicitent l'autorisation d'effectuer des travaux de réparation de canalisations
pour ORANGE

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de réparation de canalisations pour ORANGE,
Rue de Picardie au droit du n' 212, la circulation des véhicules de toutes sortes sera interdite
pour les besoins du chantier.
Les déviations nécessaires à la fluidité de la circulation. seront mises en place par les soins de l'entrepreneur

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 19 Décembre 201 8 et sera valable jusqu'à la
fin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 mois (2 jours d'intervention), sous l'entière responsabilité
des Sociétés CPCP TELECOM de vALBONNE(06) - FPTP d'AURIBEAU(06) - SOTRANASA de
SAINT-JEAN DE VEDAS(34), désignées dans ce qui suit, sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucïuse
ïé[. : 04 90 51 4 ] 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.vi]]e-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTIANIERE



JË XÏAINTIENDRAI

Ville d'Orange l
ORANGE, le 13 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
1 994Q O ')o

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
C)rangeoise.

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VEmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
P réfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

RUE DE LA LIBERTE &
RUE DES BLANCHISSEURS

VU la requête en date du Il Décembre 2018, par laquelle M. BLOY Franck -l
Rue de la Liberté - 841 00 ORANGE - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux
de nettoyage de gouttières avec un camion nacelle de 3.5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de nettoyage de gouttières avec un camion
nacelle de 3,5 T l Rue de la Liberté au droit du n' l et Rue des Blanchisseurs (au croisement
avec la Rue de la Liberté - au panneau <( STOP )>), la circulation des véhicules de toutes sortes
sera alternée et établie avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et
d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 28 Décembre 2018 et sera valable
lusqu'à la. fi.n des travaux..dent la .duréqprévisible est de l jour (de 8 H. à 17 H), sous l'entière
responsabilité de M. BLOY Franck d'ORANGE, désigné dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 5 1 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange. fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLES : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront to.ujours réservés sauf en ce qui concerne les
venicuies qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsabë de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTlçL:E..9 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la.Commune.d'ORANGE .. ..
L'Entrepreneur au ra à sa charge, l'affichage à.chaque.extré m.ité du chantier au moins 48 Heures à
avance(installation d'une baÈiëre ou d'tÙe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d.un recours.contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ord les
sont chargés, chacun en ce quï le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

L
.,ù c"'

..-d

Gérald TESTANIERE



}E ÀÏA INTIEND RÀ l

Vil le d'Orange l
ORANGE, le 13 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Te rritoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal

Septembre 1996.
d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture ïe 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

RUE SAINT-MARTIN

VU la requête en date du 12 Décembre 2018, par laquelle la SARL IPSIGN -- 814
Avenue de Bruxelles - Les Playes-Jean Monnet - 83500 - LA SEYNE SUR MER

sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de pose d'enseignes avec un
Renault Masser 3.5 T - pour le compte de M. DORDOLO Daniel - OPTIC 2000

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de pose d'enseignes, Rue Saint-Martin au droit
du n' 13, la voie de circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite au droit de l'intervention
- stationnement du camion Renault Master de 3,5 T.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du Il Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la
SARL IPSIGN de LA SEYNE SUR MER (83), désignée dans ce qui suit, sous le terme
l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ïél. : 04 90 51 4 141 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site interner : www.ville-orange. fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



ARI'lCLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARll=CLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
iëëbôliëàbie de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Adûihiëtfàtif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
pub lication .

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres.
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE



JE }ÏAINTIENDRA I

Ville d'Orange l
ORANGE, le 13 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.221 3.2-2

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire Interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L)AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de vaine

Septembre 1996.
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 l

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour ï'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

CHEMIN DES PRINCES

VU la requête en date du 12 Décembre 2018, par laquelle la Société CPCP - 269
Zone Industrielle du Fournalet - 84700 - SORGUES - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de remplacement de poteaux 419029 + 41 9030 l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de poteaux, Chemin des
Princes, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens unique
commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 18 Décembre 2018 et sera valable
jusqg'à la fin des.travaux. dent la durée prévisible est de l semaine (l jour d'intervention), sous
l.gnt ère [g? BO !»pjliïité de la Société CPCP de SORGUES, désignée dans be qui suit, sous lé termel'ENTREPRENEUR.''

Place G. Clemenceau - B.f) 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse
ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ê:Bl:!Çl:E.4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

/

Géëjd TES TAN IERE



JE ÀÏA INTIËNDRA]

Ville d'Orange l
ORANGE, le 14 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.22 1 3 .2-2'

notamment L.22 13.1 et

VU la LOI n
Communes

82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des

VU le Code de la Route
28.

notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la

oute

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE EAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996. '

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 l

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION EÏ DÜ
$.1KriONNEmENÏ DËS VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce quï concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

MONTEE DES PRINCES D'ORANGE

VU la requête en date du 13 Décembre 2018, par laquelle la Société CPCP - 269
Zone Industrielle du Fournalet - 84700 - SORGUES - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux de remplacement du poteau ORANGE N425170 l

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ce$ travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement du poteau ORANGE, Montée
des Princes d'Orange, la circulation des véhicules de toutes sortes pourra être momentanément
perturbée, selon les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le. présent arrêté prendra effet à compter du 19 Décembre 2018 et sera valable
jusqu'à la fin des travaux, dont la durée prévisible est de l semaine (2 jours d'inte rvention), sous
l'entière responsabilité de la Société CPCP de SORGUES, désignée dans ce qui suit. sous le terme
l'ENTREPRENEUR. ' ' '

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

ré1. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



AR'ïlCLE 3 : -rLpreinnal sation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ARTICLE 4 : Les accès pour .les riverains .seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux. '' ' '' '

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à.sa chargé, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'tÙe signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou depublication. ' '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ord les.
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTANIERE



)E NIA INTIENDRAÏ

Vi lle d'Orange l
ORANGE, le 14 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 13 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C.
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DlliECTION DE L)AMENAGEMENT
ET DU CADjÏE DE VIE VU le règlement

Septembre 1996.
de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ËÏ DÜ
STATIONNEMENT DËSVËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7, transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

CHEMIN DES PRINCES

VU la requête en date du 13 Décembre 2018. par laquelle la Société AFFACOM -
75 Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE - sollicite l'autorisation d'effectuer
des travaux de remplacement de poteaux TELECOM

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

ARRETE

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de remplacement de poteaux TELECOM,
Chemin des Princes, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un
sens unique commandé par un pilotage manuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

A RTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 Décembre 2018 et sera valable
jusqu'à la. fi.[l des travaux,.dont. lg.çl.urée prévisible est de l mois (l jour d'intervention), sous l'entière
responlgbMté dç. .@ Société AFFACOM de DONZERE (26), dëdignée dans ce qui suit, sous le
terme l'ENTREPRENEUR. '

Place G. Clemenceau - B.FI 187 - 84106 Orange Cedex - Vaucluse
rél. : 04 90 5 1 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 Site internet : www. ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

A RTICLE 4 1 - Les accès pour lps riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins dës travaux.

A RTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

A RTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur.aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'uhe signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 ; - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux rÜois à compter de sa date d'affichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placéssous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale etles Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué l

(

2
..,,.-"''

Gérald TESTANIERE



Ville d'Orange l
ORANGE, le 17 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

\P Goé
VU le Code Général des Collectivités Territoriales
L.221 3.2-2'

notamment L.221 3. 1 et

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996.

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles Il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VËmCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017. affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

ROUTE DE CAMARET

VU la requête en date du 17 Décembre 2018. par laquelle la Société SERPE -
ZA. La Cîgalière - 130 Allée du Mistral - 84250 LE THOR - sollicite l'autorisation
d'effectuer des travaux d'abattage d'arbres dangereux

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement.

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'abattage d'arbres dangereux, Route de
Camaret au droit du n' 81, la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie
avec un sens unique commandé par feux tricolores placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores pourront être remplacés par un pilotage manuel.

Les véhicules en infra ction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : -. Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 Décembre 201 8 et sera valable
jusq.u'à la fin des .trav.aux dont.la durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité de la
Société SERPE du THOR, désignée dans ce qui suit, sous'le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 1 4 1 Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



AR'ïlCL E 3 -rLa signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en

ê:B1lCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réserx/és sauf en ce nui '''nn,..A.
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux ' ' ' "'-' Hu- vv- -',u-- -c 'c'

ABJ:!QLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux. L'Entrepreneur sera

H$âïâ %il E Œ roUF::"««.«:
Admin stratif d- --'-- nt arrêté pourra. faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
publication. llïic , ueiïis ull aelal ae aeux mols â compter de sa date d'affichage ou de

ARTICLE 8 Mons.leur .le Directeur Général des Services de la Mairie.

Pour le Maire.
L'Adjoint Délégué,

6b'
Gérald TESTIANIERE

283



)E }ïÂ INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE. le 17 Décembre 201 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1
et L.22 1 3.2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des
libertés des Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.41 1-8. R. 417-10 et le
R.412-28 .

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1 986 relatif à l'exercice du pouvoir de
police en matière de circulation routière et modifiant certaines
dispositions du Code de la Route.

DIRECTION DE L9AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération Orangeoise,

Gestion du Domaine Public

Affaire suivie par : M. Alain PEROUSE
VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation
des routes et autoroutes,

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT DES VEHICULES

VU le règlement de voirie communal adopté par le Conseil Municipal
d'Orange le 25 Septembre 1996

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY VU le procès-verbal des opérations auxquelles îl a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

Vu l'avis favorable de la D.l.R. Méditerranée de Mondragon en date du
1 7 Décembre 201 8

Vu la requête en date du 13 Décembre 2018. par laquelle la Société
AFFACOM - 75 Avenue Jean Moulin - 26290 - DONZERE.. sollicite
l'autorisation d'effectuer les travaux de remplacement de poteau
TELECOM ;

Considérant qu'îl y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la
réalisation de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de
la circulation et du stationnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : : Pendant toute la durée des travaux de remplacement d'un poteau TELECOM,
Avenue Maréchal de Laure de Tassigny au droit des n' 162/1 92, La circulation des véhicules de
toutes sortes pourra être momentanément perturbée, lors des manœuvres du camion et engins de
chantier, pour les besoins de l'intervention (chantier sur trottoir).
La circulation piétonne pourra être interdite et renvoyée sur le trottoir d'en face.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis
Place G. Cïemenceau - 13.P 187 - 84 106 Orange Cedex- Vaucluse
ré1. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur ïe Maire d' Orange



EEEIÜnm:ÆB;! ÆâggllËllÜ:l11U%l tÊiÏ' œiË
8:B:giCLE 3.i- La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place. par. l'Entrepreneur et placée sous sa rçgponsabilité, y compris en dehors des horaires de
travail ou le week-end (avec une signalisation CFf. 12) - coordonnées 04.75.46.29.1 1'

La chaussée sera rendue libre à la circulation entre 18 H 00 et 8 H, les samedis, dimanchesen cas aurgence.

AR'ïlCLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toulours réservés sauf en ce nui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du chantier. ''' ' '' '' '' -----

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux. L'Entrepreneur sera

AR'nCL E 6.l - Le présent arrêté se.ra publié et affiché dans la Commune d'Orange.
L'entrepreneur.aura à.sa charge, l'affichage à chaque extrémitédu chantierau moins 48 Heures à
lavance (Installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager). ' '

ARTICLE 7 : - Lg.présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
aaministrauï ae Nlmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou depuoïlcation. '

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les agents placés sous ses ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire.
LAdjoint Délégué, r-

Gérald TE$TANIERE



)E NÏÀ IN TIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 19 Décembre 2018

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

b él.,X
VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L .22 1 3 .2-2'

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
RouteU

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 maï 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Septembre 1996,

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VÉHICULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 201 7. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017. publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation

COURS POURTOULES

VU la requête en date du 18 Décembre 2018. par laquelle la SA BENEDETTI - ZI
Avenue de Fontcouverte - Avenue de Saint-Chamand - BP. 635 -- 84031
AX/IGNON CEDEX 3 - sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de ravalement
de façade dans la cour intérieure de la Résidence LE PARC MOZART, pour le
compte du Syndicat des Copropriétaires de la Résidence Le Parc Mozart ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

A RTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux de ravalement de façade dans la cour intérieure
de la résidence Le Parc Mozart l COURS POURTOULES, le stationnement des véhicules de toutes
sortes sera interdit sur une case de parking - cet emplacement sera réservé aux besoins du
chantier (hors Week-End).

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 7 Janvier 2019 et sera valable lusqu'à
la fin des travaux, dont la durée prévisible est de 4 semaines (lusqu'au 07/02/2019), sous l'entière
responsabilité de la SA BENEDETTI d'AVIGNON, désignée dans ce qui suit. sous le terme
F'ENTREPRENEUR

Place G. Cïemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 1 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www. ville-orange.fr
Foute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 ; - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés
responsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait des travaux.

L'Entrepreneur sera

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et aff iché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'aff ichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

A RTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ord les,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

#,&é 'g'p
/

Géra Id TESTON IERE



}E }ïÂ INTIENDRA l

Ville d'Orange l
ORANGE, le 1 9 Décembre 20 1 8

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. notamment L.2213.1 et
L.22 1 3 .2-2 '

VU la LOI n' 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée. relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route. notamment les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412
28

VU le Décret n' 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police
en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la
Route

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière

VU la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes.

D. A. C
VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le
28 Juin 1963 sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise.

DIRECTION DE UAMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE VU le règlement de voirie

Septembre 1996.
adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25

Gestion du Domaine Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 28 mars 2014

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

ARRETE PORTANT
REGLEMENTATION TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION ET DÜ
STATIONNEMENT DES VËnCULES

VU la délibération n' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017
transmise en Préfecture le jour même. portant création de neuf postes d'adjoints

VU l'arrêté du Maire n' 306/2017 en date du 26 Juillet 2017. transmis en
Préfecture le 26 Juillet 2017, afHché le 27 Juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet. complété par
l'arrêté du Maire n' 335/2017 en date du 23 Août 2017. transmis en
Préfecture le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août. donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation l

AVENUE FREDERIC MISTRAL

VU la requête en date du 19 Décembre 2018. par laquelle les Déménagements
JAUFFRET - 159 Rue du Petit Mas - 84000 - AVIGNON. sollicite l'autorisation
d'effectuer un déménagement avec un VL de 3.5 T

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux. et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée d'un déménagement, Avenue Frédéric Mistral au droit du
n' 67, le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur deux cases de parking. Ces
emplacements seront réservés pour les besoins du déménagement.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis

ARTICLE 2 : -.Le présen.t arrêté.prendra effet à compter du 10 Janvier 2019 et sera valable jusqu'à
a,fin.du déménagemgtlÇ .gent. la..durée prévisible est de l jour, sous l'entière responsabilité des
Déménagements JAUFFRET d'AvIGNON, désignés dans ce qui suit. sous le terme l'ENTREPRENEUR.

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84 106 Orange Cedex - Vaucluse

rél. : 04 90 51 4 1 4 1 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site in ternes : www.ville-orange.fr
Route correspondance doit être adressée impersonneïlement à Monsieur le Maire d' Orange



ARTICLE 3 : - La signalisation du déménagement sera conforme à la réglementation en vigueur et
mise en place par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront être interdits selon les besoins du déménagement.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L'Entrepreneur sera
i:ëëbonsable de tous incidents ou accidents, survenus du fait du déménagement.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'ORANGE.
L'Entrepreneur aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins 48 Heures à
l'avance(installation d'une barrière ou d'une signalisation visible pour l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'aff ichage ou de
publication.

ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie.
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué,

Gérald TESTON IERE

zæ



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE D'ORANGE

DU MOIS DE DECEMBRE 2018

CERTIFIE CONFORME

Orange, le : \1 4 JF.t1 2Qlq

LE MAIRE

acques :D
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